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AFFAIRES

DU
TEMPS.

V.
PARTIE.

Es affaires de la veri-

table Religion font

en
Europe

dans une

fituation d'autant plus fa-

cheufe . que le mal èft venu

par ceux, qui non feulement

devoient apporter de promts

A



2 V. P. des Affaires

remedes aux maux de cette

nature , mais qui eftant en

pouvoirde les empefcher de

naiftre , avoient une obliga-

tion indifpenfable de les pre-

venir , puis qu'ils ne font éle-

vez que pour cela aux plus

hautes dignitez & qué ce

doit eftre leur unique em-

ploy , de mefme que celuy

d'un Capitaine & d'un Sol-

dat left de combattre. Toute

autreveuë eft indigne de leur'

caractere, qui ne peut fouf-

frir qu'ils facrifient le Reli

giomàgion à des paffions qu'il ne

leur eft pas permis d'écouter,

:



du
Temps.

*

& la Politique ne doit point

regner dans leur Cour com-

me dans celles des autres

Souverains. La partialité

leur est
défendue , &comme

ils font les Peres
communs >

ils doivent avoir une égale

amour pour tous leurs En-

fans ; l'efprit feul de charité,

d'union & de paix , les doit

animer dans tout ce qu'ils

font , & quand ils fortent de

cer efprit , & que le Chef

travaille à la ruine des Mem

bres i fe fait tort à luy-

mefme, & fe porte des coups

dont toutle Corps fe reffent

A ij



4 V. P. des Affaires

Comme il n'y a point

d'homme qui n'ouvre enfin

les yeux lors qu'il fait des

chofes, non feulement con-

traires à ce qui luy eft preferit

par fon devoir , fuivant l'état

de vie qu'il a embraflé , mais

encore à luy-meſme , je me

perfuade qu'à chaque ligne

que j'écris , je devrois chan-

ger de langage , & que l'in-

tereft de la veritable Eglife

fe fera enfin rendu le plus

fort dans le cœur de ceux

que des interefts purement

humains , &remplis de vani-

té,ontcommencé àfaire agir,



du Temps. 5th

mais quand cela feroit arrivé

dés à prefent ,vous ne devez

pas regarder mes Lettres fur

les affaires du temps , comme

des nouvelles qu'on mande

avec précipitation à meſure

qu'elles arrivent , & fouvent

avant qu'on en ait bien dé-

mêlé la verité, Quand je rap-

porte les chofes qui fe font

paffées il y a trois mois , &

celles qui en ont efté la cauſe ,

je fuis obligé de parler des

Perfonnes qui leur ontdonné

le mouvement fuivant ce

que ce mouvement a produit,

& fuivant ce que ces Perfon

A iij



6. V. P. des Affaires

nes-là penfoient , & faifoient

en ce temps-là. Ainfi quand

elles fe repentiroient aujour-

d'huy du tort qu'elles ont

fait à la Religion Catholi

que je devrois toujours,pour

continuermon hiftoire , par

ler du paffé , fuivant l'ordre

des temps , puis que le pre-

fent ne peut empefcher que

ce qui a efté fait ne l'ait pas

efté.

Je vous ay déja fait voir

que l'Europe n'est aujour-

d'huy toute en armes, & que

la Religion Catholiq
ue n'a

eftéabolie en Angle
terre qu'à



du Temps.
#

caufe de l'obftination invin

cible de l'Empereur à ne vou

loir point que M' le Cardinal

de Furftemberg foit Electeur

de Cologne , & de la trop

grande facilité de la Cour

de Rome à confentir à tout

ce que veut la Maiſon d'Au-

Atriche. Il faut prefentement

que je réponde à une ob-

jection qu'on m'a faite là-

deffus. Il femble d'abord

qu'elle eft bien fondée , &

neantmoins elle eſt aiſée à

détruire. On demeure d'ac

cord que l'Empereur ne veut

point que M de Furftem-

A iiij
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berg foit Electeur de Colo

gne & qu'il n'a rien oublié

pour traverfer fon Election ,

& le deffervir à Rome;mais

on dit en mefme temps

que le Roy de France s'eft

declaré pour ce Cardinal ,

qu'il a employé le credit de

fes Amis pour le faire élire

qu'il a fait folliciter le Pape

en fa faveur , & qu'ainfi ces

deux grandes Puiffances
fe

trouvant en conteftation

pour une chofe, & ayant éga

lement follicité l'une pour

& l'autre contre tout ce

qu'on peut dire , c'est que



du Temps.

l'Europe eft à plaindre de se

que ce demeflé eft furvenu

entre ces deux grands Po-

tentats , mais que perfonne

ne peut donner plus de droit

à l'un qu'à l'autre , ny les

blâmer de ce que
devant tous

deux foûtenir leur gloire &

celle de leurs Etats , ils cher-

chent également à fe garantir

de la honte de ceder. Voilà

donc toute l'Europe en Guer-

re, fuivant les partifans de

Rome& de la Maifon d'Au-

ſtriche ; voilà la Religion

Catholique détruite en An-

gleterre voilà un Roy qui
;
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en faifoit profeffion détrôné,

& les Proteftans en eftat d'e

xercer les cruautéz avec lef

quelles ils ont étably leur

reforme , fans que perfonne

foit coupable de ces grands

malheurs. Le tour eſt adroit

& delicat pour excufer l'Em-

pereur & la Cour de Rome,

mais quand on voudra penc

trer la chofe ,on découvrira

une grande difference , dans

une obftination qu'on veut

qui foit neceffaire & égale

entre l'Empereur & Sa Ma-

jefté. Quoy que le Roy foit

déchargé par là d'avoir eſté
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Ir

la cauſe de la Guerre , ou plu

toft de l'avoir luy feul caufée,

il est aisé de faire connoiftre

qu'il n'y a contribué en rien ,

& que ,comme ont fouvent

dit ceux qui l'en accufent en

fe contredifant , on l'a forcé

à faire la guerre , fon inten-

tion eſtant de maintenir le

repos de l'Europe . Ce Mo-

narque a déclaré en prenant

les interefts de M le Cardi-

nal de Furftemberg , qu'il

s'en tiendroit à l'Election qui

feroit faite , & ce Cardinall

voulant de fon coſté empeſ-

cher la Guerre que nous
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> con-
voyons aujourd'huy

fentit aprés la mort du feu

Electeur de Cologne , qu'on

procedaft à une nouvelle

Election , quoy qu'ayant efté

canoniquement élu Coadju-

teur , il cuftpû ne pas donner

fon confentement à cette Ele-

ction , qui n'auroit pû eftre

faite fans cela, &à laquelle il

eftévident qu'on n'auroit pas

procedé. Toutes ces manic-

res honneftes auroient efté

fans doute de quelque con-

fideration , s'il y avoit eu

moins d'animofité , & moins.

d'obftination du cofté de
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ceux que des mouvemens

de jaloufie avoient mis dans

des interefts contraires. Un

Prince qui fe voir aujour-

d'huy le plus puiffant de

l'Europe , & qui eft recon-

nu pour tel , fe montre fage

& moderé. Il ne demande

que la juſtice ; il veut la laif-

fer agir , & offre d'y remet-

tie les interefts du Prince

qu'il protege , & les y remet

en effet. Un Cardinal canoni-

quement élu , confent pour

le bien de la Paix , que l'on

travaille à une nouvelle éle-

ction, quoy qu'il riſque tout
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par là , & qu'il voye la Cour

de Rome & celle de Vienne

folliciter contre luy , avec

des emportemens accompa

gnez de menaces. L'Empe-

reur n'avoit qu'à faire la

mefme chofe , & l'Europe fe-

roit aujourd'huy en paix ,

mais il ne s'en remet à l'Ele-

ction , qu'à condition qu'elle

ne tombera point ſur M¨dè

Furftemberg, & fi l'on rend

juftice au merite de ce Car-

dinal , il n'y veut point con-

fentir. Il aime mieux que

l'Allemagnefoit couverte de

fang, que les Rois foient dé-

+
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trônez, que tous les Protef-

tans de l'Europe triomphent,

que tous les Catholiques

foient égorgez & emprifon-

nez en Angleterre, ou reduits

à la derniere mifere , & met

tre lès Turcs parune Paix à

contre temps en eftat de fe

rétablir pour opprimer un

jour la Chreftientés que de

fouffrir qu'un Prince de l'E-

glife , legitiment parvenu à

une dignité dont il a eu le

miniftere, & qui en avoit tout

d'unevoixefté nomméCoad-

juteur ,nen jouiffe paifible-

ment. Je laiſſe à penfer aprés
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cela fi l'on a raifon de dire

r

que l'Empereur ne doit pas

ceder non plus que le Roy.

Sa Majefté pouvoit Elle faire

autre chofe que de ſe remettre

à l'Election qui feroit faite ,

& l'Empereur ne fait-il pas

voir luyfeul une obftination

invincible en ne s'y remet

tant pas ? C'eſt n'écouter ny

juſtice , ny raiſon , & n'avoir

que fa paffion pour regle. Je

vous ay fait voir dans ma

troifiéme Lettre fur les Af-

faires du temps , ce qu'a pro-

duit cette obftination fi mal

fondée , & de quelle maniere
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> comment

le Prince d'Orange en a pris

l'occafion de tromper SaMa-

jefté Imperiale

l'Empereur a fait tomber la

Cour de Rome dans le piege ,

où il a peut- eftre bien voulu

tomber , & comment l'un &

l'autre ont perfuadé au Roy

d'Angleterre que le Prince

d'Orange n'armoit que pour

Servir l'Allemagne contre le

Cardinal de Furftemberg en

empefchanr la France , par

l'alarme qu'il donneroit fur

fes coftes , de tourner fes ar-

mes du cofté du Rhin. Je ne

repeteray rien de toutes ces

B

!
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chofes que je vous ay expli

quées affez au long. Ainfi je

pourfuisenvouspriant d'exa-

miner que ce que je viens de

vous dire touchant l'obfti.

nation de l'Empereur, eſt un

fait pofitif & prouvé , qui feul

a mis l'Europe dans l'eftat

violent où elle fe trouve au-

jourd'huy, ce qui ne feroit pas

arrivé fi M de Furftemberg

n'eut pas efté élu Coadju-

teur , & enfuite Electeur de

Cologne , puis que le Roy,

fuivant fa moderation ordi-

naire , & fa parole , que fes

Ennemis ont toujours trou

14



du Temps. 199

vée inviolable , n'auroit pas

demandé une chofe , qui non

feulement n'euft pas eſté ju-

fte , mais à laquelle on n'a

mefme jamais pu donner la

moindrevraye femblance.En

effet il eft inouyde demander

qu'un homme deux fois élu

à une dignité dans toutes les

formes , qui la merite , qui

a pour cela toutes les quali-

tez requifès › qui l'a admini

ftrée & qui y eft fouhaité ,

n'en foit pas pourvcu , &

qu'elle foit donnée à un au-

tre qui en eft tres digne par

fa naiffance , mais qui n'a ny

Bij
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4

l'âge , ny les voix neceſſaires,

ny mefme la vocation &

enfin qui ne s'eft determiné

que par force à l'accepter. A

l'égard de M' le Cardinal de

Furftemberg , on ne peut

qu'injuftement luy imputer

d'eftre la caufe de la Guerre.

Il ne devoit pas empefcher

que feuM' l'Electeur de Co-

logne ne le fiſt ſon Coadju-

teur. C'eftoitfur la prudente

conduite de ce Cardinal qu'il

Le repofoitde toutes les affai

res, & comme le refus qu'il

auroit fait de la Coadjutor
e-

ric cuftdonné fujet decroire



du Temps.
21

qu'il n'auroit plus voulu s'en

méler, cet Electeur auroit dû

Faccuferd'ingratitude.Quant

à l'Election de M' de Furf-

temberg on ne peut luy

donner tropde louanges d'a-

voir bien voulu en faveur de

la Paix qu'on y procedaft,

puis qu'ayant cité élu Coad-

juteur tout d'une voix , il

eftoit devenu Electeur par

mort de feu M de Cologne ,

& toute l'Europe devroit luy

applaudir du pas qu'il a fair

contre luy mefme pour em-

pefcher que la Guerre ne s'al-

Jumalt. Si fon élection a
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fuivy , on ne luy doit pasima

puter à crime d'avoir cfté élu

à la pluralité des voix , & il

ne peut pas faire comme s'il

ne l'avoit pointefté, puis que

c'eſt une choſe qui a efté fai-

re. Quand malgré cette éle

tion Sa Sainteté a donné

des Bulles à M le Prince Cle

ment de Baviere, ce Cardinal

s'eft trouvé obligé de faire

des proteftations, fuivant l'u

fage ordinaire contre la

Cour de Rome qui l'a voulu

inquieter , & quoy que l'on

en faffe fouvent qu'elles

foient permifes par les Con-

A
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ciles, que les Papes qui n'ont

point agy par une politique

humaine , & qui n'ont point

eu de partialité , n'y ayent

jamais trouvé à redire &

qu'enfinil y ait beaucoup d'e-

xemples qui marquent qu'on

a toujours appellé du Pape

mal informé au Pape mieux

informe, on n'a peut-efre ja-

mais fait de proteftation fi

jufte que celle de M de Fur-

ftemberg.Il eftoit engagé à

la faire , non feulementparce

que tout homme qui a une

bonne caufe, & qui regarde

fon honneur, la doit foûtenirs
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mais encore parce qu'en l'a

bandonnant on auroit deu

penfer qu'il auroit cru luy-

mefme fon élection injufte ,

& qu'il auroit fait un affronr

aux Chanoines qui luy one

donné leurs voix , & qui au-

roient pu l'accufer d'une in-

gratitude indigne d'un Prin-

ce, & d'un homme d'hon-

neur.

Quoyque j'aye touché cet

article dans les autres parties

de cette Hiftoire , l'obftina-

tion de l'Empereur aprés

deux élections le rendant

nouveau, je me fuis cru obli-

V

gé
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gé à vous en parler encore.

C'est une remarque que je

pas faite , & qui ré-
n'avois

•

pond à l'objection que vous

venez de voir , & que font

les Partifans de la Maifon

d'Autriche. D'ailleurs ceux

qui veulent fçavoir au vray

l'origine des Guerres d'au-

jourd'huy , ne sçauroient

trop fe mettre cet article

dans la memoire , puis que

l'injufte emportement avec

lequel on s'eft declaré contre

la double élection de Mr de

Furftemberg,a efté cauſe que

pour foûtenir la Guerre que

C
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cet emportemen
t

devoit al-

lumer, on s'eſt uny avec le

Prince d'Orange , qui ayant

fon but particulier , eft def-

cendu en Angleterre , au lieu

d'empefche
r

la France d'en-

voyer des Troupes en Alle-

magne. Ainfi il eſt aiſé de

conclurre que fi la Cour de

Vienne n'avoit pas efté d'in-

telligence avec celle de Ro-

me pour faire armer le Prince

d'Orange, fon deſſein n'au-

roit jamais réuffi , eftant in-

dubitable quetoute l'Europe,

ou auroit empefché cet arme-

ment , ou fe feroit armée
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pour traverser fes deffeins , &

que le Roy d'Angleterre

n'auroit pas manqué de les

penetrer , fi aucune Puiffancé

ne l'euft affuré qu'ils ne lere-

gardoientpas, &qu'onfçavoit

le nœud de l'intrigue. Com-

me on a craint qu'un fem-

blable procedé , qui devoit

faire crier tous les Catholi-

ques, ne fuft découvert,on n'a

ofé fe plaindre ouvertement

du Prince d'Orange, & il pa-

roift mefme que quoy que la

tromperie dont il a ufe foit

manifefte, on aime beauco
up

mieux qu'il ait efté en An-

Cij
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gleterre , que d'eftre demeuré

fans rien faire , puis qu'à la

Religion prés , à laquelle la

politiquedes Ennemis duRoy

n'a point d'égard, on eft ravy

quecePrince foit defcendu en

Angleterre , & qu'il nous me-

nace de defcendre en France.

Cela fait croire que les Fran-

çois eftant obligez d'avoir des

Armées pour défendre leurs

coftes , on fera plus aiſément

des conqueftes fur eux

l'on fe met peu en peine que

la Religion Catholique foit

bannie d'Angleterre , & que

les Proteftans l'affoibliffent

> &
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en France , pourveu que

l'obstination de ceux qui en

devroient prendre les inte-

refts triomphe , & que le

Roy dont la gloire cauſe uné

cruelle jaloufie à fes Enne-

mis par fon trop
d'éclat , ne

foir plus en pouvoir d'impo-

fer la paix àl'Europe , qu'ils

aiment mieux voir toute en

armes , & toute fumante du

fang des Catholiques , quede

voir ce Monarque autant au

deffus des autres Souverains ,

qu'ils font au deffus de leurs

Sujets. C'est ce qui eft caufe

que loin de fe plaindre du

Cij



30 V. P. des Affaires

Prince d'Orange auffi hau-

tement qu'ils auroient dû

faire, & de fe liguer contre

buy comme la Religion le

demandoit , on n'a pas fait

un mouvement , ny laiffé

échaper une feule parole qui

marquaſt qu'on euft ce def-

fein. On n'a pû au contraire

s'empefcher de temoigner de

lajoye de l'heureux fuccés de

fonentrepriſe, & dans le mef-

me temps qu'on a veu faire

tous les outrages poffibles aux

Catholiquesd'Angleterre, on

a dit que ce n'eftoit pas une

guerre de Religion , & il s'en
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eft peufallu que les Miniftres

de la Maifon d'Auftriche ,

aprés en avoir fait voir trop

publiquement leur joye à

Rome , & à la Haye , n'en

ayent fait des feux publics.

Auffia t- on faituneremarque

qui eft d'autant plus digne

qu'on y faffe attention , que

c'eſt un fait pofitif,&genera,

lement connu de toute l'Eu-

rope deforte que ceux qui n'y

ont pas encore fait de refle-

xion n'y en fçauroient faire ,

fans en eftre convaincus com-

me lesautres. Ce fait eft , que

depuis que l'entreprife du

Ciii
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Prince d'Orange a eftédecla-

rée jufq'uà aujourd'huy , tous

les écrits de Hollande ont

parlé avantageufement de la

Cour deRome, ainfi que tous

les Proteftans de l'Europe,fans

excepter mefme ceux d'An

gleterre. Rien ne devroit

cftre plus honteux que ces

louanges à ceux à qui on les

donne , & ne devroit plus

les faire rentrer en eux-mef

mes. Elles marquent qu'on a

de la reconnoiff
ance

du paffé,

& qu'on efpere pour l'ave-

nir que la Cour de Rome

trop attachée à la Maiſon
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d'Auftriche
ne luy fera

point faire de ligues contre

le Prince d'Orange
.

Si pendant qu'on en eft

content à Londres ,ony per-

fecutoit moins les Catholi-

ques , elle pourroit dire qu’-

elle a des veuës avantageufes

pour la Religion , & qu'elle

n'a point d'autre but que

celuy de la fervir lors qu'on

l'accufe d'avoir une politi

que toute humaine ; maisles

Catholiques n'en font pas

plus épargnez en Angleterre,

pendant qu'on épargne le

Prince d'Orange , & qu'onne
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fait point de ligues contre

luy.

Ona peu veu de Souverains

comme le Roy qui n'ayent

pas regardé l'occafion favo

rable d'agrandir leurs Etats ,

comme un droit de le faire.

Ce Prince pouvoit vaincre

toute l'Europe pendant que

l'Empereur eltoit en guerre

avec les Turcs. Il fçavoit les

projets qu'on formoit pour

l'attaquer quand cette Guerre

feroit finie , mais commeen

fe mettant en eftat de fe ga-

rantir de l'orage,il auroit em-

pefché la veritable Religion
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> ne

de s'étendre, il n'a point eu de

politique humaine . L'Eſpa-

gne a toûjours tenu une con-

duite contraire , & fes Parti-

fans en fe déchaînant aujour-

d'huy contre la France

peuvent s'empefcher de dire

que la Maifon d'Auftriche

n'auroit pas manqué un pa-

reil coup. Les Eſpagnols au-

1oient mal foûtenu par là le

furnom de Catholiques ,& ils

auroient deu le perdre par les

conqueftes qu'ils auroient pû

faire ; mais le Roy a mieux

aimé conferver le titre de

Tres-Chreftien , & maintenir
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l'Europe en paix , que de

triompher avant le temps

de ceux qui fe preparoient

en idée à le combattre , &

il n'a point voulu attaquer

lors que la Religionauroitfu

fouffrir de cette guerre. Ainf

il luy eft plus glorieux d'eftre

aujourd'huy obligé de fe dé-

fendre, que d'avoir triomphe

en ces temps - là au préjudice

de la Religion; & quand pref

que tous les Catholiques de

l'Europe s'uniffent contre luy

avec les Proteftans , pour af-

fermir la Religion Proteftan-

te en Angleterre , & la réta
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blir en France dans le mefme

temps qu'il travaille à remet-

tre un Roy Catholique fur le

Trône , & à vanger la veri-

table Religion outragée par

un indigne attentat , le Ciel

dont il foûtient feul les in-

terefts, fe déclarera fans doute

pour luy. Il a commencé en

luy faifant trouver dans fes

Etats prefque autant de Sol-

dats qu'il a de Sujets. On n'a

que faire de battre le Tam-

bour pour en lever , tout

s'offre pour une Guerre de

Religion ; les Milices font

auffi-toft preftes que les or-
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,
dres font donnez & la

Nobleffe que fait aſſembler

l'Arriereban brufle de com-

battre . Outre cela les Pro-

vinces levent d'elles-mefmes

des Regimens qu'on ne leur

demande pas , & la Bretagne

vient de fervir d'exemple là-

deffus , par ceux qu'elle a fait

mettre fur pied , & qui por-

tent les noms de fes princi-

pales Villes. Enfin le Roy

trouve dans fes Etats tout ce

qu'il peut fouhaiter pour dé-

fendre la caufe de Dieu , &

comme il joint à tout cela

une prévoyance admirable &

--
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une prudence conſommée ,

qui fait que la France eſt en

bon eftat auffi-bien que fes

Finances, il y a fujet de croire

que tous les Ennemis ne fe

feront liguez , que pour re,

hauffer l'éclat de fa gloire ,

& faire ajoûter à l'Hiftoire

de la vie , qu'il aura foûtenu

les efforts de l'Europe en-

tiere ; ce que la pofterité ne

remarquera dans aucun autre

Regne que dans celuy de ce

grand Monarque.

Mais il ne fuffit pas de

vous avoir dit que cette

guerre eft une guerre de Re-
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,
ligion , quoy que la Cour de

Rome , & la Maifon d'Au-

ftriche foutiennent le con-

traire , parce qu'ils feroient

obligez de s'unir avec nous

contre les Proreftans , au lieu

qu'ils fe joignent avec eux

pour faire refleurir la Reli-

gion Proteftante en France, &

rendre le Roy moins puiffant;

il faut vous faire voir ce que

les Catholiques ont fouffert

en Angleterre , ce qu'ils y

fouffrent encore tous les

jours , & de quelle maniere

on y attaque leur Religion ,

à la quelle on enveut encore
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plus qu'à ceux qui la profefe

fent , parce qu'on pretend l'y

détruire entierement. Pen-

dant que le Prince d'Orange

tient le mefme langage que

l'on tient àRome& àVienne,

& qu'il dit que ce n'eſt point

une guerre de Religion , il ne

laiffe pas de faire executer

rigoureufement ce qui eft

contenu dans fa premiere Dé-

claration donnée contre les

Catholiques fi-toft qu'il fut

defcendu en Angleterre .Vous

l'avez veuë puis que j'en ay

mis une copie dans la qua-

triéme Partie de cette Hi-

ftoire. D.
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Quels termes font affez

forts pour vous faire icy une

peinture fidelle de la maniere

dont on en ufa dans ce mal-

heureux Royaume , quand ce

Prince commença d'y avoir

quelques avantages , & fur

tout lors qu'il eut contraint

le Roy de fortir de Londres ,

& enfuite d'Angleterre ! L'o-

rage qui eftoit préparé contre

les Catholiques éclata alors

avec une impetuofité digne

de celuy qui s'eftoit difpofé

depuis long-temps à la faire

fondrefur ces malheureufes

victimes de fon ambition .
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Toute la campagne fut rem

plie des Couriers de ce Prin-

ce , qui voulant détruire les

Catholiques pour élever les

Proteftans , porterent des or-

dres dans tous les Ports ,

Villes , & Bourgs , & à tous

les Juges d'Angleterre de les

arrefter, & de les traiter com-

me ils le jugeroient à propos,

fuivant qu'on auroit lieu de

s'en plaindre , & qu'ils au-

roient contrevenu aux Decla-

rations faites contre eux. Il

ne fe pouvoit aprés cela qu'on

ne les trouvaft tous criminels .

On leur fit les plus mauvais

D. ij .
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traitemens , & mefme fans.

s'informer s'il y avoit contre-

eux des fujets de plaintes.

faux ou veritables , ils furent

dépouillez , ils furent battus,

ils furent volez . On ne traita

pas mieux les Etrangers que

les Anglois , & ceux dont

le caractere devoit eftre ref-

pecté à caufe des Souverains

qui les avoient envoyez é-

prouverent la meſme fureur,

& ne fauverent leur vie qu'a-

vec beaucoup de difficultez .

A peine avoit on ceffé de les

maltraiter dans un endroit ,

qu'on recommençoit dans un
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autre , & pour avoir un pré-

texte qui autorifaft tant de

cruelles indignitez , on fup-

pofoit qu'ils eftoient tous

Preftres ou Moines , ce cara-

etere eftant fuffifant pour

rendrejuftes les emportemens

les plus rigoureux. On mit à

Hull tous les Catholiques en

prifon , mefme Milord Lang-

dale qui en étoit Gouverneur,

à cauſe qu'il profeffoit la meſ-

me Religion:

On démolit une Chapelle

de Catholiques à Burming-

ham , & l'on mit dans des

cachots tous les Preftres qui
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la deffervoient. Les grands

Jurez receurent toutes les ac-

cufations qu'on leur voulut

prefenter contre les Catholi-

ques.

On accufa trois Milords

de haute trahifon , feulement

parce qu'ils avoient embraſſé

la Religion Catholique. Plu-

fieurs Seigneurs furent em-

prifonnez pour le mefme fu-

jet , & traitez en criminels.

Il ny eut point de Chapelle

qui ne fuft pillée. On donna

aux Proteftans celles qui ne

furent pas démolies, ou brû-

lées , & ils les convertirent

4
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en Temples. Il y en eut mef

me qu'on fit fervir d'écurie.

Jugez fi l'on épargna les

maifons des Catholiques . La

cruauté s'étendit à Oxfort

jufque fur les pierres inefmes,

les maifons y ayant toutes

efté rafées. Enfin tous les

Catholiques qui fe fauverent,

foit Anglois , foit Etrangers ,

pafferent prefque en chemife,

& fans avoir de quoy payer

leur paffage . Le defordre fut

fi grand que le Nonce du

Pape fut contraint de fe fau-

ver déguiſé , & de paffer

pour un dés Domestiques de

>
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l'Ambaffadeur de Savoye.

On jetta dans la Riviere à

Yorcktous les Ornemens des

Eglifes , & ils furent aupara-

vant portez par toute la Ville.

au fon de divers Inftrumens.

Il feroit impoffible d'ex-

primer toutes les cruautez.

que l'on exerça àLondres,fous

pretexte de defarmer les Ca-

tholiques . On pilla leurs mai--

fons , & cela fe fit avec des

indignitez qu'il eft mal- aiſé

de concevoir . On n'eut point

égard au droit des gens.

L'Hoftel de l'Ambaffadeur

d'Efpagne fut pillé. On ne fe

contenta.
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contenta pas de prendre ce

qu'il y avoit de plus pre-

cieux , on brûla tout ce qu'on

ne put emporter , & on joi-

gnit les outrages les plus fan-

glans aux manieres de voler

les plus hardies. L'Envoyé de

Tofcane fut traité avec la

mefme rigueur , & on peut

juger par là quelles cruautez

on exerça fur de fimples par-

ticuliers Anglois , puis qu'au

lieu de craindre d'en eftre

blâmé , on eftoit prefque feur

de s'attirer des louanges , ou

du moins on l'eftoit de plai

re au Prince , dont l'efperan ,

E
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ce de monter au Trône n'e-

ftoit fondée que fur l'entiere

ruine de la Religion Catho-

lique en Angleter
re

.

Je vous ay déjadit que ces

perfecution
s
avoient efté fai-

tes en deux. temps differens;

la premiere fois , lors que le

Roy fut forty de Londres ,

dans le deffein de paffer en

France ; & la feconde , lors

qu'il fut
party de Rochefter.

Sa Majesté eſtant de retour

à Londres , aprés avoir eſté

arrestée à Fervesham , & vou-

lant empefcher la fuite d'un

pareil defordre , fit publier
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ce qui fuit , afin qu'au moins

on connuft fes bonnes inten-

tions , fi fon pouvoir eftoit

fans effet.

AlaCourde Witchal le 16.

Decembre 1688 .

Sa Majesté ayant efté infor

mée que divers outrages & def

ordres ont eftécommis en plufieurs

endroits du Royaume , en bru-

lant ,
abattant sou

ravageant

d'autre maniere des maisons &

autres édifices , les volant & les

pillant , ce qui épouvante extre-

mement fes Sujets , viole

manifeftement la paix & la

E ij
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tranquillité publique , le Roy

eftant en fon Confeil , a eu la

bonté d'ordonner & de comman-

der à tous Gouverneurs , Lieu-

tenans-Gouverneurs , Fuges de

Paix ,Conneftables , & à tous

autres Officiers qui peuvent y

avoirintereft, defaire tous leurs

efforts pour empefcher à l'avenir

toutes fortes de femblables ou-

trages defordres , & pour

fupprimer toutes les affemblées

feditieufes & tumultucuſes.

GUILLAUME BRIDGEMAN-

On ne peut mieux prou-

ver les violences dont je
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viens de vous faire la pein-

ture, que parun Acte public

qui en parle. Ces fortes de

preuves ont toujours efté in-

conteftables. ,

Voicy ce qui fut encore

publié à cet égard aprés que

Sa Majefté Britannique fe fut

retirée en France..

t

Le 12. Decembre.

Plufieurs perfonnes feditieufes

vagabondes ayant la nuit

paßée infulté la maison de fon

Excellence M l'Ambaffadeur

d'Espagne , pillant , dérobant ,

ravageant ladite maison ,&

E iij
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ayant emporté de la vaiſſelle

d'argent , des meubles,& des

Papiers pour unefomme confi-

derable ;

able ; on fait fçavoir icy par

le
commandement des Pairs af-

femblez, avecquelques Seigneurs

du ConfeilPrivé, quefi aucune

perfonne découvre quelque partie

de ladite vaiffelle d'argent
,

des Meubles des Livres ,

& des Papiers , & l'apporte

àla Chambre du Confeil à VVi-

tebal , ou donne de fi bonnes

informations qu'elle puiffe eftre

recouvrée , cette perfonne fera

tres bien recompensée a propor

tion de ce qui fera recouvré.

ג
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Commele Prince d'Orange

avoit fes raifons pour eftre

fafché de ce qui eftoit arrivé

à l'Ambaffadeur d'Espagne ,

on publia encore ce quifuit.

Onfait fçavoir que tous ceux

qui auront quelques meubles ap-

partenans à l'Ambaſſadeur d'Ef-

pagne , ayent à raporter lefdits,

meubles au Chevalier Henry

Firebrace , principal Clerc de la

Cour du Green-cloth ou tapis

vert dans fes appartemens à

VVitebal, qui a ordre de les re-

cevoir & de recompenfer ceux

qui decouvriront où ily en a ↓

ou qui en auront entre leurs

E iiij
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mains ; & quiconqne gardera

ou recelera aucuns deſdits meu-

bles ,fera pourfaivy comme vo-

leur& receleur.

e
On ne fe contenta pas de

par-ces publications , & la

faite intelligence de la Mai-

fon d'Autriche & du Prince

d'Orange fut cauſe qu'on

offrit à l'Ambaffadeur d'Ef

pagne , tout ce qu'il pou-

voit raisonnablement efperer,

pour le dédommager des

pertes qu'il avoit faites, mais

fes pretentions monterent fr

haut qu'ilaima mieux ne rien

recevoir que d'accepter une
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fomme qu'il croyoit au def-

fous du dommage qu'il avoit

fouffert . Quelques uns pu-

blicrent qu'il n'avoit pas tant

perdu , mais qu'eftant Efpa-

gnol , il tiroit ungrand avan-

tagedu cofté de la vanité,puis

qu'en ne recevant rien,ilavoit

du moins le plaifir de voir

qu'on croyoit qu'il avoit fait

des pertes beaucoup au delà

de ce qu'on luy avoit pris.

On s'effonnera de ce que

le Prince d'Orange eftant en

parfaite intelligence avec la

Maifon d'Auftriche , on n'a-

voit pas empefché que l'Hô-
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>

tel de l'Ambaffadeur d'Ef

pagne ne fuft pillé . Il eſt

aifé de juger qu'on n'avoit

pas creu que ceux à qui on

avoit permis , de perfecuter

les Catholiques eften.

droient leur fureur juf

qu'aux Miniftres publics , ce

qui eftoit caufe qu'on ne s'é-

toit pas avifé de donner des

otdres pour detourner un

malheur qu'on n'avoit aucun

fujet de prevoir. Outrequ'en

de pareilles rencontres les

amis fouffrent fouvent avec

les Ennemis , lors qu'une po-

pulace eft émeuë. Le chagrin
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du Prince d'Orange en parut

d'autant plus grand qu'on

affure qu'il avoit efté bien

fervi par cet Ambaſſadeur ,

& que le Roy d'Angleterre

avoit eu beaucoup de fujets

de n'en eftre pas content. Le

peuple de fon cofté avoit fes

raifons. Cet Ambaſſadeur

paroiffoit beaucoup , mais il

ne payoit guere , & comme

il devoit à quantité d'Arti-

fans , ils
craignirent que le

dont lebouleverfement

Royaume eftoit menacé

obligeant tous les Ambaffa-

deurs à fortir de l'Angleterre,
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celuy d'Efpagne ne partift

fans les fatisfaire . Ainfi ces

gens-là s'eftant fervis de l'oc-

cafion , & ayant commencé

à piller fon Hoftel , ceux qui

ne cherchoient qu'à infulter

les Catholiques s'y mélerent,

dés que le defordre fut com-

mencé, afin d'avoir leur

du butin.

Ceque l'union

part

que les Pro-

teftans avoient avec la Mai-

fon d'Auftriche, & les fervi-

ces qu'on en tiroit firent faire

en faveur de l'Ambaſſadeur

d'Eſpagne , fut auffi execute

pour le Reſident de Tofcane.
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Peut-eftre n'y auroit on pas

eu tout l'égard qu'on doit

avoir pour les Miniftres pu-

blics , fi aprés ce qu'on avoit

fait pour l'Ambaſſadeur de

Sa Majesté Catholique , la

diftinction n'euft paru trop

forte, & n'euft fait connoiftre

une intelligence qu'on vou

loir cacher en quelque ma-

niere, quoy qu'elle cuft af

fez éclaté d'ailleurs , mais fi

on vouloit bien fouffrir

qu'on la devinaft , on nevou-

loit pas faire des chofes qui

en marquaffent l'aveu. Voicy

ce qu'on publia en faveur du
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Refident de Tofcane.

. Onfaitfçavoir au public que

tous ceux qui auront aucuns des

meubles ou autres chofes volées

chez M le Refident de Flo-

rence , ayent à le porter chez

M le Chevalier Cotterel de-

meurant rue Saint Martin des

champs & ce Chevalier re-

compenfera ceux qui les decou-

vriront ; & quiconque cachera

ou recellera aucuns defdits meu-

blés , ou autre chofe , & ne les

portera pas audit endroit, fera

poursuivi en Iuftice comme filou

&voleur.s

L'Envoyé de Modene fut
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auffi fort mal traité. On le

vola lors qu'il eftoit preft de

s'embarquer, on l'arreſta mê-

me,& on legarda fort long-

temps , jufqu'à ce qu'on euft

eu des nouvelles du Prince

d'Orange. L'Envoyé de Po-

logne eut la mefme deſtinée,

& on ne voulut pas luy laif-

fer feulement fon Sabre. On

feignit de ne les pas connoi-

ftre , afin d'avoir lieu de les

maltraiter , & de les prendre

pour des Preftres ou des Re-

ligieux déguifez. Cela fert

encore à faire connoistre de

quelle maniere les Catholi-
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ques ont efté traitez , puis

qu'on s'excufe par là d'en

avoirufé d'unemaniere cruel-

le & inoüye avec des Minif-

tres publics , ce qui ne fe pra-

tique que chez des Peuples

barbares, encore faut- il qu'ils

croyent en avoir de grands

fujets. On n'ofa s'attaquer à

l'Ambaffadeur de France.

On fçait qu'il n'eſt pas aifé

de furprendre les François, &

que non feulement ils font

toujours fur leurs gardes ,

mais encore qu'il eſt difficile

de les vaincre , & qu'on ne

les attaque pointfans qu'il en

coufte du fang.
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Voilà ce que la Maiſon

d'Auftriche, & les Proteftans

avec qui elle s'eſt alliée con-

tre la France pretendent n'e-

ftre point une guerre de Re-

ligion . Voler , emprifonner,

égorger les Catholiques, faire.

la guerre à un Roy, fans

pre dre prefque d'autres pre-

textes que celuy de la Reli-

gion qu'il profeffe , travailler

å bannir certe Religion de

fon Royaume, le chaffer de

fon Trône , parce qu'il eft

Catholique , & ne vouloir

plus fouffrir de Rois qui le

foient ; c'est ce que la Mai-

F
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fon d'Autriche n'appelle pas

une guerre de Religion . Elle

prend de ſi grands [foins de le

dire & d'apporter des „rai,

fons pour le prouver que

l'on connoift ailement par là

qu'elle eft perfuadée du cons

traire, & qu'elle cherche à le

juſtifier , ou , du moins à

éblouir les credules avec de

fauſſes raiſons. Les Proteftans

qui ont leur but , ne cher,

chent pas moins de détours

pour faire voir qu'ils n'en

veulent point à la Religion

Catholique , pendant qu'on

égorge ceux qui la profeſ,
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fent , & qu'on la veut abolir

dans trois Royaumes , & il y

a lieu de croire qu'ils travail,

leront à rendre toute l'Eu-

rope Proteftante , fi ceux qui

pourroient y mettre obftacle

continuent à les favorifer.

S'il arrivoit qu'ils triomphaf

fent de la France, ils feroient

auffi- toft foulever la Silefie ,

la Moravie , & la Hongrie ,

& quand ils feroient tous

joints , les Catholiques d'Al

lemagne feroient trop foi

bless & en trop petit nome

bie pour réüffir. Ileft à croire,

& il n'y a pas mefme fujed

1

0

Fij
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d'en douter, que les Souve-

rains Proteftans , avec qui le

Prince d'Orange a confere

avant qu'il allaft defcendre

en Angleterre , ne l'auroient

pas fervy en armant de leur

cofté , dans la veuë deretenir

fes Ennemis par la diverſion

qu'ils prétendoient faire fui-

vant le befoin qu'il en auroit,

s'ils avoient cru nefaire autre

chofe qu'autorifer un crime

odieux à toute la terre , & à

eux-mefmes, & dont ils n'au-

roient tiré aucun avantage.

Le Prince d'Orange eſt trop

habile pour n'avoir pas con-
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certé avec eux les moyens

d'étendre leur Religion , a-

prés qu'il auroit efté cou-

ronné Roy d'Angleterre , &

quand ( au moins à ce qu'ils

fe perfuadent ) ils fe feront

fervis de la Maifon d'Au-

ftriche pour rétablir la Reli-

gion Proteftante en France ,

tous les Proteftans de l'Euro-

fe trouvant alors unis , &

il fera impoffible

pe

armez ,

que les Catholiques d'Alle-

magne & d'Auftriche foient

en eftat de leur tenir tefte.

Rome voit tout cela , mais.

elle en prend lieu d'eſtre plus
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fiere parce qu'elle croit

que l'embarras où elle fe

perfuade que la France fe

trouvera, l'empefchera de dif-

puter les droits & les pri-

vileges qu'elle pretend luy

ofter. L'Allemagne aime

mieux auffi hazarder tout ,

que de ne pas travailler à di-

minuer l'éclat de la gloire

de Sa Majesté. Il ne luy im-

porte non plus qu'à la Cour

de Rome que la Paix donne

lieu au Turc de fe rétablir

pourcontinuerunjour d'estre

le perfecuteur des Chreftiens,

que toute l'Europe travaille
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à fe détruire elle- mefme, que

le fang y coule de toutes

parts , que la Religion Ca-

tholique y foit étouffée par

la Proteftante , & que le Roy

d'Angleterre ne foit point

rétably dans fes Royaumes,

quoy qu'il auroit peu depeine

à triompher de fes Ennemis ,

fila Maifon d'Auftriche joi-

gnoit fes armes à celles de

France, mais tout cela ne les

touche point. Ils ont mis le

Roy d'Angleterre & les Ca-

tholiques dans le malheureux

eftat où ils fe trouvent , pour

avoir empefché ce Monarque
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de recevoir le fecours de

France qui l'auroit maintenu

dans le Trône. Il faut qu'ils

mettent encore obftacle à

fon rétabliffement & à ce-

luy de la Religion Catho

lique , & qu'ils approuvent

ce le Prince d'Orange a
que

fait parce que ce Prince eft

Ennemy de la France , &

qu'on croit que les Protef

tans François en pourront

tirer quelque utilité. La Cour

de Rome , & celle de Vienne

n'ont qu'à s'examiner dans

l'interieur , & je fuis fortleur

que le plus faint d'entre ceux

qui
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qui les compofent,ne dira pas

le contraire , s'il veut avoüer

la verité , & qu'il tombera

d'accord qu'il fent une joye

fecrette, que toute ſa ſainteté

ne fçauroit defavoüer , bien

qu'il foit perfuadé qu'il ne

peut l'avoir fans crime. La

politique du Roy a efté plus

chreftienne , lorfque pouvant

acquérir des Etats pendant la

Guerre des Turcs ,il n'a tra-

vaillé qu'à gagner des ames à

Dieu. C'est un fait trop con-

nu pour le nier ; mais ceux

qui n'en auroient pas ufé de

mefme , & qui auroient eu

G
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une autrepolitique , ne fçau,

roient le goûter ny l'admirer.

Cette haute
moderation , ce

genereux defintereffement
,

cette politique qui n'a rien

d'humain , & qui
empefche

de profiter du temps pour la

gloire de ce monde , en ne

faifant rien que pour la gloire

de Dieu ,
n'appartient qu'à

un Monarque dont la vie eft

toute remplie de merveilles.

Comme il ne voit qu'avec

un regret extrême la violente

& cruelle perfecution qu'on

fait à l'Eglife Romaine , il y

a lieu d'efperer que malgré
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les obftacles que prefque tous

les Catholiques de l'Europe ,

& Romemefmeyapportent

aidé de fes feuls Sujets , &

avec la protection du Ciel ,

il aura la joye de faire triom-

pher la vraye Eglife. Les

Proteftans ont toûjours aimé

la revolte , la perfecution , &

le fang ; ainfi ce que l'Angle-

terre vient de voir n'a point

dementy leur caractere . Ils

ne peuvent nier cette vio-

lence & c'eft feulement
>

pour la

prouver que j'ay

t

rapporté ce qui a efté fait

touchant ce qu'on al volé à

Gij
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l'Ambaffadeur d'Eſpagne , &

au Refident de Florence.

Sans cela je n'aurois rien dit

de ces pieces là , puis qu'il

eft peu important pour une.

Hiftoire , qu'on fçache ce

qu'on a publié & affiché pour

faire retrouver des meubles

perdus.

Voilà la violence prouvée.

non feulement par ces pieces,

mais encore par le
rapport

d'un nombre infini de Catho-

liques , Anglois & Eftrangers,

contre qui on a exercé des

cruautez , que M' Jurieu a

dit en beaucoupbeaucoup d'endroits ,
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il

n'eftre point permiſes dans

fon Eglife. Ce Prophete ne

prevoyoit pas alors l'entre-

prife du Prince d'Orange fur

le Royaume d'Angleterre ,

a changé de ſtile depuis ce

temps-là , & il commence à

vouloir perfuader qu'il y a

dans lefquels on
des cas ,

peut
employer

la violence
en

matiere
de Religion

. Calvin-

& Luther
en ont toûjours

ufé de la mefme
forte

. Quand

leur
party

eftoit
le plus foi-

ble, ils
publioient

que

ritable
Religion

ne pouvoit

fouffrir
de violence

, & lors

la ve-

Giij
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qu'ils fe connoiffoient plus

forts que les Catholiques , ils

trouvoient des raifons pour

n'eftre plus de ce fentiment.

Alors les perfecutions leur

eftoient permiſes , & ils les

faifoient fentir avec la der-

niere cruauté. Ce n'eſt point

ainfi qu'agiffent les Catholi-

ques. Ils fe fouviennent toû-

jours que Dieu demande la

converfion du pecheur , &

non pas fa mort. Ainfi ils

cherchent à édifier par la fer-

veur de leur zele , fans vou-

doir détruire , & quelque

avantage qu'ils remportent ,
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la re-

ils n'aiment point à verfer du

fang. Le Sauveur du monde

voulut que S. Pierre remift

fon épée dans le fourreau ,

quoy qu'il ne l'en euſt tirée

que pour une jufte cauſe. Ja-

mais la Religion Catholique

ne s'eft foutenuë par

volte. Les Apoftres n'ont

point travaillé à changer la

formedu Gouvernementdans

les Royaumes , mais feule-

meur à changer les cœurs.

Eglife Catholique qui a

toûjours efté amie de la paix

& de la douceur , n'en a pas

donné de moindres marques

G iiij
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,

lors qu'elle a remply toute

la terre , que lors qu'elle ne

faifoit encoreque de nailtre.

Les Catholiques ont toû

jours efté foumis aux Puiffan-

ces legitimes , quoy qu'enne-

mies de la Foy , & ils par-

loient comme S. Paul contre

le culte des faux-Dieux ,

fans exciter aucun trouble

& fans alterer la tranquil-

lité publique. Enfin Dieu

mefme a voulu qu'on payaſt

le tribut à Cefar ,& le Prince

d'Orange ne veut pas qu'on

reconnoiffe un Roy Catho-

lique , quoy que Dieu air
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voulu que les legitimes Sou-

verains fuffent reconnus >

quelque Religion qu'ils pro-

feffaffent. Comme ce Prince

a des intereſts particuliers , il

ne peut fouffrir
que les Peu-

ples d'Angleterre , faffent une

chofe dont Dieu leur a mon-

tré l'exemple, & il entreprend

une guerre à laquelle il don-

ne luy-mefme le titre de

Guerre de Religion . Cela s'eſt

fait remarquer pendant plu-

fieurs femaines , qu'on a leu

écrit fur fes Pavillons , Pro

Religione & cependant la

Maifon d'Auftriche & les

2
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Proteftans qui font entrez

dans fon alliance , ne laiffent

pas de foûteni
r que la Guerre

qui fe fait n'eft point une

Guerre de Religio
n

, & ils

font mefme des Manifef
tes

pour le prouve
r. Rome eft

auffi dans ce mefine fenti-

ment , quoy qu'elle ne puiffe

ignorer que la Religio
n
Ca-

tholiqu
e

a perdu par là en

Anglete
rre ce qu'elle avoit

acquis pendan
t plufieur

s
an-

nées avec bien de la peine

& de la pruden
ce

, ce qui

comme
nce à rendre inutiles

les fatigue
s & les dangers ef-
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fuyez par ceux qui ont tra-

vaillé à la confervation & à

l'augmentation de la foy dans

ce Royaume , où les alarmes

continuelles qu'elle a fouffer-

tes depuis le regne de Henry

VIII. l'ont toûjours renduë

fi chancelante.

Je puis encore prouver la

perſecution dont je viens de

vous parler,& que cette guer

re eſt une guerrede Religion,

par une Lettre de l'Amiral

Herbert , qu'il écrivit aux

Officiers de la Flote Angloi-

fe , aprés celle qui leur avoit

efté envoyée par le Prince
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d'Orange , & dont je vous ay

déja parlé , en vous faiſant

voiren mefme temps par la

réponſe que j'y ay faite , que

ce Prince agiffoit & parloit

dés ce temps là comme s'il

n'y euft point cu alors deRoy

en Angleterre,puis qu'il n'en

faifoit aucune mention dans

fes Lettres. J'aurois pû vous

envoyer plûtoft celle de cet

Amiral, puis qu'elle n'eft pas

placée icy felon l'ordre des

pieces qui compofent cette

Hiftoire , mais ne l'ayant pas

d'abord jugée d'une affez

grande importance pour eftre
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mife au nombre des autres ,

j'avois negligé de vous en

parler. Cependant comme la

Maifon d'Auftriche , & les

Proteftans fes Alliez , ſe ſont

efforcez depuis ce temps- là

de prouver que l'invaſion du

Prince d'Orange en Angle-

terre , n'eſt point une guerre

de Religion , je ne veux rien

oublier de tout ce qui peut

fervir àfairevoir le contraire,

& à prouver la violence que

Mr Juricu a condamnée. Il

eft vray qu'il ne l'a fait , que

parce qu'il ne prévoyoit pas

quel'onfe devoit armerpour
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faire dominer la Religion

Proteftante en Angleterre, &

quand il la voit utile à faire

réuffir l'entreprife qu'il ap-

prouve , il trouve qu'on a

raifon d'affujettir la Religion

à la politique. Voicy en quels

termes cette Lettre eftoit

conceuë.

LETTRE DE L'ADMIRAL

Herbert , à tous les Officiers ,

Matelots , &c. de la Flotte de

Sa Majefté Britannique.1

MESSIEVRS ,

'AŸpeu de choſes à ajouter à ce

que Son Alteffe vous a exprimé

icy en termes generaux , fi ce n'eſt
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fimplement que j'ay à vous mettre

devant lesyeuxle peril que vouscou-

rez dans cette prefente conjoncture,

& la ruine & l'infamie qui s'en

enfuivront fi vous ne vous joignez

àS. A. dans cette affaire commune,

pourla deffenfe de vostre liberté ; car

fi Dicu permettoit pour les pechez

de la Nation Angloife , que vos ar-

mes euffent le deffus,à quoyferviroit

voftre victoire , qu'à vousfaire en-

trerplus profondement dans un cruel

efclavage , & à ruiner la vraye

Religion que vous profeffez, & dans

Laquelle vos Peres font morts ? Ie

vous conjure donc , comme un bon

amy, de bien confiderer les fuites de

cecy , & la honte & l'infamie que

vous attireriezfur vous, nonfeule-

ment pour temps prefent , mais

pour tous les fiecles , fi par voftre

Le
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affistance la Religion Proteftante ve-

noit a eftre extirpée , & voftre Pa-

trieprivée defes anciens privileges ;

&fi

defesjuftes deffeins ( commeje n'en

doutepas , moyennant l'affistance di-

vine confiderez quellefera la con-

dition de ceux quife feront oppofez

à luydansunfi bon deſſein , &fi

le moins qu'ils auront à attendre

nefera pas definirleur vie dans la

mifere & dans la difette , maudits

de tous lesgens de bien.

au contraire S. A. vient à bout

C'estpources raisons &pour d'au

tres quiferoient trop longues à de-

duire icy , que comme un bon Anglois

&un de vos bons amis , je vous

exhorte de joindre vos armes à celles

du Prince pour le maiutien de l'in-

tereft commun , de la Religion Pro-

teftante , & de la liberté de voftre
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la
Patrie. Le fuis bien perfuadé que

plusgrandepartie de l'Armée , auſſi

la Nation enfera de mef-
bien

que

me auffi-tost que l'occafion s'en pre-

fentera. Prevenez- les dans une fi

bonne caufe pendant que vous le

pouvez, & faites voir que comme

la deffenfe du Royaume a toûjours

dependu de fes forces maritimes ,

vous voulez encore en augmenter la

reputation en les employant pour le

maintien de la Religion & de la

liberté , & foyez affurez de toutes

les marques d'honneur & de bien-

veillance qui feront deues & qui

conviendront à une fi bonne&fi

glorieuse action. C'est peu de chofe

quej'ajoute à cela, que par ce moyen

vous m'engagerez à estre toûjours

d'une maniere tres particuliere

Meffieurs , voftre tres -fidelle amy &

H
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tres-humbleferviteur, HERBERT.

Non feulement il n'y a pas

un mot dans cette Lettre qui

marque que le Prince d'O-

range a efté appellé en An-

gleterre par la Flote mefme ,

mais tout ce qu'elle contient

fait voir le contraire en ter-

mes fort fignificatifs, de forte

que ce Prince n'ayant efté

appellé que par un nombre

de Traiftres qu'il avoit fubor-

nez , il eft certain que ceux

qui fe font rendus , & qui

n'estoient point du meſme

complot , ne fe font rendus

qu'à la force & à la crainte.
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la

Ainfiquoy que la plus gran-

de partie de l'Angleterre ait

pris l'intereft du Prince d'O-

range , on peut dire que

violence y a fort contribué.

C'eft ce que je feray voir dans

la fuite , à mesure que jevous

parleray des chofes quife font

paffées. Cependant vous re-

marquerez que l'Amiral Her-

bert ofe taxer d'infamie dans

la Lettre que vous venez de

lire , les Officiers de la Flote

Angloife , s'ils ne fe joignent

au Prince d'Orange , comme

s'il n'y enavoit pas beaucoup

plus à trahir fon Souverain

Hij
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legitime, qu'à prendre le par

ty d'un Ufurpateur. Aprés

cela ,
pour marquer que c'eft

une guerre de Religion , il

leur parlecomme s'ils eftoient

tous Proteftan
s
, & que leurs

Peres fuffent morts dans la

Religion Proteftan
te

. Cepen-

dant il parle à des gens dont

la plufpart font profeffio
n
de

l'Anglic
ane

, que le Prince

d'Orange cherche à détruire,

& qu'il détruira fi fon regne

dure, Cet Amiral veut pour-

tant les engagerà obeir aveu-

glement à ce Prince . Il les

menace enfuite ( & cecy eft
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digne de reflexion ) en leur

difant, qu'ils ayent à confiderer·

quelle fera la condition de ceux·

qui feferont oppofez au deſſein

du Prince d'Orange, & fi le

moins qu'ils auront à en attendre

nefera pas de finir leur viedans

la mifere & dans la difette.

On doit demeurer d'accord

qu'il n'y a point de difference

entte ce qu'on appelle vio-

lence , & ces menaces. Elles

font juger des mauvais trai-

temens que le Prince d'Oran-

ge, tant qu'il regnera , fera

éprouver à ceux qui oferont

soppofer à fes volontez. On
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voit dans la meſme Lettre un

Anglois , qui lors qu'il trahit

fon Roy legitime , promet

des marques d'honneur aux

autres Anglois qui voudront

l'imiter dans fa trahifon. En-

fin cette Lettre , & les mau-

vais traitemens faits aux Ca-

tholiques , prouvent à M' Ju-

rieu qu'on fe fert de violence

pour établir la Religion Pro-

teftante en Angleterre , &

font voir en mefme tempsà

la Cour de Rome , & à celle

de Vienne , que la guerre que

l'on fait eſt une guerre de

Religion. Ce qui eft caufe
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qu'ils ne veulent pas en con-

venir,c'eft qu'en le faiſant,non

feulement ils ne devroient pas

la favorifer , comme ilsfont,

mais qu'ils feroient auffi obli-

gez de s'unir pour rétablir le

dommage que la Religion

Catholique à fouffert , au lieu

qu'ils travaillent à la ruiner

davantage , & affurent le

triomphe des Proteftans fur

d'autres Nations , & fur eux-

mefmes.

a

Je rentre dans la fuite de

cette Hiftoire , & pour vous

donner par ordre les pieces

qui la compofent , je vous
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envoye les raisons qui ont

obligé le Roy d'Angleterre à

fortir de fon Royaume. Il les

écrivit de fa propre main.

le jour qu'il s'embarqua pour

paffer en France , & les laiffa

fur la table de fa chambre à

Rocheſter..

Perfonne ne doit s'étonner que

j'aye pris le deffein de me retirer une

fecondefois l'avois lieu de croire que

le Prince d'Orange en uferoit mieux

qu'il n'afait , aprés ce que je luy

avois écrit par Milord Feversham

que je luy avois envoyé chargé de

mes inftructions , mais an lieu deme

faire une réponſe telle queje la pou –

vois attendre , il afait arrefter ce

Comte
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Comte contre le droit des gens , &

aprés avoirfait prendre poffeffion de

toutesles avenuesdeVVitebal parfes

Gardes à onze heures du foirfans

m'en avoirfait avertir auparavant ,«

trois Seigneursmefont venus donner

defa partà unebeure aprés minuit

dans le temps que Reftois couché,

une espece d'ordre defortirde man

Palais avant midy. Aprés celacom

ment me pouvois-je croirecen Seuns

reté , estant au pouvoir d'un homme

qui me traittoitfi indignement , qui

venoit envahir mes trois Rojaumes<

Sans queje luy euffe donné aucun

fujetdefe plaindre,&quiparfapre

mjere declaration , s'eſtoirſervi con--

tre moy , dans ce qui regarde mon

Fils, de laplus noire calomnieque la

malice puiße inventer? Jem'en rap_̂

porte à tous ceux quimeconnoiffent.

S

53 vi
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&je luy demande à luy-mefmefi en

confcience il peut me croire capable

dune fi deteffable fuppofition , ou

d'avoir eu fi peu de bonfens queje

mefois laiffe impofer dans une af

faire de ceste nature. Qu'avois-je

done fujer d'efperer d'un homme

qui par touteforte d'artifices avoit

voulumefairepaſſerpour un Prince

fansfoy&Jansprobité, & dans l'ef-

prit de mon Peuple, & auprés detout

le monde. L'effet que cela aproduir

dans mes Royaumes eft affez connu

parla defertiongenerale de mes Ar-"'

mées,& parle foulevement de tons

mes Sujets, lefuis né librè,&veux

toûjours l'eftre, mais quoy que l'aye

volontiers exposé ma vie en plu-

fieurs occaſions , pour le bien &

Chonneur demon Pays, & queiefois

plus difpofe que iamais à le faire ,.

tout avancé
ie fuis en âge, pourque
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garantir l'Angleterre de l'esclavage

dontie la vois menacées ie croy në

pouvoir m'expofer fans imprudence

à eftre mis hors d'eftat d'executerce

deffein , mais en méloignant siele

ferap de telle maniere que ieferay.

dans un lieufortproche,pour eftre

toutpreft à revenir , fitoft que la

Nation aura affez deffille fes yeux

•pour reconnoiftre qu'elle s'eft laffe

tromper par les fpecieux pretextes

de Religion & de privileges. Ref

pere qu'il plaira à Dieu par fa mi-

fericorde infintes de toucher le cœur

de mes Suiets , & de les rendrefen-.

fibles à Reftat deplorable où ils fe

trouvent , sen forte qu'ils confenti-

ront à la convocation d'un Parle-

ment libre &felon les loix , ou en-

tre autres chofes, neceffaires , l'in

tereft public fera accorder la liberté

-de tonfciente à tous les Proteftans

2

I ij
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Non-conformistes, &je me flate que

l'on croira iufte que ceux qui profef

fent ma Religion , ayent quelque

part à cette liberté , & qu'ils puif-

fent vivre tranquillement & pairs

fiblement comme de bons Anglois stde vrais
me fans

qu'ilsfoient

inquietez ny obligez d'abandonners

leur patrie, ce qui feroit tres-fa

cheux , particulierementà ceux qui

l'aiment veritablement. Te laiſſe as

confiderer à toutes lesperfonnes qui

ont du bonfens, pencedes

&

Affaires , sily arien qui puiffe con-

tribuer davantage à mettre l'Angle

terre dans un estat florißant que la

liberté de confcience. Quelques uns

de nos Voifins ontleurs raiſons pour

L'apprehender. L'en pourrois dires

beaucoup davantage , mais le temps

n'eft pas proprepourcela.bingfrot

A Rochester ce312 Decembre1688%
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Singlo:

Tor

Le Royd'Angleterre eftant

affivé enFrance, y fit impri-

mer cetté Lettre en Anglois ,

&en envoya plufieurs copies

en Angleterre, on l'imprima

auffi en François , & on la

rendit publique à Paris , afin

qu'elle puft fe répandre de là

paf route l'Europe,&jaſtifier

Te Roy.Il y a des faitsgenera

Tentent connus dans cet Ecrit,

qur font inconteſtables.

Aifrifne s'agit pas d'en faire

Voir la verité par des preuves

mais d'enfaire connoîtretou-

terénormité,qui fe remarqu
e

heanmoins affez dans la ma-

I iij
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niere imperieufe, & violente

du Prince d'Orange, lorsqu'il

fait éveiller le Roy à une

heure aprés minuit ,pour luy

donner l'ordre de fortir de

fon Palais, le mefme jour.

Vous obferverez que quand

mefme le voyage du Prince

d'Orangeenen Angleterre pour

y maintenir la Religion Pro

reftante ,feroit approuvé , ce

qui eft infoûtenable, il n'a pas

fait un pas qui n'ait efté de

mauvaifefoy &qui n'ait mar-

qué fon ambition. Ila toujours

dic & écrit qu'il n'en vouloit

ny au Roy ny à la Couron-



du Temps 103

ne ; cependant à mesure qu'il
a

SYS

D

90013

a réuffi, fes vrais fentimens fe

font fait connoiftre, Le Roy

qui aimoit fes Peuples , avoit

beau leur faire des gracesauf-

quelles il n'eftoitpoint obli-

gé il avoit beau donner

des Amnifties , convoquerun

Parlement tel que ce Prince

le demandoit , tout cela l'in-

quietoit au lieu de le fatis-

faire, & luy faifoit appre-

hender de ne pouvoir parye-

nir à la Couronne , qui eftoit

l'unique but de fon arme-

ment. Il commença à crain-

dre plus que jamais lors qu'il

tossuo no

201
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eut appris l'accue
il

que l'on

avoit fait au Roy à Londr
es ,

& la joye qu'on y avoit tế .

moign
ée

, aprés fon retour

de Ferve
sham où ce Monar

-

que avoit efté arrefté lors

qu'il cherch
oit

à fe retirer

en France. Cela futcaufe que

pour l'éloi
gner de Londr

es ,

cet injuft
e Prince eut la har-

`dieffe de luy envoy
er dire ,

que l'on fouhai
toit qu'il for-

tift de fon Palais . Sa Majeft
é

connu
t
auffi- toft ſon deffei

n ,

& que des plus noires fuppo
-

Gition
s, il eftoit capabl

e
,pour

regner , de paffer aux violen

in
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ces les plus cruelles. Ainfi

Elle fait voir dans fa Lettre

laiffee enpartant de Rochef-

ter , que ne fe croyant pas en

feureté , Elle a pris le party

de fortir de fes Royaumes.

Elle en donne une raiſon qui

luy eft bien glorieufe , puis

qu'elle fait connoiftre que ce

Monarque ne s'éloigne que

pour ellre en eftat de com-

battre afin de tirer 1 Angle-

terre d'efclavage , ce qu'il ne

pourroit faire s'il s'expofoit

au peril d'eftre emprifonné.

Comme il n'a rien fait qui ne

foit avantageux aux Anglois
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en leur laiffant la liberté de

confcience , & que les Pro-

teftans l'accufent injufte-

ment, parce qu'ils voudroient

que leur Religion regnaſt

feule en Angleterre , il finit

en foutenant ce qu'il a tou-

jours cru jufte , qu'il n'y a

rien qui puiffe plus contri-

buer à rendre l'Angleterre

floriffante que la liberté de

confcience. ?

Cette évafion du Roy a

donné lieu à de grands rai-

fonnemens politiques pour

fçavoir s'il a bien fait de for-

tir d'Angleterre ou non. On
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ne peut nier que ce ne foit

nne choſe problematique ;

mais il n'y a perfonne qui

puiffe décider cette question,

quoy que l'on puiffe apporter

mille raifons pour l'un &

pour l'autre fentiment. De

quelquefuccés que cette éva

fion foit fuivie , il ne fçauroit

tout à fait faire porter juge

ment là- deffus , puis que les

Rebelles

peuvent dire ce qu'ils au-

roient fait fi le Roy eftoit

demeuré en leur pouvoir. On

n'obferve ny regles ny juftice

dans les Affemblées tumul-

eux mefmes ne
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3

tueufes, & deperfonnes choi-

fies
par un homme reconnu

violent , & qui faitperir ceux

qui luy manquent de parole ,

ou ne lefervent pas comme il

le fouhaite Cela eft caufe que

les revoltez qui ont commen-

ceun crime paffent ordinaire

ment à de nouveaux , croyant

éviter par là la punition des

premiers ou du moins la

reculer. Suppofé que le Roy

ne fuſt point forty d'Angle-

le Prince d'Orange

n'avoit de party à prendre ,

que celuy de l'épargner , bu

de luy faire faire fon proces ,

terre >
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afin qu'on le condamnaft . II

ne pouvoit épargner fon

fangià moins qu'il ne renon-

caft aux pretentions qu'il

ayoit formées fur la Couron-

ne & de la maniere dont on

luy voyoit pouffer les chop

fes ,Tonambition eftoit trop

forte pour le laiffer en eltas

de l'étouffer. Iln'auroit donc

pûfouffrir que ce Monarque

fe juftifiaft puis que le

Trêpe qu'il vouloit faire

paroiftre vacant , ne l'cuſt

pas efté. Ce n'eft pas que

fon abfence l'ait rendu va-

cant mais elle a donné
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mer ' ;'"̀ mais

lieu de le declarer tèt, quoye

qu'injuftement , commevous!

le verrez dans la fuite. Heft

done non feulement à prefu ?

mer mais mefme prefque

hors de douteque fi le Roy!

eftoit demeuré en Angle

terre , le Prince d'Orange au-

roit travaillé à luy faire fairel

fon proces , afin d'eftre ca

pouvoir de remplir le Trône!

qui feroit demeuré vacant

par la mort de ce Monarque,

Comme il n'euft fälla qu'ung

crime de plus , il en avoit

affez fait pour fe refoudre à

Couronner par là fes deffeins
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ambitieux , & il y a beau

coup d'apparence queste

n'eftoit pas ce crime qui luy

faifoit de la peine , lors qu'il

a confenty fous main à l'éva-

fiondu Roy ; mais il avoit à

craindre deux chofes , l'une

qu'il no fuft pas tout à fait

le Maiftre de faire ordon

ner la mort, & l'autre que la

prefence de ce Monarque

& les raifons qu'il auroit pu

alleguer pourjuſtifier ce qu'il

avoit fait une fillent ouvrirlest

yeux àſesSports& quo lapid

tié ne les engageaftàfe repen-

tir de leurrevolte! En effet
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comme le Roy n'eftoit pas

coupable, lePrince d'Orango

n'eftoit pas tout à fait feurde

le faire condamner , & l'on

pourroit dire qu'il n'a voulu

qu'il le fauvaft,queparce qu'il

n'avoit pas une entiere certi-

tude que ce qu'il feroit pour

La perte,cuft le fuccés qu'il en

auroit pu pretendren & that

chofe eftantdouteuse , le Roy

de,fon cofté, a fait en fe re-

tirant & en n'expoſant pas.

fa tefte à lasfureur des Roer

belles , & des Proteſtans An-

glois animez par lesProteftans

Etrangers tout esquelapru
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dence luy pouvoit conſeil-

ler de plus avantageux & de

plus feur. Quand le Prince

d'Orange auroit eu coute la

certitude poffible de réuffir à

perdre le Roy, il avoit encore

beaucoupà craindre pour le

*fuccés du deffein qu'il avoit

-formé de monter au Trône.

La perte de ce Monarque

- pouvoit attirer la fienne , &

uneactionfi noire & fi cruel-

•le he pouvoit manquer de

faire naiftre de l'horreurpour

luy. Il voyoit que l'on auroit

eu fujet d'apprehender d'a-

voir un Souverain fi barbare,

K
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& que les Peuples & les

Grands auroient pû penfer

avec juftice que celuy qui

n'auroit pas épargné le fang

de fon Beau-pere & de fon

Oncle fur tout lors qu'il

ne pouvoit luy reprocher

-aucune chofe qui puft fervir

justement àfar condamna-ntanacondamna-

tion , n'épargneroit pas te

leur , quand il voudroit éta-

blir la puiffance arbitraire

dont il accufoit le Roy..

Ainfi aprés avoir bien ba-

lancé quel party il avoit à

prendre la feule politique

emperché de choisir une

X
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voye cruelle , parce que la

mort dece Monarque auroit

pú fervir d'obftacle à fes def

feins , quoy qu'elle cuft ren-

du le Trône vacant. Il a donc

mieux aimé travailler à s'en

emparerd'une autre maniere,

& fe refoudre à le défendre

par la forcedes armes , aprés

y avoir efté placé , que de

Filquer à n'y point monter,

pour vouloir s'enaffurer trop

la poffeffion, de forte qu'il

femble qu'à l'égard de la for-

tie du Koy hors de lesEtats .

&duconfentement tacite que

le Prince d'Orange paroiſt y

Kij
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avoir donné . on peut dire

que ce Monarque, & ce Prin-

ce ont fait Pan ce que la

prudence vouloit qu'il fiſt ,

& l'autre ce que la politique

fuy demandoit.

Quelques jours aprés que Sa

Majefte Britannique fut arri-

vée en France.Elle écrivit aux

Seigneurs , & autres de ſon

Confeil. On tépandit cette

Lettre en
en Angleterre , dans la

Langue du Pays , & elle fuc

traduite en François , & pu-

bliée à Paris , avec l'Ecrit

qui'avoit eſté laiſſé à Roche-

fter. En voicy les termes.
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IACQVES ROY.

M

ILORDS. Dés que nous vif

mes qu'il n'y avoit plus de

furetépourNous à demeurer dans

oftre Royaume d'Angleterre , Nous

primes la refolution de nous retirer

pour quelque temps , & nous laif-

James les motifs de noftre retraite

pour vous eftre communiquez , & à

nos autres Sujets. Nous eftions mef

me dans le deffein de vous laiffer

des ordres convenables à l'état pre-

fent des affaires , mais ayant remar-

que le rifque qu'ily avoit à faire

connoiftre nos intentions dans une

pareille conjoncture , nous avons

jugé plus a propos de differerjuf

ques à prefent , à vous envoyer nos

ordres ,& à vous fairefçavoir que

vornos
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quoy que depuis noſtre avenement

à la Couronne , Nous avons eu un

foin continuel de gouverner nospeu-

ples avec iuftice & moderation fans

leurdonner , autant que nous avons

peu aucunfuict deplainte, nous nous

femmesencoreplusparticulierement

appliquez dans ces derniers temps:

lors qu'ayant decouvert le defen

qui avoit eftéformé d'envahir noftre

Royaume & craignant que nos

Suiets qui ne peuvent eftre détruits

quepar eux-mefmes ne fe laiffaffent

entrainer fous des pretextes legers

imaginaires dans une ruine cer-

taine & inevitable nous avons

employé tous nos effortspour preve-

nir anfigrand malheur , en oftant

tous les fuiets de mecontentement

qu'on pouvoit avoir , &furlesquels

on pretendoit autorifer cette inva-
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fion. Afin mesme d'eftre informez

~par l'avis& le confeil de nos pro-

pres Suiets des moyens de leur pou-

voir donner une plus ample & en-

tiere fatisfaction , noftre refolution

eftoit d'aſſembler un Parlement libre,

&pouryparvenir nous avions ren-

du àla Villede Londres, & aux au-

tresCorps & Communautez leurs an-

Ciennes Chartes & Privileges,ardon-

né enfuite que tes Lettres ciruclaires

fullent expediées pour convoquer ce

Parlement au 15. du prefent mois de

Ianvier mais le Prince d'Orange

voyantqu'on avoitfatisfait par là

-à tous lesgriefs qu'il avoit expofez

dansfon Manifefte, & que les Peu.

ples commençoient à fe defabufer

&à rentrerpeu àpeu dans les fen-

• timens de leur ancienne fidelité ,

-\reſolut d'empeſcherpar toutesfortes
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K

-de moyens l'affemblée du Parlement,

parce qu'il prevoyoit que fuivant

les apparences s'il s'affembloit dans

le temps marqué , toutes les affaires

qui regardoient l'Eglife & l'Etat s'y

accommoderoient ce qui ruinerois en-

-tierementfes intentions & fes in-

- juftes deffeins. It crutpour cela qu'il

n'y avoitpointde voyeplusfeure que

defefaifer de noftre Perfonne Royale,

&& de nous offerla liberté , n'y ayant

perfonne qui ne demeure d'accord

que de mesme qu'on ne sçauroit ap-

pellerun Parlement libre, lors qu'une

des deuxChambres qui le compofent,

reçoit quelque violence , on peut en-

core moins pretendre que ce mefme

Parlement puiffe agir en liberté

quand le Souverain qui a buyfeul le

pouvoir de l'affembler & de donner

aux actes laforce de Loy ; eftactuel-

lement

"
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lement tenu prifonnier. Nous ne re-

prefenterons point icy la precipita-

tion avec laquelle le Prince d'Orange

nous envoya des Gardes pour nous

fairefortirde Londres , dès qu'il vit

que cette Ville rentroit pour nous,

dansfes premiers fentimens defide-

lité,ny les autres indignitezque nous

avons fouffertes ,fait en la perfonne

du Comte deFevershan que nous luy

avions envoyé , foit dans la cruelle

detention de noftre propre personne.

Nous ne doutons point que toutes

ces chofes ne foient prefentement

aßez connuës , & nous efperons que

fionyfaituneferieufe reflexion &

que l'on confidere de quelle maniere

il a violé les loix & les libertez du

Royaume qu'il pretend retablir en

l'envahiffant , nos Suiets ouvrirent

lesyeux& verront cequ'ilspeuvent

L
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attendre , & quel traitement ils en

recevront lors qu'il le croira necef

fairepourlefuccez de fon entreprise,

puis qu'un Prince Souverain , qui

eft fon Oncle &fon Beaupere , en a

efte traitté fi indignement. Quoy

qu'il enfoitle refentiment que nous

avions de ces traitemens indignes ;

la iufte crainte ou nous eftions

que cesexcés ne fuffent pouffez plus

loin par ceux qui ont tafché de de-

truire noftre reputation en nous im-

pofant d'avoirfuppofé un Prince de

Galles , ce qui nous eft beaucoup plus

injurieux quetout ce qu'ilpeut entre-

prendre de plus cruel contre nous ;

enfin les reflexions que nous fimes

furce que difoit le feu Roy noftre

Pere d'heureufe memoire dans une

pareille conion&ture , qu'il y a tres-

peu de diftance entre la prifon &
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le tombeau des Rois , ce qui ne fe

trouva que trop vray à ſon égard ,

tout cela nous perfuada que nous

pouvions travailler à fortir du lieu

où nous eftions iniuftement retenus,

puis que la nature & les loix en

donnent le droit aux moindres de

nos Suiets. Ainfi nous nousfommés

retirez , nonfeulement pour mettre

noftre Perfonne en feureté , mais en

corepour eftre en estat d'agir & de

pourvoir à tout ce qui pourra contri-

buerà lapaix & à la tranquillité de

nos Royaumes. Comme il n'y apoint

de changement de fortune qui feit

capable de nousfaire confentir à au-

cunechofe indigne du rang
où il a

pleu à Dieu de nous elever par

droit de fucceffion , auffi ny les

attentats, ny l'ingratitude de nos

Suicts, ny aucune autre confideration

I

Lij
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ne nousferont iamais rienfaire qui

Soit oppofé aux vrais interefts de la

Nation Angloife, que nous avons re-

gardez & regarderons touiours com

me les nostres. C'est pourquoy nous

voulons, & il nous plaift, que vous

vous ferviez des moyens les plus·

propres pour faire connoistre nos

bonnes intentions aux Seigneurs Ec

clefiaftiques & Seculiers qui font

dans nos Villes de Londres & de

Veftminster, & aux environs ,

Lord Maire, & aux Communes de

Londres, &generalement à tous nos

Suiets,& que vous les affuriez que

nous nesouhaitons rien tant que de

retournerdans noftre Royaume,& d'y

tenirun Parlement libre, dans lequel

nouspuissionsdetromper nos Peuples,

lesperfualer de la fincerité des

Declarations que nous avonsfifou-
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vent reiterées , de conferver leurs

biens & leurs Privileges
la Reli-

gion Proicfante, & particulierement

l'Eglife Anglicanne comme elle eſt

cftablie par les Loix en donnant

aux Nonconformiftes la liberté que

nous avons cru que la justice exigeoit

de nous auffi bienque le foin quenous

devons prendre de tous nos Suiets.

Cependant comme vous pouvez

mieux iuger des chofes , parce que

vous eftesfur les lieux , vous nous

envoyerez vos avisfurles moyens

que vous croirez les plus convena-

bles

pourfaciliternoftre retour avec

feureté, &pour exécuter nos bonnes

intentions, & vous vous appliquerez

en noftre nom& par noftre autorité

à appaifer tous les tumultes & les

defordres, & ferez en forte, s'il fe

peut que la Nation' en general&

·

Liij
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"
tous nos Suiets en particulier

ne reçoivent aucun preiudice

des revolutions prefentes. Com

me nous ne doutons point de

L'obeiſſance que vous rendrez à nos

ordres nous vous difons adieu.

Donné à faint Germain en Laye le.

14. Ianvier 1689. & de noftre regne

le quatrième.

Par le commandement de Sa

Majefté. MELFORT.

? Et au deffus eft éctit , Aux Sei-

gncurs& autres de noftre Privé Con

feil de noftre Royaume d'Angle

terre.

Cette Lettre contient

beaucoup de chofes qui font

dans l'Ecrit de Rochefter ,

dont je viens de vous par
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ler,& fait voir que loin que

le Trône ait efté vacant , le

Roy a continué d'agir , & de

donner fes ordres fans nulle

interruption. Ce Monarque

fait connoiftre qu'il n'eftfor

Ey d'Angleterre que pour

mettre fa perfonne en feure

té , & il apporte de bonnes

raifons de fa conduite , & fur

lefquelles un Parlement libre

n'auroit pas manqué de luy

rendre juftice . Il y a une cho

fe confiderable dans cette

Lettre . & qui doit fervir à

la juftification du Roy, c'eft

que Sa Majesté marque qu'-

Liiij.
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Elle a rendu à la Ville de Lon

dres , & aux autres Corps &

Communautez , leurs anciennes

Chartes& Privileges . On croit

dela maniere dont le Prince

d'Orange a chargé le Roy

dans tous les Ecrits , que c'eſt

ce Monarque qui leur avoit

ofté cesPrivileges.Cependant

cela s'eftoit fait du regne

feu Roy , qui feles eftoit fait

rendre par la plupart des

grandesVilles , & qui leur en

avoit donné de nouvelles.

Ainfi le Roy dont on a ufur-

pé l'autorité , ayant rendu à

Les Peuples ce que le feu Roy

du
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fon Frere leur avoit ofté , le

Prince d'Orange a cherché à

luy attirer injuftement leur

haine par des endroits qui

devoient luy faire meriter

leur amour.

Pour fuivre l'ordre que je

me fuis prefcrit , il faut vous

dire prefentement ce qui fe

paffa en Angleterre , aprés

que le Roy fe fut retiré de

Londres la premiere fois dans

le deffein de paffer en France,

& qu'enfuite il fe fue fauvé

de Rochefter. Je vous en ay

déja dit une partie en vous

faiſant voir la perfecution
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de

qui fut faiteaux Catholiques

ce qui marque une guerre

Religion. Voicy ce qui fe

paffa à Londres , aprés le pre-

mier depart du Roy, & la

Declaration qui fut donnée.

DECLARATION

Des Seigneurs Ecclefiaftiques &

Seculiers eftant dans les Villes

2 de Londres & de Weſtminſter

ou aux environs , affemblez à

la Maifon de Ville , l'onziéme

Decembre 1688.

Ous ne doutons pas que
le

NMonde ne foitperfuadé , que

dans cette grande & dangereuse

conjoncture , nous ne prenions ex-

trémementà cœur & nefoyons fort
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Zelezpour la Religion Proteftante ,

Les Loix de ce Royaume & les liber-

tez,biens& droits du Sujet. Nous

avions raisonnablement lieu d'ef

perer que le Roy ayant fait publier.

Ja Proclamation & expedier fes

Lettres Circulaires pour un Parle-

ment libre , nous pouvions demeurer

en affurance , en attendant qu'il

fuft affemble ; mais fa Majesté

seftant retirée, & comme nous nous

imaginons , dans le deffein defortir-

de ce Royaume , par l'avis & les

pernicieux confeils de gens mal af-

fectionnezpour nofire Nation &nô

tre Religion , nous nesçaurionsfans

manquerà noftre devoir , demeurer

dans lefilence , pendant ces calami-:

tez , dans lesquelles les confeils des

Papiftes qui ont prevalu depuis fi

long-temps , ont malheureusement:
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envelopeces Royaumes. Nous avons

donc unanimement refolu , de nous.

adreffer à Son Alteffe Monseigneur.

le Prince d'Orange , qui parune fr.

grande affection envers ces Royau-

mes , avec unefi grande deſpenſe

&tant de dangers pourfa Perfonne,

a entrepris , enfaifant fon poffible

pour procurer un Parlement libre,

de nous delivrer des dangers émi-

nens du Papifme & de l'Esclavage,

en répandant auffi peu defangChré-

tien, qu'il eft poffible.

Nous declaron's donepar les pre-

fentes , que nous affifteronsfon Al-

teffe de tout noftre pouvoir , à obte-

nir auffi-toft quefaire fe pourra, un

tel Parlement, dans lequel nos Loix,

nos libertez, & nos biens & Droits

foient aßurez ; & que l'Eglife An-

glicane en particulier avec une li-
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berté raisonnable aux Proteftans

Nonconformistes , & engeneral la

Religion Proteftante & fon intereft

par tout le monde , puiffe eftrefoù-

tenu & encouragé , à la gloire de

Dieu , au bonheur du Gouvernement

eftabli dans ces Royaumes, &aubien

&à l'avantage des Princes & Eftats

Cheftiens , qui peuvent y eftre in-

tereffez:

Cependant nous nous efforcerons

deconferverautant que nous le pour-

rons & d'affurer lapaix de ces deux

grandes&peupléesVilles de Londres

& de VVeftminster , de leurs Faux-

bourgs& lieuxcirconvoisins, par les

foins que nous aurons de defarmer

tous les Papiftes , & de mettre en

lieu defeureté , tous les Iefuites , &

Preftres Romains qui font dans ces

Villes ou aux envirous, & s'il eft
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neceffaire que nous faffions encore

quelque chofe pour avancer lesgé-

nereufes intentions de fon Alteffe,

nousferons toûjours prefts àlefaire,

Felon que l'occafion le requieréra.

L'Archevefque de Cantorbury.

L'Archevefque d'Yorc...

Les Comtes de Pembrook.

De Dorfet.

De Midrave.

De Thanet.

De Craven.

De Burlington.

De Suffex.

De Berkley.

De Rocheſter.

De Carliſle.

D'Ailesbury

Le Vicomte de Newport.

Le Vicomte de Weymouth,

L'Evefque de Wincheſter

L'Evefque de Peterborow.
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L'Evefque de St. Alaph.

L'Evefque d'Ely.

L'Evefque de Rocheſter.

Mylord Wharton.

Mylord North & Grey.

Mylord Chandos.

Mylord Montague.

Mylord Jermin.

Mylord Vaughan Carbery.

Mylord Colepeper.

Mylord Crewe.

Mylord Ofulſton.

Ce qui fuit eftoit ajoûté aprés

tous ces Noms.

Le

E Roy s'eftant retiré ce matin

enfecret , Nous , les Seigneurs

Ecclefiaftiques & Seculiers dont les

Noms font cy-deffusfignez, eftant

affemble dans la Maifon de Ville de

Londres,& convenas d'une Declara
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sion&l'ayant fignée,intulée,Declara

tion des Seigneurs Ecclefiaftiques &

Seculiers eftant dans les Villes de

Londres & deWeſtminſter &aux-en-

vitons aſſemblez à la Maiſon de la

Ville de Londres le 11. Decembre

1688. Prions le Comte de Pembrok,

le Vicomte de VVeymouth , le tres-

Reverend Pere en Dien , le Seigneur

Evefque d'Ely, & Mylord Culpeper

d'aller inceffamment trouver Mon-

feigneur le Prince d'Orange avec la-

dite Declaration ; & de faire en

mesme temps fçavoir àfon Altesse,

ce que nous avons outre cela , fait

dans cette Affemblée. Datté à la

Maifon de Ville l'onzième jour du

mais de Decembre 1688.

Cette Declaration fait voir

malgré tous les raifonnemen
s
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de la Maifon d'Auftriche ,

& des Proteftans fes Alliez ,

eft une guer

que cette guerre

re de Religion , & dans la-

quelle l'un des buts qu'on

s'eft propofé , eft de détruire

entierement la Religion Ca-

tholique en Angleterre pour

travailler enfuite à l'affoiblir

en France , & aprés cela dans

toute l'Europe. On fera fur-

pris de voir par cette Decla

ration une fi grande union

entre les Seigneurs Ecclefia-

ftiques & les Seculiers , mais

la veritable intention du

Prince d'Orange n'eftoit pas

M
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encore connueaux Seigneurs

Ecclefiaftiques , comme elle

Pa efté depuis ce temps- là ?

il y en avoit peu qui cruffent

qu'il afpiraft à fe faire Roy,&

ils eftoient perfuadez que la

Religion Anglicane eftoit en

peril. D'ailleurs les Evefques

croyoient avoir de grands

fujets de mécontentement

contre le Roy. Celuy del

Londres, homme dangereux,

& peu attaché à Sa Majeſté ,

s'eftoit declaré contre Elle ,

quoy qu'il luy deuft fa for-

rune , & que ce Prince dans

le temps qu'il n'eftoit que



du Temps. 129

Duc d'York, cuft demandé

plufieurs graces pour luy au

feu Roy fon Frere , qui luy

répondit en les luyaccordant

qu'il ne le connoiffoit pas , gu

qu'il fe repentiroit un jour de ce

qu'il faifoit en fa faveur. Cet

Evefque eftoit intereffé , &

plus irrrité que jamais contre

le Roy , ce qui l'avoit fait en-

trer dans le party du Prince

d'Orange, dans lequel ilavoit

attiré d'autres Evefques , ne

fe faifant pas une affaire

de la Religion. Dés la pre-

miere affemblée qui fut faite

aprés le depart du Roy , il

18

M. ij.
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1

*

propofa de donner la regen

ce au Prince d'Orange , mais

l'Archevefque de Cantorbe-

ry , qui eft fage & judicieux,

Juy répondit , qu'ils n'avoient

aucun pouvoir ; que leur affem-

bléc , àproprement parler, n'en

eftoit pas une que ce qu'ils

feroient dans des chofes de cette

confequence ne pourroit eftre re-

ceus& qu'ils eftoient affemblez,

non pas pour décider au nom de

tout le Royaume, mais pour avi-

feraux moyens defaire une Af-

femblée plus complete & plus

legitime, & qui eftant de tout

Le Royaume , cuft une autorité
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quipuft eftre moins conteftée.L'a-

vis de l'Archevefque de Can-

torbery l'emporta , & d'ail-

leurs le Prince d'Orange fai-

foit voirune grande modeftie

&un grand definteffement

mais ce n'eftoit que pár fes

paroles, Il affectoit de ne vou-

loir pas prendre le moindre

maniement des affaires fans

le confentement du Peuple ;

il fçavoit ce qu'il faifoit , il

eftoit feur des Grands avec

qui il avoit concerté fon

voyage enAngleterre;& quoy

que les Proteftans fuffent

pour luy , & que l'on cuft
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difpofé les Peuples depuis

longtemps à luy eſtre favo

rables , comme ce Corps eft.

grand , & qu'on ne peut ga-

gnerun àun ceux qui le com-

pofent , il est toujous à pro-

pos de l'éblouir de fauffes
par

apparences , & de feindre

qu'on ne veut rien faire fans

en avoir fon confentement::

On trouve moyen aprés cela

de fe fervir contre luy de l'au-

torité qu'il a donnée.

L'Evefque de Londres n'é-

toit pas le feul qui cuft des

chagrins contre le Roy. La

commiffion pour juger des
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Affaires Ecclefiaftiques avoit

aigri les autres , mais ils n'é-

toient pas fi irritez . Ce qui

avoit mis les affaires de Sa

Majefté dans une méchante

fituation eftoit leur empri-

fonnement. Ce fut un coup

fort adroit de la politique du

Prince d'Orange. Il y avoit

long- temps que fon intrigue

eftoit formée; elle eftoit prête

d'éclore , & avant qu'il paf-

faſt en Angleterre , il luy

eftoit important que le Roy

fift quelque chofe d'un grand

éclat , qui luy attiraft la haine

de fes Peuples , & fur tout de
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fes Sujets de la Religion An-

glicane , car eftant feur de

ceux de la Religion Protef

tante & ayant plufieurs

Grands pourluy,il fe voyoit

par là le maitre de tous les

cœurs. Il avoit gagné le

Comte de Sunderland , & ils

eftoient convenus qu'il ne

confeilleroit au Roy que des

chofes qui ferviroient à aigrir

lés Peuples contre ce Mo-

narque. La voix de ce Comte

eftoit la plus forte dans le

Confeil
, tant par le Lang

و
que parce

qu'il y tenoit

qu'il s'eftoit fait nouvelle-

ment
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ment Catholiques& qu'ayant

de puillantes obligations à

Sa Majeftê , qui l'avoit re-

mis plufieurs fois dans fes

bonnes graces , quoy qu'Elle

tuft eu de grands fujets de

s'en plaindre, on ne pouvoit

croire qu'il n'euſt pas un zele

fincere pour fon fervice. Il

ne manqua pas de confeillet

fortément à ce Prince d'en-

voyer les Evefques en priſon.

Il est naturel à un Souverain

de montrer de la vigueur , &

de fe fervir de fon pouvoir

quand fes Sujets manquent à

l'obeillance qu'ils luy doi-

N
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vent. Le Comte de Sunder-

lan appuya fes confeils de

tant de raiſons , qu'il l'em-

porta fur celles du Pere Piters,

qui ne vouloit point qu'on

arreftaft les Evefques , & qui

fit ce qu'il put pour l'empel-

cher. Cet emprisonnement

fut pour eux unoutrage affez

fenfible pour les engager

fe joindre aux Seigneurs Se-

culiers , & à faire la Déclara

tion que vous venez de voir ,

mais depuis qu'elle a paru ,

fi on en excepte ce qui fe

paffa encore peu de temps

aprés , ils n'ont pas donné

às
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leur confentement à tout ce

qui s'est fait. Joignez à cela

qu'un Etat qui tout à coup

demeure fans Chef, fe trou-

ve dans une grande confu-

fion , & que les Membres fe

peuvent alors laiffer furpren

dre par ceux qui font d'intel-

ligence pour les faire tomber

dans les pieges preparez,

Cetre Declaration fut portée

au Prince d'Orange par

quatre Deputez , & les mef.

mes qui l'avoient faite , nom-

merent Milord Lucas pour

commander dans la Tour ,

parce que le Colonel Skelton

Nij
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qui en avoit le commande-

tenoit le party dument

Roy, quoy que Proteftant.

Sa Majesté avoit encore un

tres grand nombre d'autres

Proteftans des plus confide-

rables dans fes interefts , &

qui n'auroient pas manqué

de fe déclarer contre Elle ,

s'ils avoient efté perfuadez

qu'Elle cuft travaillé à détrui-

re la Religion Proteftante en

Angleterre . LeCorps de Ville

fit uneDeclarationfemblable

à celle des Seigneurs , & en-

voya douzeDeputez au Prin-

ce d'Orange , qui haſta ſa
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marche , & fe rendit à Wind-

for. Les Pairs nommerent

des Commiffaires pour aller à

la Tour interroger Milord

Chancelier , & luy demander

le Grand Sceau. Il leur ré-

pondit qu'il l'avoit rendu au

Roy. Ils fe trouverent fort

embarraffez
, parce que Sa

Majefté ayant revoqué la

Proclama
tion , & les Lettres

circulaires envoyées dans les

Provinces pour la convoca-

tion du Parlement , on ne

pouvoit faire faire d'autre

Sceau , les Loix du Royaume

défendant d'en fabriquer fur

Niij
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peine de la vie. On fceut quel-

que temps aprés que le Roy

avoit jetté ce Sceau dans la

Mer. Le Prince d'Orange

entra dans Londres & vint

defcendre au Palais de Saint

James. Il fut complimenté

au nom du Corps de Ville ,

& il y reçut l'Adreffe fuivante

part des Seigneurs Ec-

clefiaftiques & Seculiers af-

femblez dans la Chambre des

Seigneurs àWeſtminſter.

de la

Nignes &seculiers, affem-

OVS , les Seigneurs Ecclefia-

blez dans la conjoncture prefente

prions Voftre Alteffe de prendre en-·
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tre fes mains l'administration des

affaires publiques tant civiles que

militaires , comme auffi de difpofer

des Revenus publics , pour la confer

vation de noftre Religion , de nos

Loix , de nos libertez , de nos biens,

droits & privileges , & de la paix

de cette Nation ; & que Voftre Al-

teffe veüille prendre un foin parti-

culier de l'eftat prefent du Royaume

d'Irlande , & tafcherpar les moyens

les plusprompts & les plus efficaces,

de prevenir les dangers qui le me-

nacent ; fuppliant Voftre Alteffe

d'entreprendre & d'exercer toutes ces

chofes,jufqu'à l'affemblée quife doit

faire le 22. du mois de Ianvier pro-

chain , dans laquelle nous ne dou-

tons pas qu'on neprenne les mefu-

res les plus propres pour tendre à

l'eftablißement de ces chofes , fur des

N iiij
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fondemensfeurs& legitimes, deforte

qu'elles ne foient plus en danger

deftre encore renverfées.. Datté à la

Chambredes Seigneurs à VVeftmin-

fter, le vingt-cinquièmejourdu mois.

de Decembre 1688.

Le mefme jour il receut

cette autre Adreffe des meſ.

mes Seigneurs.

Ous , les Seigneurs Ecclefiafti

ques & Seculiers , aſſemblez à

VVeftminster dans cette conjoncture

extraordinaire , prions, tres - humble-

ment Voftre Alteffe de faire écrire.

des Lettres fignées de votre main &

adreffées aux Seigneurs Ecclefiafti-

ques & Seculiers Proteftans , comme

auffiauxdiverſes Provinces ou Com-
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tez , Villes Vniverfitez , Bourgs &

Cing-Ports d'Angleterre,de Galles &

deBervichfurla Tvveede;les Let-

tres pour les Comtcz eſtant adref

fées au Coroner de chaque Comté ,

j

au deffaut du Coroner au Clerc

ou Greffier de paix de chacune

Comté celles pour les Vniverfitez

devant eftre adreffées aux Vice-

Chanceliers , & celles pour les Villes,

Bourgs & cing Ports au principal

Magiftrat de chaque ville, de chaque

Bourg& de chacun des Cing- Ports,

Lefquelles Lettres contiendront des

ordres pourchoisir dans chaque Com-

té , Ville, Vniverfité , Bourg& dans

chacun des cing Ports , dix jours

aprés la reception defdites Lettres, le

nombre de Perfonnes pour les re-.

prefenter , qui de droit doivent eftre

envoyées au Parlement ; defquelles
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نم

élections , comme auffi du lieu &

du temps qu'elles doivent fe faire,

les Officiers en avertiront du moins

cing iours avant qu'elles fe fallents

Lors qu'on voudra faire l'élection

pourles Comtez, on en avertira pu-

bliquement dans l'Eglife immediate-

ment aprés le fervice Divin

dans toutes les villes defdites Com-

tez , où l'on tient le Marché ;

& lors qu'on aura deßsein de

faire les élections pour les Vil-

les , Vniverfitez

Cing-Ports on le publiera dans

chacune defdites places. Lefdites

>

, Bourgs ,

>

Lettres Pexecution des ordres

qu'elles contiendront , feront ren.

voyées par l'officier ou les Officiers.

qui lesferont executer , au Clerc on

Greffierde la Couronne dans la Cour

dela Chancellerie , afin que les Per-
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fonnes quiferont choifies , puiffent

s'affembler & prendre Séance à

VVeftminst
er le vingt-deuxièmejour

du mois de Ianvier prochain. Datté

à la Chambre des Seigneurs à VVeft-

minfter le 25. du mois de Decembre

1688.

Le Prince d'Orange qui

avoit pris fes mesures depuis

longtemps , pour avoir une

Affemblée ou un Parlement

qui luy fuft favorable , ayant

imaginé de faire affembler

les Députez qui reſtoient des

Parlemens qui s'eſtoient te-

nus pendant le regne du feu

Roy Charles II . parce qu'il

les croyoit plus propres à
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feconder fes iutentions , & à

fe declarer contre les Catho-

liques , demanda que ceux

qui fe trouveroient de ces

Deputez , & qui pourroient

s'affembler promptement,fe

rendiffent à S. James,avec les

Membres du commun Con

feil de la Ville de Londres,

& le lendemain 26. il leur

parla de la forre.

M

Efficurs , qui avez esté Mem-

bres des derniers Parlemens ,

je vous aypriez de vous rendre ici,

pour vous confulterfur les meilleurs

moyens d'accomplir les fins de ma

Declaration , qui eft de convoquerun
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Parlement libre , pour la conferva

tion de la Religion Proteftante , &

le reftablissement des Droits & des

Libertez du Royaume , & les affurer

deforte qu'ils ne puiffent plus coul

rir le danger d'eftre renverfez.

Et vous , les Efchevins & les

Membres du Commun Confeil de la

Ville de Londres , je vous demande

La mefme chofe ; & comme ily a ap-

parence que vous ferez en grand

nombre, vous pouvez ,fi vous l'e'

trouvez à propos vouspartager

vous affembler en divers endroits.

Ces anciens Deputez refo.

lurent auffi toft d'aller dans

la Chambre des Communes

àWeſtminſter , où ils prirent,

feance , & choifirent le fieur
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Henry Powle pour leur Pre-

fident. C'eſt un homme qui

n'eft pas de qualité , mais qui

parle bien,& qui eft en repu-

tation d'avoir beaucoup d'ef-

ptit , ce qui a efté cauſe que

la Mere de Milord Dorfet l'a

épousé en fecondes nopces.

Cette Affemblée convint de

preſenter une Adreffe au

Prince d'Orange. Elle

travaillet ; & ce Prince ayant

marqué le 27. pour la rece-

voir, ces Deputez le rendi-

rent auprés de luy , & le Pre-

fident la lut. Voicy ce qu'el-

le contenoit.

y fit
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Ous,qui avonsfervy enquali-

té de Deputez aux Parlemens

quifefonttenusfous le Regne dufeu

Roy Charles Second , avec les Eche-

vins & les Membres du Commun

Confeil de laVille de Londres, eftant

affemblez à lapriere de voſtre Alteſſe

dans cette conjoncture extraordi-

re , remercious d'un commun accord

tres-humblement & de tout noftre

cœur voftre Alteffe, d'eſtre venuë en

ce Royaume , & d'avoir expofe voftre

Perfonne à defigrands dangerspour

la confervation de noftre Religion ,

de nos Loix & de nos LibertezęŰ

de nous avoir délivrez des miferes

du Papifme & de l'Esclavage ; &

nous prions Voftre Alieffe , pour ac-

complircesfins& conferver la paix

de la Nation , de vouloir prendre
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l'adminiftration des affairespubliques

tant civiles que militaires , comme
aussi de disposer des reven me

pu

blics.

Nousfupplions auffi Voftre Alteffe

defecharger dufoin de l'eftatprefent

de l'Irlande, & de tâcher par les

moyens les plus prompts & les plus

efficaces deprevenir les dangers qui

menacent ce Royaume ; fuppliant

Voffre Alteffe d'entreprendre &

d'exercer toutes ces choſes , juſqu'à

ce que la Convention on Affemblée,

qui fe doit tenir le 22. du mois de

Ianvierprochain , ſe tienne.

1

Nous prions auffi tres. humblement

Voftre Alteffe defaire écrire des Let-

très fignées de votre main , & a-

dreffées auxSeigneurs Ecclefiaftiques

& Seculiers Proteftans , comme auffi

anx diverfes Provinces ou Comic
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Vniverfitez , Villes, Bourgs& Cing-

Ports d'Angleterre , de Galles & de

Bervvick fur la Tvveede ; les Let-

tres pourles Comtez eftant adreffées

au Coroner de chaque Comté , & au

defautduCoroner au Clercou Greffier

depaix de chacune Comté, cellespour

les Vniverfitez devant eſtre adref-

fées aux Vice-Chanceliers ; & celles

pour les Villes , Bourgs & Cing-

Ports au principal Magiftrat de cha

que Ville , de chaque Bourg & de

chacun des Cinq-Ports , lefquelles

Lettres cantiendront des ordres pour

choisir dans chaque Comté , Ville ,

Vniverfité , Bourg , & dans chacun

des Cinq Ports , dixjours aprés la

reception defdites Lettres , le nombre

de perfonnes, pour les reprefenter,

qui de droit doivent estre envoyées

au Parlement; que pour ces eflec

Ο
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tions , comme auffi pour le lieu &le

temps auquel elles doiventfe faire ,

les Officiers en avertiront de la ma-

niere qui fuit : àfçavoir lors qu'on

voudrafaire l'élection pour les Com-

tez , on en avertira publiquement

dans tous les lieux de la Comté vù

l'on tient marché , cinqjours avant

qu'on procede à ladite élection , &

lors qu'on aura deßein de faire les

élections pour les Villes , Vniverfi

tez , Bourgs & Cing-Ports , on en

donnera avertiffement dans chacune

defdites Places , du moins troisjours

auparavant.Lefdites Lettres& l'exe-

cation des ordres qu'elles contien-

dront ,feront renvoyées par l'officier

ou les Officiers qui les feront execu-

ser, au Clerc ou Greffier de la Cou-

ronne dans la Cour dela Chancellerie,

afin que les perfonnes qui feront
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choifies , puiffent s'affembler&pren-

dreféance à VVeftminster , le vingt-

deuxième jour du mois de lanvier

prochain.

Voilà , Monfeigneur , ce que nous

avons trouvé à propos depropofer à

voftre Alteffe , comme le meilleur

avis que nous puissions luy donner

dans cette prefente neceffité des af-

faires , pour accomplir le but & la

fin de la Declaration de voſtre AL-

teffe , & comme le plusfeur moyen

defaire un établiſſement qui mette

noftre Religion , nos Loix & nos li-

bertez hors de danger d'eſtre jamais

renverfées. Datté à VVeftminſters

le 26. jour du mois de Decembre

1688.

Quoy que le Prince d'O.

range euft concerté tout cela,

O ij
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& que
fes Creatures travail-

laffent déja à briguer pour

l'élection des Membres qu'il

vouloit prefque tous Protef

tans , afin qu'eftant en plus

grand nombre de cette Reli-

gion , il fuft feur de faire paf-

fer tout ce qu'il avoit refolu,

il ne laila pas de faire cette

réponſe.

MESSIEVRS ,

Je vous remercie de ce que vous

vous montrezfi zelez pour
La caufe

cammunes de ce que vous concourez\

fi unanimement avec les Seigneurs

Ecclefiaftiques & Seculiers , au bien

de l'Etat ,& de la Religion. Le tire

un bon augure de cet heureux com.
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mencement, & je vous proteſte que

de moncoftéjefacrifieray toujours ma

viepourmaintenircefameux Royau-

me dansfeslibertez , &fes Privi-

leges. Mais , Meffieurs , permettez-

moy de vous dire que comme l'offre

que vous mefaites eft de la derniere

importance , je ferois bien aife de

prendre iufqu'à demain trois heures

aprés midy pour vous rendre

ponſe, vous priant de vous affembler

encore cejour-là..

re-

Comme les Seigneurs Ec-

clefiaftiques & Seculiers luy

avoient prefenté des Adreſſes

les premiers , ils eurent au-

dience le 28. & il leur fic

cette réponse.
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I

MILORDS,

Ay confideré votre avis , & je

tâcheray autant qu'il mefera pof-

fible, d'affurer lapaix de cette Na-

tion , jufqu'à ce que la Convention

ou Affemblée qui fe doit faire au

mois de Lanvierprochain , fe tienne;

& fuivant voftre priere , je feray

inceffamment expedier des Lettres ,

pourfaire l'élection de ceux qui la

doivent compofer. I'auray auffifoin.

d'appliquer les revenus publics aux

ufages les plus propres , &felon que

les affaires prefentes le requierent. Ie

feray mon poffible pour mettre l'Ir-

lande en tel eftat que la Religion

Proteftante & l'intereft d'Angleterre

puiffent eftre confervez dans ce

Royaume-là ; je vous aßeure deplus,

que comme je fuis venu icy , pour
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maintenir la Religion Proteftante ,

lesLoix& les libertez de ces Royau-

mes , jeferay auffi toûjours preſtà

m'expofer à quelques dangers que

cefoitpour les défendre.

L'apréfdînée il fit la meſme

réponſe aux Deputez dont je

viens de vous parler . Vous

obferverez qu'il ne parle

point de la Religion Angli-

cane dans cette réponſe, &

qu'il ne fe déclare que pour

la Proteftante.

Quoy que par toutes ces

manieres d'agir l'union fem-

blaſt parfaite, il y avoitnean.

moins des mécontens que lat
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crainte retenoit. La violence-

eftoit cachée fous une feinte

douceur , & comme tout a-

voit efté concerté depuis

longtemps par les Creatures

du Prince d'Orange qui fe

découvrirent tout à coup en

prenant fon party , ceux qui

n'y eftoient point preparez

n'eurent pas le temps de s'u-

nir, & furent contraints de

diffimuler, & de ceder à la

force. Il y avoit beaucoup

d'Habitans de Londres qui

n'eftoient pas fatisfaits de ce

que le Prince d'Orange avoit

logé des Troupes dans leur

Ville,
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Ville , & cela excita un peu

de rumeur en quelques en-

droits. Le Maire prit la liberté

de luy en parler , & de luy

dire , que les Rois d'Angleterre

n'avoient jamais fait loger de

Troupes dans Londres. Il ré-

pondit, que les Rois avoient

fait comme ils avoient pú

que pour luy il en ufoit comme

il luy plaifoit. On croyoit que

cela feroit caufe de quelque

foûlevement , mais par qui

ceux qui l'auroient excité

euffent ils pû eſtre ſecourus ?

Le Roy eſtant hors de fes

Etats ne pouvoit plus pren-

P
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dre leur party ; fon Armée

étoit ou diffipée , ou dans les

interefts du Prince d'Orange ,

& la pluſpart desGrands étant

unis avec luy , il fçavoit bien

que la fierté & fes manieres

pleines de hauteur ne pou-

vant luy nuire , ferviroient

beaucoup à le faire craindre,

& à retenir ceux qui auroient

pû s'échaper à quelques mur-

mures. Cependant ce Prince

nefongeant qu'à l'Affemblée

dont ilfe flatoit qu'il obtien-

droit la Couronne , donna

l'ordre fuivant pour la liber-

té des élections .
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Afin de mieux empefcher les de

fordres quipeuvent arriver par les

Soldays logez dans les lieux où l'on

doit élire les membres qui doivent

compofer la Convention , ou Affem-

blée qui fe doit faire ,& afin que

ces élections fe faffent avec une en-

tiere liberté,& Jans aucune couleur

ou apparence de force & de con-

trainte , Nous ordonnons expreſſe-

ment , & commandons par les pre-

Jentes, à tous Colonels , & Officiers

Commandans en Chef aucun Regi-

ment , Compagnie de Cavalerie , of

d'Infanterie de faire déloger lesdits

Regimens , Compagnies de Cavelerie

ou d'Infanterie , des quartiers où

l'onfera lefdites Elections , excepté

feulement les diverses garnisons

unjour avant qu'on procede aufdites

Elections , & de ne point retourner

Pij
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à leurs premiers quartiers qu'elles ne

foient tout-à-fait faites ,& entiere-

mentachevées,à quoyfaire il nefaus

pas qu'ils manquent , finon ils en

repondront à leurs perils. Donné au

Palais de S.Iames leis.Tanvier1688.

G. H. Prince d'Orange.

Parcommandement defon Alteffe.

Voilà par où l'on pretend

que les fuffrages ayent eſté

libres . Onfait fortir les Trou-

pes qui font en quartier , &

on ne fait point fortir les

Garniſons ordinaires qui n'y

doivent pas eftre moins puif-

fantes. Ces Troupes fortent

un jour & reviennent l'autre,

un peu plûtoft , ou un peu
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de
plus tard , cela n'eſt pas

grande importance. 11 fuffit

qu'on fçache qu'elles foient

preftes à rentrer auffi toft

aprés que les élections feront

faites. Avant leur depart on

fait fçavoir les intentions du

Prince d'Orange , & l'on

craint le retour de ces Trou-

pes qui ne fontqu'à la porte,

& preftes à rentrer , & qui

peuvent fe vanger de ceux

qui n'auront pas fait ce qu'on

leur a demandé. Outre ce

que je vous marque pour les

brigues violentes il yen avoit

d'autres plus adroites & plus

Piij
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cachées. Tous les Proteftans

du Royaume eftoient d'in-

telligence pour ne nommer

que des Proteftans , & leur

party eftoit le plus fort parce

que c'eftoit celuy du Prince

d'Orange qui eftoit maiſtre

du Royaume & armé. Ceux

qui faifoient profeffion de l'a

Religion Anglicane confen-

toient à tout ce que vouloit

ce party , fur ce qu'on leur

avoir perfuadé que le Roy

d'Angleterre avoit refolu de

détruire leur Religion , &

quand ils s'y feroient oppo

fez, ils n'auroient pas efte
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les plus forts. Onapprehen-

doit d'ailleurs la violence du

Prince d'Orange qui ne fçait

point pardonner, & qui frape

fans que l'on découvre d'où

vient le coup ; mais pour

parler encore plus jufte , le

Peuple aime les nouveautez,

il s'en fait un amuſement ,

elles le divertiffent en l'occu-

pant , & quand on trouve

moyen de luy faire croire

qu'il en tirera quelque avan-

tage , & qu'on l'éblouit du

pretexte ſpecieux de liberté ,

il donne dans tous les pieges

qu'on luytend, & on le con

P iiij.
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duit à fa perte fans qu'il s'en

apperçoive, & mefme pen-

dant qu'il pouffe des cris de

joye. On ne peut nier que

ceux de la Religion Angli-

cane ne foient du nombre des.

efprits credules &foibles, qui

dans cette occafion fe laiffent

tromper fans y prendre gar-

de , & peut-eftre n'a-t- on ja-

maisvu d'aveuglement pareil.

au leur. Ils fe perfuadenr-

qu'un homme foûtenu par

une Armée & par un party.

dont la Religion eft entiere-

ment contraire à celle dont

ils font profeffion , ne fera
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pas avec le temps tout ce qu'il

pourra pour élever ce party

en élevant fa Religion ; mais

quel party& quelle Religion?

Le party Proteftant , & la Re-

ligion Proteftante , qui ne fe

font jamais établis que par le

feu, le fer, & le fang, en forte

que ceux qui ont cherché

les foûtenir , n'ont jamais.

gardé aucunes mefures pour

venir à bout de leurs deffeins..

Que peut faire la Religion

Anglicane contre tant & de

fi furieux Ennemis ? Elle eft

unique dans le monde , &

n'eft pratiquée qu'en Angle-
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rerre,où mefme elle ne regne

pas feule , & l'autre eft ap-

puyée par tous ceux qui font

de la mefme creance dans

tous les Etats de l'Europe.

Commeun Ufurpateur a be-

foin d'un grand party , & du

fecours de plufieurs Souve-

rains pour fe maintenir con-

tre les armes d'un Roy legi-

time , & contre celles de fes

Alliez , le Prince d'Orange

ne manquera pas de travail-

ler à établir leur Religion

dans toute l'Angleterre. Il

doit cela à la Religion de

tous ceux qui l'ont fuivy , à
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celle de tous les Proteftans du

Royaume qui l'ont receu , &

à celle de tous les Souverains

qui luy promettent de le fe

courir. Joignez à cela qu'il

voudra auffi paroiftre de

quelque Religion, & que fon

zele éclatera pour celle qui

luy fait obtenir tout, & dont

il ne pourroit negliger de

prendre les interefts fans s'ex-

pofer au peril d'eftre aban-

donné par ceux qui ontfervy

à l'élever , ce qui le feroit

tomber de plus haut qu'il

n'eft monté.

Pour revenir à la Conven-
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tion , qui eft le dernier arti-

cle que j'ay touché en par-

lant de l'ordre qu'a donné le

Prince d'Orange pour la li-

berté des élections , il im-

portoit peu qu'elles fuffent

libres ou non , puis que l'Af

femblée ou Convention eft

illegitime , & que felon le

fentiment des plus habiles

Jurifconfultes dont on a pris

les avis , on ne peut fans ren-

verfer les Loix fondamenta-

les d'Angleterre , appeller

Parlement toute Affemblée

qui n'eft pas convoquée par

L'autorité du Roy, On dira:
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qu'on ne donne pas le mot

de Parlement à l'Affemblée,

mais on répond à cela que

les Loix n'ont pas cfté faites

pour le mot, mais pour la

chofe , & que puis que cette

Affemblée ou Convention

fait ce qu'un Parlement fes

roit , ce font ces fonctions

qui renverfent les Loix du

Koyaume, & que c'eſt ce que

défendent ces Loix , & ce

qu'elles rendent illegitime.

Il eft impoffible queceuxqui

les ont faites , auffi-bien que

ceux qui les ont receuës

ayent pû entendre autre cho
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fe. Si le
raiſonnement que je

fais n'eftoit pas jufte , ce que

Pon appelle Parlement ne

feroit qu'un jeu , puis quel les

mefmes perfonnes affemblées

pourroient tout ou n'au-

roient point de pouvoir dans

une affemblée illegitime , fe

lon le nom qu'on luy don-

neroit , en forte qu'eftant

convoquée fans l'autorité

Royale pour faire les mefmes

fonctions qu'un Parlement ,

elle les pourroit faire fans

renverfer les Loix , parce

qu'on l'appellerdit Conven-

tion. C'eſt une chose qu'on
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ne fçauroitfoûtenis. LaCon-

vention eft un Parlement ,

puis qu'elle en fait les fon

tions, mais elle n'a nul droit

de les faire quand elle n'eſt

point convoquée par l'auto-

rité du Roy. Ainſi on peut

conclure que tout ce qu'elle

fait eft nul , & fans force, &

qu'il ne doit eftre regardé

que comme des refolutions

prifes par un tasde Seditieux,

appuyez des Ennemis du

Royaume , & qui meritent

punition , fur tout en An-

gleterre , où l'on fait fonner

haut l'autorité qu'ont les
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Loix, que l'on pretend avoir

droit de s'attaquer jufqu'au

fang Royal lors qu'il entre-

prend dene les pas obſerver à

plus forte raifon doit-on pu-

nir des Rebelles qui ont l'in-

folence de les enfreindre pour

détrôner leur Souverain le-

gitime , mettre un Ufurpa

teur en fa place , riſquer la

Religion du Païs , & expofer

l'Eftat au defordre , & à la

confuſion où il faut neceffai-

rement qu'il tombe , fans

compter le fang que doit

coûter une pareille revolte ,

puis qu'il faut que coſt ou
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tard de fi grandes revolutions

en coûtent.

Le Prince d'Orange ayant

efté prié de prendre l'admis

niſtration des Affaires , com--

me je vous l'ay fait voir ,

étendit l'autorité qu'il s'ac-

quit par là , autant qu'il luy

fut poffible , enforte que ne

luy manquant plus que le

nom de Roy , on n'euft pas

de peine à le luy donner ,

puis qu'il en avoit déja le

pouvoir , ou que fi on ne le

nommoit pas Roy , il fuft:

affez puiffant pour fe faire

élire , ou pour le vanger de
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ceux qui s'oppoferoient à ce

que fon ambition luy fugge-

roit. Il eut tant d'impatience

de fe faifir de l'argent , qu'il

alla luy mefme à la Tréfore-

rie , pour prendre poffeffion

de ce qui en reftoit entre les

mains des Officiers de Sa Ma-

jefté. Il donna des Charges

pour fe faire des Creatures ,

& fit emprisonner des Catho-

liques afin de fe conferver la

bien-veillance des Proteftans.

Il fit publier en mefme temps.

la Declaration que vous allez-

lire pour autorifer les She-

riffs &Juges de Paix , & autres
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Miniftres , à exercer leurs Of-

fices & Emplois. Voicy ce

que contenoit cette Declara-

tion.

D

Autant

les

que les Seigneurs Ec

clefiaftiques & Seculiers ,

Chevaliers , Bourgeois , Gentilshom-

mes & Citoyens qui ont eflé cy-de-

vant Membres de la Chambre des

Communes du Parlement, pendant le

Regne du Roy Charles Second , &

qui demeurent dans la Ville de

Londres ou aux environs comme

auffi les Efchevins & les membres:

ducommun Confeil de ladite Ville

eftant affemblez dans cette conjonc

ture extraordinaire , fe font adref

Sezà nous , pournous prier depren-

dre entre nos mains l'adminiftra-

Q ij



188 V. P. des Affaires

tion des affaires publiques tant ci-

viles que Militaires , & de difpofer

des revenus publics , pour la confer-

vation de lapaix, & pour les autres

bonnes fins & intentions mention-

nées dans leurs diverfes Adreffes ,

& d'exercer ces chofes jufqu'à ce

que la Convention ou Affemblée qui

fe doit faire le vingt-deuxième jour

du mois de lanvier , fe tienne ;

Nous ne souhaitant rien davan-

tage que le bien , le bonheur & la

paix de ce Royaume , & de cette

Nation , & de prevenirpar lefoin

& la vigilance des Magiftrats Ci-

vils enfaifant executer les Loix de

ce Royaume felon le devoir de leurs

charges & emplois , les inconve-

niens quipourroient autrement arri-

ver , Conftituons par les prefentes,

Ordonnons & Etabliſſons que tous&
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un chacun de ceux qui n'eftantpoint.

Papiftes , eftoient pourveus le pre-

mierjour duprefent mois de Decem-

bre , des charges de Sherifs ou de

Iuges de Paix , ou dont l'employ re

gardoit la confervation de la paix

ou qui avoient la garde de quelque

prifon ou de quelque prifonnier ,

foient autorifez , & ayentpouvoir;

& ilsfontantorifez, ont pouvoir, &

font requis par les prefentes , de

prendre& d'exercer lefdites charges

& emplois ; & Nous ordonnons

que lefdits Sherifs , Inges de paix&

autres Perfonnes faffent dans leurs

divers employs , executer les Loix,

pour étouffer & Supprimer toutes

fortes de tumultes de rumeurs &

d'Affemblées tumultueuses , comme

auffi pour conferver lapaix, fecourir

les Pauvres , & garder les prifons

>
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les perfonnes commifes à leur

charge, &faire executer toutes les

autres chofes appartenantes à leurs

offices ou emplos. Nous donnons

auffipouvoirpar les prefentes , au-

torifons & regnerons tous & un-

chacun de ceux qui n'eftant point.

Papiftes , eftoient leditjour premier

du prefent mois de Decembre , dans

quelque charge ou employ pour re-

cueillir , recevoir & menagerles re-

venus publics , dans ce Royaume

d'Angleterre , dans la Principauté

de Galles ou la Ville de Bervvick

Jurla Tovede , de continuer& d'a-

girà menager, ordonner , recueillir,.

recevoir& payer ledit revenu , en

la mefme methode &forme , & de

la mefme maniere qu'il a appartenu,

on appartient à leurs divers offices

& emplois ; excepté les charges &



du
Temps. IGI

emplois dont nous avons difpofé

depuis noftre arrivée en ce Royaume,

an dont nous difpoferons. Lefquels

pouvoirs & laquelle autorité don-

néces par les prefentes , continueront

demeureront enforce & vigueur

jufqu'à l'affemblée de la Convention

cy- deffus mentionnée
ou infqu'à

d'autres ordres à ce contraires.

Donné au Falais de S: Iames , lë

trentè uniéme dumois de Decembre,.

lan de noftre Seigneur 1688.

G. H.. Prince d'Orange.

On voit encore par là qu'il¹

n'a efté donné aucun Acte

public où il n'y euft quelque

choſe contre les Catholiques,

ce qui marque la haine du

Prince d'Orange contre leur
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(

Religion, & qu'il n'a rien fi

à cœur que de la bannir en-

ticrement d'Angleterre. Il

donna encore d'autres De-

la levée des
clarations pour

revenus
publics

, & n'eſtant

pas fatisfait
de ce qui pour-

roit en revenir , il fit propo-

ferun emprunt
de deux cens

mille livresfterlin
fur la Ville

de Londres
, & écrivit

fur ce

fujet au Corps de Ville , qui

refolut
d'accorder

cettefom-

me par maniere
de preft. La

Ville fe trouvoir
par là for-

tement
engagée

à ne pas a-

bandonner
fon party , parce

qu'il
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qu'il cftoit impoffible que

cet argent luy fuſt rendu , à

moins que le Prince d'Oran-

ge ne devinft Roy.

Comme il y avoit beau-

coup de gens de bien en An-

gleterre qui n'ofoient écla-

ter contre l'injuftice . la ti-

rannie & Pufurpation du

pouvoir fouverain , il courut

beaucoup d'écrits à Londres,

qui faifant voir trop claire-

menttoutes ces chofes , & les

prouvant avec trop de force,

donnerent beaucoup de cha-

grinau Prince d'Orange, non

pas qu'il fe piquaft d'hon-

R
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neur là - deffus , mais parce

que ces Ecrits , quand là ve-

rité s'y trouve bien exprimée,

fontouvrir les yeux aux peu-

ples, & les font rentrer dans

leur devoir. Cela obligea ce

Prince à faire publier ce qui

fuit , & il en fit mefme re-

nouveller plufieurs fois la

publication.

D'autant qu'on imprime & qu'on

publie tous les jours plufieurs livres

Scandaleux ,feditieux & remplis de

faufletez , ainfi que plufieuos feuil-

des volantes de nouvelles & plufieurs

Libelles , contenant defauffes & ri-

dicules relations de ce qui fepaſſe

avec des reflexions malicieuses fur
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plufieurs Perfonnes , ce qui trouble

lapaixpublique ; & ces écrits eftant

publiez fans aucune autorité ou per-

miffion , ce qui eft contraire aux

Loix faitesfurcefuiet , fon Alteffe

Monfeigneur le Prince d'Orange

trouvé à propos d'ordonner & de

commander aux Maiftres& Gardes

de la Compagnie des Libraires, & à

Robert Stephens, y- devant Meffager

de la Preffe, de chercher exactement

dans toutes les Imprimeries&autres

lieux , & de s'affurer de tous 4u-

teurs, Imprimeurs , Libraires , Col-

porteurs& autres quiferont trouvez

imprimant , vendant ou difper-·

Sant lesdits écrits , & de les mener

devant le plus prochain luge de

paix, afin qu'ils puiffent eftre pour-

fuivisfelon les Loix. Etpourmieux

executer ce que deffus , tous Mairess

Rij
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Inges de paix , & autres Officiers ,

font requis d'aider lefdits Maistre

Gardes de la Compagnie des

Libraires & ledit Stephens , & de

leur prefter main -forte , felon que

l'occafion le requièrera.

Quoy que le Prince d'O.

range n'euft parlé dans tout

ce qu'il a fait publier, que

de mainteni
r

les Loix , il fit

voir fi-toft qu'il eut le ma-

niement des affaires, qu'il n'y

avoit point de juftice à efpe-

rerpour les Catholiq
ues

, puis

que plufieurs de cette Reli-

gion qui font prifonnie
rs

,

ayant demandé à eftre élar
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gis en donnant caution , en

vertu de la Loy , toutes leurs

requestes furent rejettées ,

pour marquer aux Proteftans

que tant qu'il auroit du pou-

voir en Angleterre , il ne cef-

feroit point de travailler à la

deftruction des Catholiques,

& de leur Religion.

Pendant que ces chofes fe

paffoient en Angleterre , le

Pape apprit que Leurs Ma

jeftezBritanniques & le Prin-

ce de Galles,s'eftoient retitez

en France , & qu'encore que

le Roy Tres- Chreftien cuſt

les efforts de toute l'Europe

R iij
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liguée contre luy à foutenir,

il n'avoit pas laiffé de les re-

cevoir genereufem
ent , & de

les faire traiter en perfonnes

de leur caractere . Si les fe

cours qui foulagent leurs

malheurs , font dignes de ce-

luy qui les donne, & de ceux

qui les reçoivent, ils feroient

fans doute encore plusgrands

fi la Cour de Rome & la

Maifon d'Auftriche ne cher-

choient pas à fufciter au Roy

des affaires qui ne peuvent

fervir qu'à ruiner la Religion

Catholique , & à élever la

Proteftante.
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Commela vertu folide &

la veritable grandeur d'ame

ont cela de propre , qu'elles

fe font admirer de tout le

monde, la magnificence avec

laquelle ce Monarque don-

noit un azile dans la Cour à

des Princes opprimez, fit tant

d'effetfur Sa Sainteté,qu'Elle

refolut de luy écrire pour luy

témoigner combienElle étoit

touchée d'une chofe qui luy

devoit attirer des louanges

infinies de tous les Fidelles ,

& pour l'affurer que ne dou-

tant point quela pieté dont

il avoit donné tant de mar-

R. iii,
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ques , ne le portait à entre-

prendre ce qu'il y avoit de

plus difficile pour une cauſe

toute pleine d'équité , & à

continuer de foutenir les in-

tereſts du Roy d'Angleterre,

qui eftoient ceux de la veri-

table Religion, Elle ne ceffe-

roit point de faire les prieres

les plus ardentes pour obte-

nir de la Divine Bonté , qu'il

luy pluft de verfer fur luy

les plus abondans trefors de

Lesgraces. Ce Brefeftoit con-

ceu en ces termes.

14
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Chariffimo in Chrifto Filio

noftro Ludovico Franco-

rum Regi Chriſtianiſſimo,

Innocentius Papa XI.

Chariffime in Chrifto Fili

nofter ,Salutem.

C

Um nos præcipue afficiat

Splendidum ac ab univerfis

Chrifti Fidelibus majorem in

modum commendandum confu-

gium, quod magnâ Britannia

tumultuante, ejus Regi , Regina,

ac Infanti Principi , effusă nul-

lifque conclusâ finibus munifi-

centiâ præbuit Majeftas tua

muneris effe noftri duximus has
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eadem

ad te grata refponfionis teftes

dare Litteras. Etfi autem non

dubitamus quin pro tuâ pietate

ac paratâ ad magna quæque pro

Catholica Religione aggredienda

perficiendaque amplitudine ani-

mi tui præftantiffimâ pradicti

Regis caufam , cum qua

Religio conjuncta eft,conftanter

juvare pergas , tantoque mini-

lominus cordi & eft, & effe

debet utriufque incolumitas , ut

Majeftatem tuam pro explorato

babere cupiamus in partem nos

venturosinclitorum omnium ope-

rum , quibus Regi ipfi nec non

memorataReligioniftrenue adef
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fe curaveris, nec omiffuros affi-

duis enixifque votis divinam

bonitatem etiam rogare , ut me-

rita quæ propofitæ tibi vera glo-

ria menfuram implendo compa-

raveris , inexhaustis beneficen-

tia thefauris cumulate retribuat.

Majeftati vero interim tua Apo-

ftolicam benedictionem amantif-

fime impertimur. Datum Roma

die 1. Febr. 1689.

Rien ne peut- eftre plus

avantageux au Roy que les

dernieres paroles de ce Bref,

parlefquelles le Pape fouhaite

que Dieu recompenfe abondam-
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mentle merite qu'il fe fera fait

en remplissant la mesure de la

vraye gloire,qui eft lefeul but de

tous fes deffeins. Elles font voir

que Sa Sainteté eft perfuadée,

ainfi le refte de la terre ,
que

que ce Monarque , dans tout

ce qu'il fait , ne cherche ja-

mais que la veritable gloire.

Elle eft connuë de fort peu

de monde , & à proprement

parler , il n'y a de gloire que

celle que l'on acquiert fans

avoir rien à fe reprocher &

dont une belle

contente .

amepe
ut

eftre

Le Saint Pere écrivit en
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mefme temps au Roy d'An-

gleterre , pour luy, marquer

quelle avoit efté l'amertume

de fon cœur , lors qu'il eut

appris les defordres que le

Prince des Tenebres avoit

excitez dans fon Royaume ,

& que cependant dans le

temps qu'il déploroit le ren-o

verfement de les affaires , &

la ruine dont la Religion Ca-

tholique eftoit menacée , il

ne laiffoit pas de recevoir

quelque adouciffement dans

la douleur qu'il en reffentoit,

ayant appris qu'il eftoit paflé

heureufement en France, ain-
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fi que la Reyne fon Epouſe ,

& lejeune Prince de Galles.

Voicy les termes de cet autre

Bref, où Sa Sainteté fait voir

la confiance qu'Elle a que

Providence Eternelle qui

commande aux vents & à la

Mer , voudra bien changer

en un calme heureux l'horri-

la

ble tempefte qui s'eft éle-

vée.
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Chariffimo in Chrifto Filio

noftro Jacobo , Magnæ

Britanniæ Regi illuftri ,

Innocentius Papa XI.

Chariffime in Christo Fili

noster , Salutem.

Nfausto accepto nuncio de

faviffima procella, quam ad-

verfus Majeftatem Regiamque

domum tuam in Anglia excita-

verat poteftas tenebrarum , præ

intimi angoris acerbitate pene

defecimus. Difcrimen enim in

quo cum Catholicâ Religione

verfabaris à follicitudine quam

de utriufque incolumitate impen-
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fe gerebamus prorfus id repofce-

bat. Et quidem amaritudinem

anima noftra , ob afflictum re-

rum tuarum , ipfiufque Religio-

nis ftatum , non eft cur pluribus

explicemus.Magnitudo fiquidem

jactura de qua agebatur , quæque

nos præcipue tangebat , illamfa-

tisfuperque declarat. Lenivimus

tamen non parum ejufdem ama-

ritudinis acerbitatem intelligen-

tes Majeftatem tuam Regiam,

Conjugem tenerrimamque fo-

bolem incolumes in Galliam

transfretaffe. De fupremá ni-

mirum illius providentiâ que

imperat ventis & mari plane
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confidimus,fore ut exortam tem-

peftatem quamprimum vertat in

auram tranquillitatis ; affidua

nos fervefcentiaque in huncfco-

pum vota nuncupare profecto

non omittemus , dum heroicam

in prædicta Religione ftrenue af

·ferendaMajestatis tua pietatem,

inclitamque in adverfis ea de

caufa inconcuffo animo perferen-

dis conftantiam effufis immorta-

lium laudum titulis decorantes ,

tibi , chariffime in Christo Fili,

Apoftolicam benedictionem im-

pertimur. Datum Romæ die 1.

Febr. 1689.

$
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A

Heft à croire que l'afflic-

tion du Pape eſtant auffi fin-

cere qu'il la fait paroiftre ,

comme il n'y pas fujet d'en

douter , il travaillera de tout.

fon pouvoir à l'union de

tous les Princes Catholiques ,

parce qu'il n'y a que la Guerre

entre eux qui puiffe fervir

d'obſtacle au rétabliſſement

du Roy d'Angleterre , &

que cette mefme Guerre peut

feule élever les Proteftans ,

en affoibliffant les Catholi

ques.

Le 17. Fevrier, le Roy Tres-

Chreftien répondit au Bref
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qu'il avoit receu du Pape,

& luy marqua , qu'il avoit

efté bien aife de voir que Sa

Sainteté eftoit bien perſuadée du

grand préjudice que la Religion

Catholique pouvoit fouffrir de

l'eftat oùse trouvoit le Roy de la

Grand Bretagne , & de l'inte-

reft qu'Elle devoitprendre à fon

rétabliſſement ; Que quand mê-

me fon panchant naturel ne

l'auroit pas porté à donner à ce

Monarque affligé tout le foula-

gement & toute la confolation

qu'il pouvoit attendre de fon

amitié , il auroit facrifié au de-

fir de conferver les restes de la

餐

Sij
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Religion Catholique en Angle-

terre, & à lagloire de remettre

ce Prince furfon Trône , toutes

les raifons politiques , qui au-

roientpù l'obliger de luy refufer

le fecours qui luy eftoit neceffai-

re ; Qu'il apprenoit auffi avec

bien de lajoye , que Sa Sainteté

ne prenoit pas moins à cœur qu'il

faifoit ces deuxfi juftesfujets de

fesfoins & defon attention , &

qu'il vouloit bien , non feule-

ment partager avec Elle le me-

rite dufuccés, mais qu'il verroit

mefme avec plaifir que

Chreftienté en fuft particuliere

ment redevable àfon zele, & que

toute la
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les Ennemis de la Religion Ca-

tholique qui s'eftoient liguez pour

Loppimer,perdiffent enfin l'espe

rance que La conduite
que

Sa

Sainteté avoit tenue àfon égard

depuis long-temps leur donnoit

qu'ils ne
trouveroient de fa part

aucun obftacle à leurs deffeins, &

qu'ils ne devoient rien apprehen-

der que la puiffance que Dieuluy

avoit mife en main , àlaquelle

il avoit d'autant plus de fujes

de croire que la Divine Bonté

continueroit à donner fes bene-

dictions , qu'il n'avoit rien. ob-

mis pour rétablir une parfaite

intelligence avec Sa Sainteté

"
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des

afin de concourir avec Elle à

Faugmentation de noftre fainte

Religion , & luy témoignerfon

refpect filial en toutes occafions.

La Lettre finiffoit par

fouhaits qu'il pleuft à Dieu

de conferver longues années Sa

Sainteté au regime de fon Eglife ,

& la fignature eftoit , Poftre

Devot Fils le Roy de France &

de Navarre. LOUIS.

Cette Lettre ne donne pas

moins de louanges au Pape,

que le Brefde Sa Sainteté en

donne au Roy ; mais quoy

qu'elle loue beaucoup,elle dit

encore davantage.
aeri
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Pendant que ces , chofes

fe paffoient , on voyoit fans

ceffe arriver en France des

Anglois fidelles à leur ve-

ritable Souverain , & qui

s'eftoient échapez d'Angle-

terre pour luy venir offrir

leurs fervices. La nomina-

tion des Deputez pour la

Convention s'avançoit auffi,

& rcuffiffoit au gré du Prince

d'Orange , dont les brigues

eftoient fortes , parce que

non feulement les Proteftans.

faifoient remuer mille ref-

forts dans tous les lieux où

l'on devoit faire des élec-
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tions , mais auffi parce que

la plufpart des Seigneurs qui

eftoient
d'intelligence ne

pouvant pas reculer aprés

avoir fait un fi mauvais pas ,

& voulant àquelque prix que

ce fuft faire reuffir leur entre-

prife de peur qu'on ne les

puniftde leur revolte , étoient

allez eux mefmes chacun

dans les Villes où ils avoient

-

du credit , pour reduire les

efprits par force ou par crain-

te , par intereft ou par un

faux zele de religion, & faire

tomber le choix des Deputez,

fur des Perfonnes capables de

tout
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tout entreprendre en faveur

du Prince dont ils prenoient

le party. Leur prefence y

eftoit d'autant plus utile

qu'elle empefchoit qu'on ne

nommaft des Sujer's fidelles

au Roy, & attachez à fon

Lervice. Comme le fuccés de

l'entrepriſe du Prince d'O-

range eftoit entre les mains

de ces Deputez dont la

Chambre baffe eft compofée,

& qu'il ne pouvoit cftro

éleu Roy que par leurs fuf-

frages , parce qu'eſtant en

bien plus grandnombre qu'

on n'eft dans la Chambre

T
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haute , ils pouvoient attirer

tout le Peuple pour con-

traindre les Seigneurs , s'ils

balançoient à le nommer

Roy, ce qui luyfembloit fort

incertain , quoy que la pluf

part deuffent fouftenir fes

intereſts , il n'avoit rien épar-

gné pour mettre tous ces

Deputez dans fon party , &

les foins qu'il prit ne furent

pas inutiles. Quand on eut

fait toutes ces élections , &

qu'il fut queſtion d'imprimer

enſembletous les Noms fui-

vant l'uſage , on reſolut d'en

cacher la connoiffance au
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public , & de fupprimer au-

tant qu'onpourroit quelques

feuilles volantes , qui conte-

noient ceux d'une partie de

ces Deputez, de peur qu'en

les examinant les uns aprés

les autres , on ne connuft

qu'ils eftoient prefque tous

Presbiteriens , ou Proteftans,

qu'il y en avoit beaucoup de

feditieux, & qui avoient don-

né des fujets de plainte au

Roy que d'autres par leur

maniere de vie generalement

connue eftoient jugez capa-

bles de tout entreprendre, &

que parmy eux il y avoit

Tij
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beaucoup de Parens, d'Alliez

& d'Amis, des Seigneurs qui

avoient favorifé l'invafion

du Prince d'Orange . Voicy

les Noms de ces Deputez. Il

n'y en a peut-eftre pas un qui

vous foit connu. Cependant

cette Lifte ne laiffera pas

d'eſtre d'une tres grande

importance dans cette Hif-

toire. L'Europe eft bien

grande , & il fe peut faire

qu'il n'y aura point d'Eftat,

de Province, & de Ville , où

l'on ne connoiffe quelqu'un

d'eux pour ce qu'il oſt veri-

tablement, & par la portrait

T

}
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on

que ces Provinces ou ces Vil-

les en pourront faire oh

jugera de la validité de l'E-

lection du Prince d'Orange,

& du merite de ceux qui

l'ont élu pour leur Roy. La

Ville de Londres nomma

quatre Deputez , qui furent,

Le Chevalier Patience Ward,

Echevin.

Le Chevalier RobertClayton.

Le Sieur William Lowe...

Le Sieur Thomas Pilkington.

Chacune des autres Villes

nomma les fiens , les uns plus,

& les autres moins. Sçavoir,

Tiij
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Kvicomb.

Le Sieur Jephfon Ecuyer.

'Le Sieur Lewis Ecuyer.

Cantorbury.

Le Chevalier Guillaume Hony –

i wood.

Le Colonel Henry Lee.

Rochefter.

Le Chevalier Jean Banls.

Le Chevalier Roger Twysden.

Maidftene.

Le Chevalier Thomas Taylor.

Jean Banls Ecuyer.

Standford .

Charles Bertie Ecuyer.

Le Capitaine Guillaume Hyde.

Portſmouth.

Le Colonel Slingsby.

Le Colonel Norton.

" Sandtvich.

Le Chevalier Jacques Oxendon.
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Jean Turbane Ecuyer.

Douvres.

Le Chevalier Bafwel Dixwel.

Thomas Papilion Ecuyer.

Grantham.

Le Chevalier Guillaume Ellis.

Le Chevalier Jean Bronlow.

Nevvarke.

Mylord Eland.

Saunderfon Ecuyer.

Sudbury

Le Chevalier Jean Poley.

Le Docteur Gowrdon.

Coventry.

Le Chevalier Roger Lane.

Jean Sratford Fcuyer.

Quinborough.

Le Capitaine Robert Ctanford.

Jacques Harbott Ecuyer.

Reading.

Le Chev. Henry Fane.

Tiiij
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Le Chevalier Guillaume Rich.

Abbington.

Thomas Medfioot Ecuyer.

Vvallingford.

Tipping Ecuyer.

Jennings Ecuyer.

Dormoré Ecuyer.

Nevv Shorehan..

Le Chevalier Edouard Hongerford

Jean Monke Ecuyer.

Middlefex...

Le Chevalier Charles Gerrard.

Hawtrey Ecuyer.

Agmondishan.

Waller Ecuyer.

Le Chevalier Guillaume Drake.

Oxford.

Henry Bertie Ecuyer.

Le Chevalier Edouard Norreys..

Nevvport.

Le Chevalier Robert Dillington.
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Le Chevalier Guillaume Stephens ..

Honiton.

Richard Courtney Fcuyer.

Edme Walrond Ecuyer.

Ashburton.

Le Chevalier Walterd Young

Thomas Reynolds.

Kent.

Le Chevalier Vere Fane..

Le Chevalier Jean Knatchbull.

Melcomb Regis.

Le Chevalier Jean Morton..

Le Chevalier Robert Nappier.

Vueymouth.

Henry Hening Ecuyer.

Michel Harvey Ecuyer.

Nevvcaftlefous line..

Guillaume Levelon Gower Ecuyer..

Jean Lawton Ecuyer.

Bedfordshire.

Edouard Ruffel Ecuyer,
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Guillaume Duncomb Ecuyer.

Bedford.

Thomas Crefly Ecuyer.

Thomas Hilsdon Ecuyer.

Plimpton.

Le Chevalier George Treby..

Jean Pollexfen Ecuyer.

Petersfield.

Thomas Billon Ecuyer.

Robert Michel Ecuyer.

Penrin.

Antoine Row Ecuyer.

Alexander Pendarvis Ecuyer.

Eaft Loe.

Le Colonel Trelawny.

Le Colonel Cirke..

Vvest Loe.

Le Capitaine Trelawny,

Le Capitaine Kendal.

Fotvey.

Jonathan Rashley Ecuyer.
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Le Major Vincent.

Northampton.

Le Chevalier Guillaume Langham.

Le Chevalier Juftinian Ifon.

Shaftsbury.

Le Chevalier Matt. Andrews.

Edouard Nicolas Ecuyer.

Buckinghamfb.

Thomas Wharton Ecuyer.

Le Chevalier Thomas Lee.

Le Chevalier Ralph Varney.

Buckingham.

Le Chevalier Richard Temple.

Le Chevalier Peter Terrel.

Dorchefter.

Thomas Trenchard Ecuyer.

Garrard Nappier Ecuyer.

Vvarehan.

Thomas Earle Ecuyer.

George Reeve Ecuyer,
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•

Corfe Caftle.

Richard Fownes Ecuyer.

Guillaume Ogden Ecuyer.

Poole.

Henry Trenchard Ecuyer.

Thomas Chaffin Ecuyer.

Bridport

Le Major Manley.

Richard Brodripe Ecuyer.

Gloucester.

Guillaume Cooke Major.

Le Chevalier Duncomb Colcheſter

Tetuksbury.

Le Chevalier Francis Ruffel.

Richard Dodfwel Ecuyer.

Cirencefter,

Thomas Mafters Ecuyer..

Jean Howe Ecuyer.

Bath.

Mylord Fitzharding.

Le Chevalier Guillaume Baffet.
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Milborn Port.

Jean Hunt Ecuyer.

Thomas Sanders Ecuyer.

Ilcefter.

Le Chevalier Edme Windham.

Guillaume Hillier Ecuyer.

Ipfovich.

Le Chevalier Jean Barker Ecuyer.

Payton Ventris Ecuyer.

Yarmouth.

Samuel Fuller Ecuyer. bold

George England Ecuyer. I

Taunton .

Le Chevalier Guillaume Poetman.

Jean Sandfort Ecuyer.

Vvarvvicke.

Mylord Digby.

Colmer Ecuyer.

Vvindfor.

Le Chevalier Chriftopher Wren,

Henry Powle. . . . ^ iJ
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Surrey.

Georges Evelin Ecuyer.

Le Chevalier Richard Onflow.

Guilford.

Foot Onflow Ecuyer.

Jean Wefton Ecuyer.

Buckingham.

Le Ghevalier Richard Temple.

Le Chevalier Ralph Verney.

vviltshire.

Milord Cornbury.

Le Chevalier Tho. Mumpeflon.

old Sarum.

Tho. Pits Ecuyer.

Jean Young , Ecuyer.

S. Mavves.

Le Chevalier Joſeph Tredenham.

Le Chevalier Edw. Seymour.

S.Yves.

Le Major Prape.

Walter Vincent , Ecuyer.
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Helfton

Le Chevalier S. Awbin , Ecuyer.

Charles Godolphin , Ecuyer.

Truros.

Henry Vincent , Ecuyer.

Áshurft , Ecuyer.

Manley , Ecuyer.

Tredenham , Ecuyer.

Tavidſtocke.

Le Chevalier. Fr. Drake.

..... Ruffel , Ecuyer,

Bodmin.

Le Chevalier Jean Cutler.

Nich. Glyn , Ecuyer.

Okehampton.

.....

...

Carie ,
Ecuyer.

Norley , Ecuyer.

Leicestershire
.

Milord Sherrard.

Le Chevalier Halford.
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Leicefter.

Thomas Babington , Ecuyer, 1

Law. Cartes , Ecuyer. Load

Yarmouth dans l'Ile de VVight.

Le Chevalier Robert Holmes.

Fitton Gerrard.vuoi C

Somerfetfolre,

Le Chevalier George Horner..

Gorge , Ecuyer.

Grampond.

....

•

Edw. Herle, Ecuyer.

Anth. Tanner , scuyer.

Hertfordshire.
do

Le Chevalier Tho. Pope Blount,

Le Chevalier Ch. Cæfar.

S. Albans. :Ɔ ……….

Le Chevalier Sam. Crimfton.

Le Capitaine Churchil.

..3

L'Vniverfité d'Oxford.M

Heneage Finch, Ecuyer.v

Le Chevalier Tho. Clargis.
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Oxfordshire.

re Chevalier Jean Pope.

Le Chevalier Rob. Jenkinſon.

Berkshire.

Milord Norris

Le Chey. Hen. Winchomb Ecuyer.

Marlborough.

Le Chevalier Jean Ernley.

Le Chevalier George Willoughby.

Le Chevalier James Hayes.

Jean VVildman , Ecuyer.

Bodvvin.

Le Chevalier Edme Warnford.

Jean Wildman , Ecuyer.

Heredfordshire.t at

Le Chevalier dw. Harley.

Le Chevalier Jean Morgane

VViggan.

Le Chevalier Edw. Chifnal.

Guillaume Bankes , Ecuyer.

V
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Nevvtoum.

Le Chevalier Jean Chichley.

Fran. Chalmondeley , Ecuyer.

VVoodfscke.

Le Chevalier Tho. Littleton .

Le Chevalier Jean Doiley.

Prefton.

Stanley , Ecuyer.

. Patten , Ecuyer.

Ludlovv.

François Harbert , Ecuyer.

Cha. Balden , Ecuyer.

Hartvich.

Le Chevalier Tho. Middleton.

Jean Eldred , cuyer.

Tiverton.

Guillaume Holeman , Ecuyer..

Sam. Foote , Ecuyer.

Exeter.

Le chevalier Edw. Seymour.

Pollexfen , Ecuyer.
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Devonshire.

Sam. Rolles , Ecuyer.

Fran. Courtnay , Ecuyer.

Andover.

Fran. Pawlet , Ecuyer.

John Pollen , Ecuyer.

Ludgershal.

Jean Deane, Ecuyer.

Jean Smith ,, Ecuyer.

Vyhitchurch.

Henry Wallop , Ecuyer.

Ruffel , zcuyer.

Stockbridge.

Olivier St. John , Icuyer.

Rich. Whitehead , Ecuyer.

Brecknockshire
.

Edw. Iones , Ecuyer.

Brecknock,

Tho. Morgan , Ecuyer.

Carmarthansh.

Le Chevalier Rice Kudd.

V ij
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Carmarthan.

Rich . Vaughan , Ecuyer.

Radnofpire.

Le Chevalier Rowland Gwyn

Radnor.

Richard Willams , Ecuyer.

Dunbighshire.

Le Chevalier Richard Middleton..

Denbigh

Edward Brereton , Ecuyer.

Beaumaris.

Le Chevalier Guillaume Willams..

Cheshire.

Le Chevalier Robert Cotton.

Jean Mainwaring , Ecuyer.

Mormouthsh

Le Chevalier Trevor Willams..

Milord Herbert.

Montinouth.

Lean Arnold , Ecuyer..
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Glamorganshire.

Buffy Manfol , Ecuyer.

Cardiffe.

Tho. Manfal , Ecuyer..

Rye.

Le Chevalier Iean Dorril..

Tho. Trewen , Ecuyer.

Ghichefter.

Tho. May, Ecuyer.

Tho. Miller , Ecuyer.

Midhurst.

Le Chevalier Guillaume Morley

lean Levvkner , Ecuyer.

Arundel.

Guillaume Morley , Ecuyer.

Guillaume Garvvay , Ecuyer.

·Levvis.

Tho. Pelham , Ecuyer.

Rich. Bridger Ecuyer.

Pygate.

Iean Parfons , Ecuyer.
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.. Iames , Ecuyer.

Banbury.

Le Chevalier Rob . Dashvvod.

L'Vniverfité de Cambridge.

Le Chevalier Robert Savvyer.

.. Nevvton , Ecuyer,

Vime.

Iean Poole , Ecuyer.

Iean Burridge , Fcuyer.

Devifez

Le Chevalier Guillaume Pinfent

Walter Grubb, élus par le Mayre.

Le Chev. Iohn Eyles , le Sr Guill.

Trenchard,élus par les Bourgeois.

Salubury.

Thomas Hobbey Ecuyer.

Gilles Eres Ecuyer.

Sam. Eres Ecuyer.

David Thomas Ecuyer.

Vvilton.

Thomas Windhan Ecuyer.
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Thomas Penrudick Ecuyer-

Hottinghamsh.

Mylord Houghton.

Le Chevalier Scroope Howe.

Kvarvvick.

Mylord Digby.

Colmer Ecuyer.

VvarvvicKshire.

Le Chevalier Richard Verney.

Le Chevalier Richard Nudigate.

Litchfield.

Le Chevalier Michael Biddulph.

Robert Burdett Ecuyer.

Tamvvorth.

Le Colonel Sidney.

Le Chevalier Henry Gough.

Hull.

Guillaume Gee Ecuyer.

Jean Ramsden Ecuyer,

Headon.

Henry Guy Ecuyer.
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Matth. Ailiard .

Beaverley.

Le Chevalier Jean Hotham .

Le Chevalier Mich. Wharton.

Richemond.

Jean Darci Ecuier.

Thomas Yorke Ecuier.

Norfolk.

Le chevalier Guillaume Cooke.

Le chevalier Henri Hobart.

Cafilerifing.

Le chevalier Robert Howard.

Robert Walpole Ecuier.

Lincoln.

Le chevalier Henri Monſon.

Le chevalier chrift. Nevil.

Crimsbie.

Le chevalier Tho. Barnardifton.

Le chevalier Edw. Aiſcough.

Nottingham.

Francis Pierrepoint Ecuier.

Guillaume
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Guillaume Birnal Ecuier.

Suffolk.

Le ChevalierJean cordel.

Le Chevalier lean Roufe.

Bury.

Le Chevalier Tho. Harvey.

Le Chevalier Robert Davers.

Bridvvater.

Le Chevalier Franc. Warr

Bull Ecuyer.

Minchead,

Lutterel Ecuyer.

Palmer Ecuyer.

Evesham,

Henley Parker Ecuyer.

Le Chevalier Jean Matthews.

Vvorcefter.

Guillaume Bromley Ecuyer.

Jean Sommers Ecuyer.

Staffordshire,

Le Chevalier Walter Baggot.

X
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Gray Ecuyer.

Stafford,

Philip, Foly Ecuyer.

Jean Chetwind Ecuyer.

Nevvcaftle fur Tyne,

Le Chevalier Guillaume Blacket.

Le Chevalier Ralph Carre.

Le Comté de Duram,

Guillaume Lombton Ecuyer.

Chrif. Bierley Ecuyer.

La ville de Durbam

Henry Liddel Ecuyer.

Geo. Morland Ecuyer.

Morpeth,

Le Colonel Sidney.

Roger Fenwicke Ecuyer.

Northallerton,

Tho. Lafcels Ecuyer.

Guillaume Robinſon Ecuyer.

Thirske,

Le Chev. Guillaume Frankland.
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Richard Staines Ecuyer.

Huntingtonsh.

Robert Montegue Ecuyer.

Le Chevalier Robert Bernard.

Hereford,

Le Chevalier Guillaume Gregory.

Paul Foley Ecuyer.

Vreobry,

Jean Birch Ecuyer.

Jacques Morgan Ecuyer.

Chippenham,

Henry Baynton Ecuyer.

Nich. Baynton Ecuyer.

Calne,

Lyonel Ducket Ecuyer.

Henry Cheuters Ecuyer.

Northamptonsh,

Edward Montegue Ecuyer.

Edward Harbie Ecuyer.

Nevvtovun,

Myler | Ran:lugh.

X ij



244 V. P. des Affaires

Le Sieur ..... Done Ecuyer.

Effex.

Le Colonel Mildmay.

Le Capitaine Wroth.

Dorfetshire,

Tho. Strangwayes Ecuyer.

Tho. Freake Ecuyer.

Tarkshire ,

Mylord Fairfax-

Le Chevalier Jean Kay.

Knaesburgh,

Mylord Latymer,

Guillaume Stockdale Ecuyer.

Bristol,

Le Chevalier Jean Knight.

Le Chevalier Rich. Hart.

Salop,

་
Le Chevalier François Ewards.

Andrew Newport Ecuyer.

Bridgnorth,

Es Chevalier Guillaume Whiteacre



du Temps. 245

Le Chevalier Edw. A&on.

Droitvvich.

Mylord Coote.

Sam. Sandes Ecuyer.

Chefter

Le Colonel Whittey.

Le fieur Echevin Mainwarin.

Flintshire.

Le Chevalier Roger Philiton.

Flint.

Le Chevalier Jean Hanmore.

Eye.

Henry Poley Ecuyer.

Tho Knivet Ecuyer.

Orford.

Le Chevalier Jean Duke.

Tho. Glemham Ecuyer.

Alborough.

Le Chevalier Henry Johnſon .

Le Sieur ..... Johnfon Ecuyer.

Xiji
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Vvarovickshire.

Le Chevalier Richard Nudigate.

Le Chevalier Richard Verney.

Dartmouth.

Charles Boone Ecuyer.

Guillaume Hayne.

Ajlesbuti,

Richard Beake Ecuyer.

Thomas Lee.

Marlovv.

Mylord Falkland .

Le Chevalier Jean Burlace.

Amersham,

Le Chevalier Guillaume Drake

adme Waller Ecuyer.

Maldon,

Le Chevalier Tho. Darcy.

e Sieur ...... Montegue Ecuyer

Hartford,

Le Chevalier Guillaume Cowper.

Le Chevalier Tho. Bides..
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Bervvick.

François Blade Ecuyer.

Phil. Babington Ecuier.

Vvestmorland,

Le Chevalier Jean Lowther.

Henry Wharton Ecuyer.

Applebie,

Phil.
Mulgrave Ecuyer.

Richard
Lowther Ecuyer.

Cumberland
,

Le Chevalier Georges Fletcher.

Le Chevalier Jean Louwth.

Cockermouth.

Le Chevalier Henry Capell.

Henry Fletcher Ecuyer.

Carlisle,

Chriſt. Mufgrave Ecuyer.

Le Capitaine Jer. Bubb.

Lincolnshire,

Mylord Caſtleton.

Le Chevalier Thomas Huffey,

X iiij
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Rutlandshire

Le Chevalier Tho. Mackworth.

Bener Sherrard Ecuyer.

Norvvich,

Le Chevalier Nevil. Catlyn.

Thomas Blocfield Ecuyer.

Cambridgeshire,

Le Chevalier Levinus Bednet.

Le Chevalier Robert Cotton.

Cambridge,

Le Chevalier Thomas Chicheley..

Jean Cotton Ecuyer.

Cornvval,

Le Chevalier Jean Carew.

Hugh Boscawen Ecuyer.

Lancefton ,
•

Guillaume Harbord Ecuyer,

Edouard Ruffel Ecuyer.

Leskard,

Le Chevalier Courchier Wrey

Jean Buller Ecuyer..
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Leftovithiel,

François Robarts Ecuyer.

Walter Kandall Ecuyer.

Boffiney,

Le Chevalier Peter Colletom..

Humphrey Nicoll Ecuyer.

Lyn-Regis.

Le Chevalier Jean Turnet,

Sigifmond Trafford Ecuyer.

St. Germans,

Le Chevalier Walter Moyle..

Daniel Elyott Ecuyer.

St. Michael,

Mylord Fanshaw.

François Vivian Ecuyer.

Nevvport,

Le Chevalier Guillaume Morri ce..

Jean fpenote Ecuyer.

Kellington,

Le Chevalier Jean Coryton.

Jonathan Prideaux Ecuyer.
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Derbeshire,

Le Chevalier Jean Gell .

Le Chevalier Gilbert Clarke.

Vvestminster,

Le Chevalier Guillaume Poultney.

Phil. Howard Ecuyer.

&

Il s'eft trouvé des Villes qui n'ont

point voulu nommer de Deputez..

Celles de Carile & de Neucaftele,

qui font de ce nombre , s'en font

défenduës , en alleguant que le

Prince d'Orange n'avoit aucune

autorité pour les convoquer ,

que les Seigneurs & les Bourgeois

de Londres qui l'en avoient prié

n'avoient pû luy donner ce droit.

Quand on vient à examiner la

chofe avec quelque attention , on

trouve que leurs refus eftoient fon-

dez fur l'indiſpenſable refpe&t qu'on
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doit avoir pour les Loixfondamen-

tales , & qu'il n'y a pas fculement

la moindre apparence de raifon

dans les procedures que l'on a te-

nuës. Un Etranger vient pour dé-

trôner un Roy legitime , en faisant

diftribuer un Manifefte pour mar-

quer qu'iln'en veut point à la Cou

ronne ; il ne parle que de mainte-

nir les Loix, & ne fait rien qui n'y

foit contraire. Il contraint un Sou-

verain de fortir de fes Etats &L

ce Monarque aime mieux s'en re-

tirer que d'y demeurer fans liberté.

Un tas de Traîtres d'intelligence

avec luy luy demandent qu'il

convoque une Affemblée qui puiffe.

Itenir lieu de Parlement. 11 le fait

par une autorité qui ne paroift

donnée que par des gens qui n'en

,

>

peuvent avoir , & qui n'eft verita-
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> il

blement tirée que de la force de fes

Armes. Il convoque cette Affem.

blée , & avant mefme que d'eftre.

illegitimement élu Souverain

fait ce qui n'appartient qu'au Roy,

de forte que l'on peut dire qu'il

n'avoit pas mefme alors l'autorité

d'un Ufurpateur. Il eft aifé de

juger par là fi tout ce qu'on fait en

confequence de cette autorité, nulle

de toute maniere , n'eft pas tout à

fait infoûtenable , & fur tout dans

un Royaume , où les Iurifconfultes

font habiles , & où lon fe pique.

d'obferver les Loix.

Aprés vous avoir appris les

noms de ceux qui ont efté élus.

pour compofer la Chambre des

Communes , il faut vous parler

de la Chambre des Seigneurs.

Comme on ne fait point d'élec-
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tionspour cette Chambre , je vous

diray feulement que tous les Mi-

lords en font nez les membress que

ce font eux qui font appellez Sei-

gneurs en Angleterre , & qu'ils

font tous Marquis , Comtes , ou

Barons. Ce font des titres que le

Roy leur donne , fans qu'ils ayent

ny Marquifats , ny Comtez , ny

Baronnies. Sa Majesté voulant

leur donner ces titres , nomme des

lieux dont Elle leur fait porter le

nom , & il arrive fouvent que ces

lieux là n'ont point les titres qu'on

donne à ceux qui les portent. Par

exemple le Roy donnera à un

homme la qualité de Baron d'une

telle Ville , & ce Seigneur s'appel-

lera Baron de cetre Ville- là , quoy

qu'elle n'ait jamais efté & qu'elle

ne foit point Baronnie , & que
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celuy qui en fera appellé Baron,

n'ait ny pouvoir en ce lieu là , ny

droits à y recevoir.

Pendant que les Deputez fe

rendoient à Londres de toutes

parts pour l'affemblée de la Con-

vention >
tous les efprits eſtoient

en mouvement , & le Clergé en

alarmes. Il apprehendoit avec rai-

fon d'eftre un jour opprimé par les

Proteftans , puis que pour envahir

l'Angleterre , le Prince d'Orange

n'avoit prefque aucun autre pre-

texte que celuy de maintenir leur

Religion. L'Archevefque de Can-

torbery, fort eftimé pour fa fageffe,

& pour fa vertu , ne voulut point

voir le Prince d'Orange . On avoit

fait un projet d'affociation pour la

défenſe de la Religion Proteftante,

& pour la liberté , & il y eut de
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grandes brigues pour obtenir que

l'on fignaft ce projet. Plufieurs

Seigneurs & Bourgeois le refufe

rent. On menaça les Seigneurs ,

mais fecrettement, & cependant il

y en eut un affez grand nombre

qui ne fe rendirent point. Quant

aux Bourgeois qui ne voulurent

point le figner , on alla contre eux

jufques à la force ouverte. Certe

affociation n'eftoit d'abord compo-

fée que du party du Prince d'O-

range. Les plus foibles , & les plus

craintifs y entrerent auffi - toft , &

les plus credules , & les moins fpi-

rituels fe laifferent enfuite perfua-

der , mais ilfallut faire agir la

violence à l'égard des plus fermes ,

des plus clair-voyans , & des plus

fidelles au Roy. Le party eftoit

déja tellement groffi , qu'il eftoit
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prefque impoffible que ces derniers

s'empefchaffent d'y entrer. Ainfi

l'on peut dire que la Rebellion fut

alors dans toutes les formes , une

affociation n'eftant autre chofe

qu'un nombre de Revoltez qui

s'uniffent & confederent , pour

s'opposer à l'autorité Royale , im-

pofer des loix à leurs Maiftres ,

de qui ils en doivent recevoir , les

forcer violemment de foufcrire à

celles qu'ils leur font , & arracher

d'eux avec une autorité infolente ,

& auffi abfoluë qu'injufte , tout ce

qu'il plait à leurs caprices remplis

defureur, & à leur efprit turbulent,

feditieux , & arrogant d'en exiger.

Il y a peu d'hiftoires , où l'on ne

voye de ces affociations , & qui

n'en parlent auffi favorable-

ment que l'on doit parler de celle-

peu
*
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rion ,

2 &

cy, Elles ont prefque toutes donné

de la peine aux Souverains

fait fouffrir leurs Etats , mais en-

fin le temps les a diffipées , les

Chefs ont efté punis , ainfi que

plufieurs des plus rebelles , & la

memoire de ces fortes de confede

rations , a toûjours efté en execra-

non feulement chez les

Peuples qui les ont faites , mais.

aufli par toute la Terre. Celle

d'Angleterre eft encore plus à de-

tefter que toutes celles dont on

a jamais parlé , puis qu'elle n'a efté

que pour
détrôner un legitime:

Souverain , reconnu & eftimé com-

me un tres bon Prince. La Rebel

lion eftant alors en pouvoir de

.gouverner tout ,
il falloit que les

bons fouffriffent , & que les mé.

chans fuffent exempts des peines.

faite

Y
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T

qu'ils avoient meritées par les

loix , & aufquelles on les avoit

condamnez. Titus Oats , fameux

Scelerat , celebre par quantité de

faux témoignages , reconnu par

toute l'Angleterre comme un tres-

méchant homme , & condamné

à fouffrir tous les ans publiquement

& avec ignominie , & pour lervir

d'un long exemple à fes pareils , fut

mis auffi toft en liberté. Voilà une

des premieres marques de l'auto-

rité du Prince d'Orange , & par

où ila commencé à renverser les

loix , aprés avoir étourdy toute

l'Europe de fes grands deffeins pour

les rétablir. Il fit enfuite publier

une Déclaration parlaquelle il étoit

ordonné à tous les Catholiques ,

de fortir dans trois jours de Lon-

dres , & de Veftminster , & de
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tous les lieux fituez à dix milles

aux environs de la Ville. Cette

Déclaration paroiffoit douce , mais

la maniere de l'executer fut cruelle,

auffi avoit-elle efté donnée dans

cette veuë. On alla chercher les

Catholiques chez eux avant le

remps qui eftoit prefcrit , & on

leur fit tous les mauvais traitemens,

& toutes les indignitez poffibles.

La mefme Déclaration obligeoit

encore ceux qui eftoient de cette

Religion , à s'accufer eux-mefines

en fe retirant , parce qu'aprés ce

qui eftoit ordonné , s'ils demeu→

roient dans la Ville fur l'efperance

de n'eftre pas dêcouverts , ils de-

voient craindre d'eftre connus

dans lafuite , pour ce qu'ils eftoient,

& auroient rifqué leur vie par leur

defobeïffance..

Y ij
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Aprés qu'on eut achevé de nom-

mer tous les Deputez qui devoient.

compofer la Chambre des Com-

munes , chacun commença de fon

cofté à prendre le chemin de

Londres. Les prieres & les mena-

ces , les brigues & l'adreffe n'em-

pefcherent pas qu'il ne s en gliffaft.

quelques-uns attachez au bien pu-

blic , ainfi qu'à la fidelité qu'ils

devcient à leur Roy , & à la gloire

de leur patrie , laquelle par les

chofes qu'on exigeoit d'eux, ils pre-

voyoient fe devoir couvrir d'une

honte qui feroit un jour lavée

dans le fang Anglois. Comme le

nombre de ces lages
ces lages Deputez

n'eftoit pas confiderable , on ne

les apprehenda pas , & l'on crut

que leurs voix eftant étoufées
par

celles d'une infinité d'autres De
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pas

putez qui devoient eftre d'un fen

timent oppofé , elles ne pourroient

feulement eftre entenduës.

Quant à la Chambre des Sei

gneurs , elle caufa beaucoup plus

d'inquietude au Prince d'Orange.

Bien qu'il euft concerté fon entre-

prife avec un certain nombre de

Milords , il en reftoit encore beau-

coup qu'il luy avoit eflé impoffible

de gagner. C'eftoient gens de cre-

dit , & de vigueur , & capables de

s'expliquer hautement. D'ailleurs

il apprchendoit les Seigneurs (pi-

rituels , je veux dire les Evefques ,

qui de mefme que les Milords &

Pairs du Royaume , font nez

membres de la Chambre haute ,

& y tiennent le rang principal.

Ceux-là étoient beaucoup plus à

craindre,parce qu'ayant l'intereft de
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la Religion Anglicane à foûtenir

leurs avis pouvoient être appuyez

de tous ceux de cette Religion ,

& que des peuples animez par

des motifs de confcience font beau-

coup plus violens , plus entrepre-

nans & plus hardis Ce n'eft pas

qu'ils fuffent pour les Catholi-

ques ,mais ils avoient encore bien

moins de fujet d'être pour les Pro-

ftans , qui ne fçauroient fouffrir

les Evêqnes , & qui étoient prote-

gez par le Prince d'Orange, qu'on

voyoit avoir deffein de rendre un

jour l'Angleterre toute Proteftan-

te , ou du moins de faire que cet-

te Religion fût celle qui domi-

nât dans l'Etat. Les inquiétudes du

Prince d'Orange étoient balancées

par la confiance qu'il avoit de

l'Evêque de Londres , Ennemy
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du Roy pour les raisons que j'ay

dites , & plus amy de luy-même ..

& attaché à fes interefts & à la

vangeance , qu'à aucune Religion.

Cet Evêque & quelques autres.

qu'il avoit attirez dans fon parti ,

avoient promis au Prince d'Oran-

ge de donner l'exemple aux au-

tres , & de les empêcher de fe dé-

clarer contre lui : il y en avoit en-

tr'eux qui n'avoient pas l'art de

perfuader , & d'autres naturelle-

ment trop timides pour ofer

ler avec vigueur.

par
-

Le Prince d'Orange ne fe fioit

pas feulement à la fermeté & aux

promeffes de ceux de fon party

dans la Chambre haute , contre:

laquelle il avoit le plus à fe pré-

cautionner ; mais il étoit feur que

le nombre de voix qu'il avoit dans
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la Chambre des Communes fe

roit tant de bruit , qu'il faudroit.

que les Seigneurs criaffent bien

haut pour être entendus ; il avoit

fait plus encore , & pour appuyer

les voix qui étoient à fa devotion.

dans la Chambre des Commu-

nes , il avoit formé un grand par-

ty des plus feditieux Bourgeois de

Londres,& d'autres gens fans aveu,

& capables de tout entreprendre,

qui devoient foûtenir les fenti-

mens de la Chambre des Com-

munes , & menacer la Conven-

tion , s'ils ne s'accordoient pour

déclarer le Trône vacant , & nom-

mer un autre Roy. Il étoit im..

poffible que tant de feditieux ne.

réuffiffent dans leur deffein , puif-

qu'ils étoient foûtenus par beau.

coup d'Officiers & de Soldats des

Troupes



du Temps. 265

troupes du Prince d'Orange , de-

guifez en Bourgeois , & mêlez

parmy le peuple , qui les auroient

encouragez, s'il avoit fallu on ve-

nir aux mains, & qui leur auroient

montré l'exemple.

"

Toutes chofes étant ainfi dif-

pofées , l'Affemblée ou plûtôt le

Parlementillegitime convoquécon-

tre l'ordre des loix , s'ouvrit dans

le lieu où il fe tient ordinairement.

L'Archevêque de Cantorbery ne

s'y trouva pas , & comme le par-

ty du Prince d'Orange eût peut-

être publié , afin que fon abfen-

ce ne fift ponit ouvrir les yeux à

ceux qui neles avoient qu'à demy

fermez fur ce qui fe paffoit , que

quelque indifpofition furvenue l'au-

roit empêché de venir à l'Affem-

blée , cet Archevêque declara qu'il

Ꮓ
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C

n'y alloit pas , parce qu'il ne vou-

loit pas y affifter. Ainfi le Pri-

mat du Royaume , le plus fage des

-Evêques , & un des plus honnê-

tes hommes d'Angleterre , refufa

d'autorifer par fa prefence les in-

juftices qu'il voyoit que cette Af

femblée alloit faire , & dont il

étoit impoffible que la Chambre

des Seigneurs le puft garantir

quand même parmy tous ceux qui

la devoient compoſer il n'y auroit

eu des voix que pour le Roy.

-Quelques Evêques imiterent ce ju-

dicieux & fidelle Prélat, & de plus

de deux cens Seigneurs dont la

Chambrehautedevoit être compo-

fée, il ne s'y en trouva guere plus

de cent , & ce qu'il y a de fur-

prenant, c'eft qu'une de ces cent il

y en a toûjours eu plus de la moi.
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tié pour le Roy, malgrétoutes les

brigues & toutes les menaces du

Prince d'Orange , & que fi la

Chambre baffe n'avoit point vie-

lenté la Chambre haute, elle n'au-

Toit jamais confenti à l'Election

qui l'a placé fur le Trone , tout

ce qui s'eft fait n'ayant paffé qu'à

la force , & aiyant été refufé plu-

fieurs fois par la Chambre hau-

te. Comme certe Affemblée étoit

toute irreguliere , & qu'il n'y en

avoit jamais eu de femblable , el-

le fut embarraffée fur la manie-

re de proceder , mais les Seigneurs

jugerent enfin à propos , pour évi-

ter les difficultez infurmontables,

qui fe feroient trouvées à fe ré-

gler fur la forme ordinaire de la

Chambre haute , d'agir comme

ils avoient fait peu auparavant ,

i

Zij
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en choififfant entr'eux unPrefident

qui auroit la mefme fonction que

l'Orateur de la Chambre baffe.

Le Marquis d'Halifax fut choiſi

pour Prefident par les Seigneurs',

& le Sieur Powle par les Commu-

nes. Je vous ay déja parlé de ce

dernier , il faut vous dire quel-

que chofe du Marquis d'Halifax.

C'eſtun des hommes d'Angleterre

qui parlele mieux, & qui trouveroit

moyen de perfuader dans la plus

méchante cauſe. Pour ce qui regar-

dele fond de foname , on ne peut

le penetrer , & même il ne feroit

pas facile d'affeurer prefentement

pour quel party il panche le plus.

Il y a quelques années qu'il fe re-

tira d'auprés du Roy d'Angleter-

re, fans qu'on en ait découvert

la veritable raiſon. Quand il a vû
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ge ,

, comme

l'Etat menacé par lePrince d'Oran-

il eft venu fe rendre genereu-

fement auprés du Roy

doit faire tout honnefte homme qui

veut faire fon devoir , & qui voit

fon Prince dans le peril. Il a efté

deputé de Sa Majesté auprés du

Prince d Orange , pour travailler

à un accommodement entre Elle

& ce Prince. Ce Monarque s'eft

retiré , & le Marquis d'Halifax

n'a point cherché à le fuivre. Sa

fidelité a efté ſuſpecte au Roy : 1 :

Prince d'Orange en a douté en-

core davantage , & l'a fait mena-

cer fecrettement de le perdre , s'il

ne prenoit pas fes interefts. I a

paru le faire ; ce n'eſt peut-être

parce qu'il y a efté forcé ; peut-être

auffi qu'il a eu des raisons de fe

deguifer , & de ceder à la for-

que

Z iij
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ce. On l'aregardé comme unhom-

me qui pouvoit eftre Chef de par-

ty , & demander l'établiffement

d'une République , & malgré tout

ce qu'il a fait , il n'y a perfonne

qui puiffe dire quels font aujour

d'huy fes vrais fentimens.

Le choix de ces Prefidens
ayant

efté fait , l'Affemblée s'ouvrit. Le

Prince d'Orange avoit beaucoup

de pouvoir, mais s'il étoit tout par

la force & par le mouvement que

fon adreffe donnoit aux affaires ,

il n'étoit rien par luy-meſme , &

ne devoit avoir aucun rang ny au-

cune autorité ; de forte que ne

pouvant avoir ny place ny voix

dans l'Affemblée malgré toute l'ir-

regularité avec laquelle on faifoit

alors toutes chofes , il écrivit aux

Mylords la Lettre qui fuit.
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MILORDS,

J'AY tâché autant qu'il m'a efté

poffible defaire ce que l'on a

gre

l'on afou

haité de moypour la paix &pour la

feuretépublique, & je nefcache pas

rien ait efté negligé de tout ce

qui pouvoity contribuer depuis que

l'administration des affaires eft entre

mes mains. C'est à present à vous.

à pofer les fondemens qui peuvent

asurerpour toûjours noftre Religion,

nos loix & noftre liberté. Le ne

doutepas qu'uneAffemblée auſſinom-

breufe qu'elle est maintenant , &la-

quelle reprefente toute la Nation, ne

puiſſe parvenir au butmarquéparma

Declaration:& comme ila plu à Dieu

iufqu'à prefent de benir mes bonnes

Z iiij
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intentions en leur donnantun heu-

reux fuccés,j'espere qu'il accomplira

fonouvrage en vous envoyant un ef

pritdepaix& d'union qui fe répan-

defur vos Confeils , afin qu'aucune

interruption n'empefche que la fin

n'en foit heureufe & durable.Le dan-

ger oùfont les Proteftans en Irlande,

requlert un prompt & puiffant fe-

cours , & d'ailleurs l'etat prefent des

affaires du debors m'oblige de vous

dire
que rien ne peut eftre plus dan-

gereux , excepté la divifion entre

nous , qu'un trop long delay dans

vos confultations. Les Etats par

moyen defquels j'ay eu lepouvoir de

delivrer cette Nation , en pourroient

bien toft fentir de mauvais effets

s'ils eftoient plus long-temps prives

de leurs Troupes , lesquellesfont à

prefent icy & du prompt fecours

le
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qu'ils attendent de vous contre un

puiffant Ennemy qui leur a declaré

la guerre , & comme l'Angleterre

eft déja engagée par un traité de

les fecourir dans leurs befoins , auffi

je m'affure que le hazard où ils

Se font mis pour conferver le

Royaume, fera recompensépar l'ami-

tié & l'affiftance qu'ils doivent at-

tendre de vous comme Proteftans ,

& Anglois,felon que le requiert leur

condition prefente. Donné à Saint

Iames le 22. Ianvier 1689. Signé

VVill, H. Prince d'Orange.

Aprés la lecture de cette Lettre

on refolut de remercier le Prin-

ce d'Orange des foins qu'il avoit

pris jufqu'alors
pour délivrer

le Royaume du Papifme & du

pouvoir arbitraire , & de le prier

>
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de vouloir bien les continuer pour

l'adminiſtration des aftaires publi-

ques , jufqu'à ce que les deux

Chambres luy euffent declaré plus

amplement leurs intentions. Vous

voyez par là que la premiere cho-

fe dont on remercie le Prince

d'Orange , c'eft d'avoir travaillé

à détruire la Religion Catholique,

& qu'ainfi cette guerre eftant une

guerre de Religion , les Chefs de-

voient eftre engagez à avoir foin

du Corps. Cette Affemblée fit fai-

re une Adreffe fur le fujet de la

deputation qu'elle ordonna qui luy

feroit faite , & deputa le Duc de

Nortfolk & le Duc d'Ormont

pour la prefenter. Il les reçût avec

d'autant plus de joye que ces pre

mieres demarches dont il eftoit

pourtant convenu avec ceux de fon.
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party , luy firent connoiftre qu'il

n'avoit plus à faire qu'un pas pour

monter fur le Trône. Il répondit

à ces Deputez ' avec toute l'hon-

nefteté d'un hypocrite , qui ne

cherche qu'à tromper ceux qui le

careffent , & leur recommanda

l'union entr'eux , en leur difant

que leur mefintelligence pourroit

exciter de nouveaux troubles , qui

ferviroient d'obftacle à l'acheve--

ment de ce qu'il avoit fi heureu-

fement commencé. Il leur mar-

qua beaucoup de joye de la fa-

tisfaction qu'ils témoignoient re-

cevoir de fa conduite , & les af

feura que n'ayant point d'autre

vûë que celle de leur plaire , &

de leur eftre utile , il continueroit

à prendre foin du Gouvernement

de l'Etat , & travailleroit de tout

}
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fon pouvoir à eſtablir & à mainte-

nir la tranquillité publique.CePrin-

ce écrivit à la Chambre des Com-.

munes de la même forte qu'il avoit

fait à celle des Seigneurs on luy

fit une deputation fur le mefme

fujet , & on en reçut la meſme

réponſe. Cela ne pouvoit eftre

d'une autre maniere , puifque le

Prince d'Orange prétendoit les mê-

mes chofes des deux Chambres

& que les deux Chambres eftoient

d'accord de luy faire la meſme ré-

ponſe & les mefmes prieres : mais

il falloit , pour fuivre l'uſage ,

que cela fe fift féparement.

La Convention ordonna auffi

dans cette premiere Seance , que

l'on feroit des prieres dans les Vil-

les de Londres & de Weftminſter,

& dans tous les lieux qui en font à
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Pa-

dix milles aux environs , & huit

jours aprés dans tout le Royaume,

pour rendre graces à Dieu de

s'eftre fervy du Prince d'Orange

pour délivrer l'Angleterre du 1

pilme. Ces deux démarches réüſſi-

rent comme elles avoient efté con-

certées entre ce Prince & ceux de

fon party , qui eftant plus intelli-

gens & plus hardis que les autres,

avoient plus de part à fon fecret ,

& faifoient mouvoir les refforts de

cette grande intrigue. Outre que

la vaniré du Prince d'Orange

eftoit flatée par cette conduite , il

eftoit perfuadé que les prieres font

de grandes impreffions fur l'efprit

des Peuples , & qu'eftant fort peu

inftruits des affaires d'Etat , ils fe

conduifent par ce qu'ils entendent

dire dans des lieux où l'on ne doit

}
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enfeigner que des veritez. Le Doc-

teur Burnet fut choifi pour prêcher

devant la Chambre des Commu-

nes le jour de cette Fefte. Si ceux

qui la compofent n'avoient pas efté

gagnez tous par lePrince d'Orange,

ils n'auroient jamais fouffert qu'un

homme accufé de haute trahison ,

reconnu coupable par toute l'An-

gleterre , & qui s'en eftoit retiré

pour éviter les fupplices qui luy

eftoient preparez , prêchaft devant

une auffi grande Affemblée. Un

pareil Predicateur eftoit digne de

foûtenir les interefts du Prince

d'Orange , & de les recommander,

un Scelerat ne pouvoit parler que

pour un Ufurpateur & il n'y

avoit qu'une Affemblée amie de

Fun & de l'autre qui puft l'écoûter.

On peut dire cependant que dans

>
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cette occaſion , la Convention &

ce Prince ont efté aveugles , &

ont bien manqué de jugement ,

puis que fi la fimpatie qui fe trouve

entre des gens d'un femblable ca-

rattereleur faifoitaimer le Docteur

Burnet ,la politique ne vouloit pas

qu'ils fiffent leur Apoftre , d'un

homme reconnu par toute la terre

pour avoir trempé dans une conf-

piration où il s'agiffoit d'affaffiner

un Roy , qui n'avoitjamais donné

à fes Sujets aucun lieu de fe plain-

dré , & qui les a gouvernez pen-

dant la vie , avec autant de dou-

ceur que d'équité.

On ne parla ny du Roy ny du

Prince d'Orange dans la feconde

Affemblée de la Convention ; mais

tout ce qui s'y traita eftoit toûjours

dans la veuë de noircir l'un , & de
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&l'accabler pour élever l'autre

on y remarquoit un certain efprit

de politique feditieufe , qui failoit

horreur aux perfonnes de probité

qui avoient évité de prendre party,

ou qui avoient eſté forcez d'em-

braffer celuy qu'ils deteftoient au

fond de leur cœur.

Comme l'on fe pique fort en

Angleterre de ne rien faire qui ne

foit felon les Loix , quoy qu'il n'y

ait point de lieu où elles foient plus

fouvent renversées , depuis que le

Calvinisme a commencé d'y re-

gner , la Chambre des Seigneurs

établit un Conſeil de neufJurifcon-

fultes pour affifter à leurs Délibe-

rations. Les procedures que les

Proteftans de la Chambre des

Communes avoient refolu de faire

faire à celle des Seigneurs, eftoient
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fi irregulieres , que ces Jurifcon-

fultès leur eftoient fort neceffaires

pour les redreffer. Je ne vous puis

dire s'il y firent tous leurs efforts ;

mais il eft certain qu'ils les auroient

faits inutilement , quand mefme

ils auroient tous eu de bonnes in-

tentions , & que la Chambre en-

tiere auroit efté dans le fentiment

de ne rien faire d'injuste . La brigue

du Prince d'Orange eftoit trop

forte dansla Chambre baffe , pour

fouffrir qu'on s'oppofaft dans la

haute à ce qu'elle avoit refolu

de faire paffer , & fi on y avoit

refifté avec obftination , elle eftoit

refolue d'ufer de violence , & de

la pouffer jufques aux dernieres

extremitez. On ne fe contenta

point de toutes les perfecutions

qu'on avoit faites aux Catholiqnes,

A a
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on ordonna encore de faire des

recherches exactes de tous ceux

qui fe trouveroient dans Londres ,

& de les arrefter.

Comme il n'y avoit dans la

Chambre haute guere plus de la:

moitié des Seigneurs qui la doivent

compofer , le Prince d'Orange en

eut de l'inquietude , & apprehenda

que ce petit nombre ne fuft pas

trouvé fuffifant , pour l'élite Roy ,

fuivant ce qu'il avoit concerté avec

ceux de fon party. Cela l'obligea

de convenir avec les Seigneurs de

cette Chambre qu'il connoiffoit

dans fes interefts , qu'ils euffent à

propofer à toute la Chambre

d'écrire aux Seigneurs abiens , pour

les prier de fe rendre à l'Affemblée,

ce qui fut executé , mais avec peu

de fuccés , la pluſpart ne voulant

?
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pas s'y trouver pour ne point con-

fentir aux injuftices , qu'ils étoient

feurs qu'on les forceroit d'approu

ver.

:
Le de Fevrier , jour que fans7.

doute la pofterité remarquera par

plufieurs raifons , la Chambre des

Communes dela Convention, non

feulement déclara le Trône vacant,

mais fans vouloir écouter ny rai

fons , ny juſtice , ny les plus fages

de fes Membres , ny la plus grande

partie de la Chambre Ides Sei

gneurs , ny les neuf Jurifconfules

qui affiftoient à ces Déliberations ,

elle perfifta dans des fentimens

fi injuftes , & afin que le fouvenir

de ce jour la dure plus long-temps,

elle s'obftina à dire qu'elle s'en

renoit à la Déliberation du 7. pen-

dant plufieurs jours que l'on vou-

看

Aa ij
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lut la combattre , de forte que

T'hiftoire marquera ce feptiéme de

Feyrier, en plufieurs endroits , en

rapportant ce qui vient d'arriver

en Angleterre, Ce mefme jour fera

fans doute auffi bien-toft remarqué.

dans un Parlement plus équitable ,

& veritablement libre , qui en re-

mettant fon Roy legitime fur le

Trône , caffera tout ce que la

Convention a fait , de mefme que

le Parlement convoqué par le Roy

Charles II. cafla tout ce qu'avoit

fait celuy qui avoit ordonné la

mortdu Royfon Pere.

Je viens au détail de tout ce

qui fe paffa le 7 de Fevrier . Les

Gommunes qui avoient déja com-

mencé à déliberer fur l'état prefent

du Royaume , refolurent que la

Chambre fe tourneroit en Com-
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mitté General , pour traiter plus

amplement cette matiere & le

Sieur Hamden fut choisi pour Pre-

fident. Travailler par Committé,

c'eſt à peu prés comme travailler

icy par Commiffaires , qui font

enfuite rapport de l'affaire qu'on

leur a donnée à examiner , & de

ce qu'ils ont refolu . On mit en dé-

liberation fi on pourvoyeroit au

Gouvernement de l'Etat pendant

l'absence du Roy , & de quelle

maniere on le pourroit faire. Je

vous ay déja dit que de quelques

brigues qu'on le fuft fervy , &

quelque violence qu'on euft em-

ployée , on n'avoit pû empefcher

que quelques Villes ne choififfent

des Deputez de probité . Cela avoit

efté caufe que le grand & violent .

Farry du Prince d'Orange , avoit
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voulu foûtenir que Teur élection

n'eftoit pas valide ; mais on l'avoit

obligé de le prouver , ce qu'il fit

d'autant plus facilement , qu'il fe

croyoit le plus fort , & qu'il l'eftoit

en effet . Cependant il fut queftion

de répondre à ce qui avoit efté

mis en déliberation , & ces Depu-~

tez ne pouvant trahir leur devoir,

& leur confcience , expliquerent

leurs fentimens avec une gene-

reufe fermeté , quoy qu'ils fuffent

perfuadez qu'avec quelque force

qu'ils les expliquaffent , ils ne fe-

roient pas fuivis. Ils s'étendirent fur

le ferment qu'ils avoient préfté au

Roy, & dirent que fans le violer, &

fans renverfer les Loix fondamen--

tales du Royaume , ils ne pou

voient rien entreprendre contre

l'autorité Souveraine , & les pre-
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rogatives Royales . Ils reprefente-

rent que s'ils agiffoient fur ces

maximes , que les Parlemens tenus

aprés le rétabliffement du Roy.

Charles II. le Clergé , & les Uni-

verfitez avoient deteftées comme

abominables , & autant contraires

au Chriftianiſme qu'aux Loix du

Royaume , ils attireroient fur eux

& fur la Nation , les mefmes mal-

heurs , où les avoient expofez la

longue rebellion de ces temps-là ;

mais leurs remontrances furent

inutiles , puis qu'ils parloient à des

Prefbiteriens qui établiffent leur

Evangile par les foulevemens &

par les meurtres , lors que les Prin-

ces , & ceux qui gouvernent les

Etats s'opposent à fon progrés , le

dernier du Peuple en ufant parmy

eux avec la mefme violence. Cela
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fe voit dans une Lettre imprimée

d'un Puritain. Vous fçavez que

Proteftant , Prefbiterien , & Puri-

tain font la mefme chofe. Cette

Lettre a efté écrite contre Jofeph

Hall , celebre Evefque d'Angle-

terre , touchant ce qui regarde

l'Epifcopat de l'Eglife Anglicane.

Ce Puritain trop zelé compare la

prétendue réformation faite en An-

gleterre avec celle de l'Ecofle , &

dit que cette derniere a efte beau-

coup plus pure , parce que
les Ecof

fois fefont oppofez d'abord à la puif-

fance des Evefques & les ont re-

duits à n'en avoir que le nom , d'où

il arriva que le Roy Iacques ayant

voulu remettre l'Epifcopat en Ecoffe,

comme il eftoit en Angleterre , celà

ne put durerlong-temps , mais il leur

4 eftéfacile defecouer cejoug, com

me
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meil vient, dit-il , d'arriver: car le

premier établiſſement de la reforma

tion dans l'Ecoffe s'eftantfait avec le

fang, avec meurtre & avec foule-

vement, cela leur donnoit courage de

s'expoferà de nouveauxperilsauxdé-

pens mêmedeleur vie& de leurEtat

Auff Buchanan,l'un des plus ha

biles & desp lus zelez de leur party,

a écrit pour juftifier les revoltes

des Sujets contre leurs Princesdans

fon Livre abominable, intitulé Dia-

togus dejure regni apud Scotos , im-

primé à Edimbourg. Ils reconnoif-

fent d'ailleurs que ç'a efté enarmant

les peuples contre les Rois & les

Evefques, que le Calviniſme s'eft

eftably en Ecoffe . C'eft pour-

quoy ce fut pour juftifier ces fe-

ditions & ces revoltes popu-

laires que ce miferable entreprit

Bb
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ce Livre, dont les maximes font fi

deteftables & contraires à la Mo-

narchie , & par lefquelles il a abufé

de l'Ecriture fainte .

Guillaume Carclay,tres-docte &

tres-pieux Iurifconfulte,l'arefuté lo-

lidement dans les deux premiers

de fes Livres contre les ennemis

dela Monarchie. L'un des premiers

Paradoxes de ce Calvinifte eſt que

les Rois n'ont point le pouvoir de

faire des loix , & que ce pouvoir

n'appartient qu'au peuple , d'où il

conclud que le Roy eftfujet à la loy,

mais que le peuple eft au deus des.

Loix. Il ne pouvoit pouffer fa fureur

plus loin , ny donner plus d'occa-

fion aux peuples de fe revolter con-

tre leurs Princes. Il prétend encore

que le Peuple qui a donné au Roy

l'empirefurfoy, a droit de luy pref-
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crire de quelle maniere il doitgou-

verner. Que les loixfe doivent dref-

fer dans les Etats , mais que qurnd

on en afait le projet, on le doitfoû-

mettre au jugement dupeuple. Un

autre des Paradoxes de Buchanan

eft de pretendre qu'il n'y a point

de Rois legitimes que ceux quifont

foumis aux loix. Sur l'objection pri-

fe du huitiéme Chapitre dupremier

Livre des Rois , où Samuel appel-

le le droit du Roy , il a la har-

dieffe de dire que c'eſt d'un Tyran

que parle Samuel , & non pas

d'un Roy legitime : ce qui eft re-

futé par plufieurs Auteurs , & en,

tr'autres par Groffius dans fon Li-

vre de jure pacis & belli L. 1. C.

4. N. 3. Ainfi c'eſt en vain que

Buchanan veut fe parer de cet au-

tre paffage du Chapitre 17. du Deu

Bb ij
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teronome car icy Moyfe preferit

au Roy fon devoir , mais au Li-

vre des Rois Samuel marque juf

qu'où le Roy pourra étendre fa

puiflance , felon ce que Dieu luy

avoit dit : Faites ce qu'ils vous de-

mandent , mais reprefentez-leur le

droitdu Roy qui doitregnerfur eux.

Stephanus Junius Brutus,autre Cal-

vinifte, a fait un méchant & dam-

nable Livre contre l'autorité des

Rois, qu'il feint avoir efté imprimé

à Edimbourg en 1579.

Le Roy Jacques I. quoy que

Proteftant , fut contraint de faire

fupprimer ces Livres , principale-

ment ceux de Paræus qu'il fit re-

futer par David Orten, Theolo

gien Anglois. Le Prince d'Oran-

ge & ceux qui ont eu part à fon

entrepriſe,femblent avoir puifétou-
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tes leurs maximes dans ce Livre a.

bominable de David Paræus , que

fon fils Philippes Paræus fuivant

la coûtume trompeufe des Calvi-

niftes, voulut excuſer par cette di

ftinction capticufe que fon Pere n'a-

voit voulu parler que des Princes

Conventionels.

Un Calvinifte, auteur du Livre

intitulé , La Politique du Clergé ,

dit quepour cause d'hérefie il n'est

point permis auxsujets defe revol

ter contre leur Prince. Cependant

il juſtifie les feditions qui fe firent

au Parlement de 1680. pariles Pu

ritains, miferable refte des Comve

liftes qui dominoient encore dans

le Parlement d'Angleterre , pour

exclure le Duc d'Yorck , & faire

declarer le Duc de Montmouth he-

ritier préfomptif de la Couronne,

Bb iij
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Ce font eux qui n'ont que trop ve.

rifié depuis quarante ans ce qu'en

avoit prédit le Roy Jacques , qui

les regardoit avec raiſon comme

les plus dangereux ennemis de l'E-

tat. Ce font ces ennemis de la Mo-

narchie , comme leur ont fouvent

reproché les Epifcopaux , qui do

minent encore maintenant en An-

gleterre , & qui font les veritables.

caufes de tout ce qui s'y fait d'em-

porté &d'illegitime contre l'autorité

Royale. Leur fureur eft telle con-

tre la Religion Catholique , qui eft

celle de plus de foixante de leurs

-Rois , que plûtoft que d'avoir un

Catholique pour Roy, ils font dif-

pofez à renverser la loy fondamen-

tale de tous les Royaumes heredi-

taires , qui eft Que leSang& la

nature donnent les Rois , & d'ex
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pofer leur pays à eftre dechiré par

des guerres inteftines qui ne peut-

vent manquer , quand on entre-

prend de chaffer du Tróne un Sou-

verain legitime.

Les plus fages du Paganiſme &

du Chriftianifme ont toûjours

foutenu que les Rois ne font point

foumis aux Loix , c'eft à dire que

n'ayant point de Superieurs furla

terre , il n'y a que Dieu qui les

puiffe punir au regard des chofes

mefmes où ils n'auroient pû fans

peché, violer les Loix , à quoy les

Peres rapportent ce quedit Davida

Je n'ay pechéque contre vous. Ceft

qu'il eftoit Roy, & en cette qualité

il n'eftoit point fujet aux Loix, par-

ce que les Rois font libres des liens

des crimes , n'y ayant aucune Loy

qui donne droit de les en punir, &

Bb iiij
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la fouveraineté de l'Empire les

mettant à couvert de ce cofté- là .

C'eft là le fondement inébranla-

ble de toutes les veritables Monar-

chies.

La vraye doctrine de l'Evangile

ne laiffe aux vtais Chreftiens, quel-

que opprimez qu'ils foient , ou

qu'ils puiffent efre par leurs Sou-

verains , que les prieres & la pa-

tience. Il y en a qui croyent que

L'autorité des Princes eft fondée fur

le confentement des Peuples; mais

S. Paul qui penetroit les chofes par

l'efprit de Dieu , en reprend l'ori-

gine de beaucoup plus loin : Il n'y

a point de puiffance , dit- il , qui ne

vienne de Dieu ; ce qui montre que.

pas feulement par une ef

pèce de traité entre le Roy & le

Peuple , que le Roy a le pouvoir

ce n'eft
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qu'il a fur fes Sujets : mais
que c'eft

de droit divin , & par les ordres de

Dieu. Cela fait voir que lors qu'on

a l'infolence de fe revolter contre

fon Roy , la rebellion n'eft pas

tant contre un homme que contre-

Dieu. C'est ce que marque Eune-

rus , Docteur de Louvain & Eveſ.

que de Lewarde en Frife , dans fon

Livredu devoirdu Prince Chreftien

Le meſme Auteur dit: Quoy qu'un

Royfuffe mal quand il negarde pas.

Les promeses , comme c'est de Dieu

mefme qu'il tientfon autorité , cela

nefaitpas qu'il foit iamais permis

de prendre les armes contre luy.

Comme bien loin de trouver

quelques exemples dans les Saintes

Lettres de cette puiffance inouye:

que les peuples d'Angleterre veu-

lent avoir , de le rendre Juges de
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leur Roy , on y voit tout le con-

traire , & qu'il n'y a rien d'ailleurs

de plus oppofé à la nature conduite

par la raifon , on ne peut regar-

der ceux qui font dans un autre

fentiment , & qui agiffent fur ces

principes, que comme coupables de

haute trahifon. Rien ne peut au

torifer des Sujets à prendre les ar-

mes contre leur Prince legitime

quand il feroit infidelle & idolâtre,

& que les Sujets feroient de veri-

tables Chretiens , & parfaitement

Orthodoxes. La Religion , comme

dit Lactance , fe doit défendre

non en tuant, mais en mourant ;

par moyens violens , mais

par la patience ; non par des revol-

tes criminelles , mais par les armes

de la foy. Les Payens ont reconnu

cette verité , & le plus celebre des.

non des
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Philofophesdifoit que quelques bon-

nes intentions qu'on puiffe avoir ,

on ne doit point entreprendre dans

Le Gouvernement de la République

où l'on est né , que ce qu'on peut

obtenir
par la voye de la perfua

fion, mais qu'il ne faut employer

la violence ny contre fonpere , ny

contre fa patrie.

Quoy que la Royauté & les au-

tresformes de Gouvernement vien-

nent originairement du choix & du

confentement des peuples , nean-

moins l'autorité des Rois ne vient

point du peuple , mais de Dieu.

feul. L'Apôtre n'appelle point les

Princes Miniftres du peuple , mais

il les appelle Miniftres de Dieu ,

parce qu'ils ne tiennent leur puif-

fance que de Dieu feul , & par

là il eft vifible qu'il n'eft jamais,
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permis à perfonne de fe foûlever

contre fon Souverain , ou de s'en-

gager à une guerre civile , la guer-

re ne fe pouvant faire fans autori-

té Souveraine,puiſqu'on yfait mou-

rir les hommes , ce qui ſuppoſe un

droit de vie& de mort. Or ce droit

dans un Etat Monarchiqu
e n'apar-

tient qu'au Roy leul , & à ceux

qui exercent la juftice fous fon au-

torité. Ainfi ceux qui fe revoltent

contre luy , ne l'ayant point , com-

mettent autant d'homicides , qu'ils

font perir d'hommes par la guerre

civile , puis qu'ils les font mourir

fans pouvoir & contre Fordre

de Dieu. C'eſt en vain qu'on pré-

tendroit les juftifier par les defor

dres de l'Etat aufquels ils font fem-

blant de vouloir remedier. Il n'y a

point de defordre qui puiffe don-

懑
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ner droit à des Sujets detirer l'épée,

puifqu'ils n'ont point le droit de

l'epée, & qu'ils ne s'en peuvent fer-

vir que fous l'autorité de celuy qui

la porte par l'ordre de Dieu.

Toutes ces chofes qui ne font

pas ignorées des Anglois , parce

qu'ilsfont tres bons Jurifconfultes ,

& toutesles remontrances que pû-

rent faire les Deputez dontje viens

de faire voir la fidelité pour leur

Roy , & la fermeté à ne rien faire

contre la justice & contre leur

conſcience , n'empefcherent pas

qu'il ne fût conclu que le Roy Lac-

quesII. ayant tâché de renverser la

conftitution du Royaume d'Angleter-

re, en violant le Contrat original

entre luy & le peuple par les con-

feils des lefuites & autresperfonnes

mal intentionnées , ayant violé les

Loixfondamentales, & s'eftant retiré
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defon Royaume , avoit renoncé par

là au Gouvernement , & que le Trô-

ne eftoit devenu vacant parfon ab-

fence.

Je vous donne le Refultat de cet-

te deliberation autant qu'il m'eft

poffible dans les mefmes termes

qu'il a efté fait. Il ne s'eft jamais

vû de decifion fi infoutenable , fi

injufte, & à laquelle il y euft fi peu

de bon fens , & l'on auroit peine à

croire en la lifant que la juriſpru-

dence euft jamais efté connue en

Angleterre.

Je répondray à cettte Délibera-

tion, quand j'auray achevé de vous

dire tout ce qui la regarde , &

que j'auray mis icy une copie des

griefs qui furent donnez contre le

Roy. Cependant vous remarque-

rez que le mot de Iefuites jetté
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» eft unedans cette Déliberation

chofe à laquelle il n'y a pas la

moindre ombre de vray- femblan-

ce ; cela eft vague , & ne fignifie

rien. On avance un fait dont on

fe veut fervir pour dépoffeder un

Roy , fans y ajoûter aucune cir-

conftance ny fauſſe ny veritable ,

& au lieu de prouver dans la fuite

ce qu'on a avancé , on n'en parle

plus , comme s'il fuffifoit pour ofter

une Couronne àun legitime Sou-

verain , de dire des chofes en l'air,

& de fe taire enfuite fur des faits ,

qui doivent toûjours paroistre fi

clairs , qu'ils ne puiffent eftre con-

teftez lors qu'il s'agit de commettre

une injuſtice , fur laquelle roure la

terre a les yeux ouverts.

Cette Déliberation ayant eſté

faite , on l'envoya aux Seigneurs
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pour
leur demander leur confente-

ment , afin de faire un refultat des

deux Chambres. Cependant on

examina , fi un Catholique pouvoit

regner en Angleterre , puis que la

Religion Catholique eftoit incom-

patible avec le ferment de fupre-

macie , étably par Henry VIII.

& avec les Loix paffées en d'autres

Parlemens depuis le changement

de Religion. Comme on avoit re-

folu de faire paffer tout ce qui fe-

roit propofé dans cette Affemblée,

il fut conclu qu'un Prince faiſant

profeffion de la Religion Catho-

lique ne pouvoit eftre Roy d'An-

gleterre , fous pretexte que cette

Religion eft incompatible avec le

bien de l'Etat. Quelques Deputez

firent voir , que le Parlement tenu

à Weſtminſter en 1685. avoit jugé
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contraire "
& que toutes les

Villes & tous les Corps du Royau-

mes avoientprefenté des Adreffes

au Roy contre cette maxime ; le

plus grand nombre l'emporta. On

établit un Committé pour rediger

par articles les points fuivans qui

devoient eftre en déliberation.

Que les Milices feroient mifes en

fi bon eftat , qu'elles pourroient eftre

employéespour la défense du Royau-

me ,fans qu'il y euft un corps de

Troupes regléesfurpied.

Que les Chartes & Privileges

des, Corps nepourroient recevoir au-

cane alteration.

Que le Prince ne pourroit dif-

penfer des Loix..

Que les luges ne pourroient eftre

privez de beurs Charges , s'ils n'é-

Cc
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toient iuridiquement convaincus d'a-

voir manqué à leur devoir.

Que leferment que
les Rois prê-

tent à leur couronnement , feroit

inviolablement obfervé.

Que le Parlement feroit convo-

qué au moins de trois ans en trois

ans,& que le Prince d'Orange s'en-

gageroit par unferment particulier à

obferver tous les articles.

Y

Ce dernier article merite qu'on

faffe reflexion. On ne fçavoit

fi le gouvernement tourneroit en

Republique , fi on éliroit nn Re-

gent , fi on rommeroit un Roy ,

ou fi on rappelleroit Sa Majefté

Britannique , & cependant on

impoſe au Prince d'Orange de s'en-

gager par ferment à obferver ces

-divers articles, On fait voir fans y
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penfer , quoy qu'on pretendift ne

le pas faire connoiftre , le deffein

qui avoit efté formé par fes Parti-

fans de le nommer Roy. Aprés

avoir mis ces articles en délibera-

tion , on parla de ce qui les devoit

preceder , & l'on mit en queftion

s'il eftoit plus avantageux que le

Royaume fuft gouvernépar un Re-

gent que par un Roy. Quarante-

neuf Seigneurs opinerent pour éta-

blir un Regent , & cinquante-deux

pour conferver la forme ordinaire

du Gouvernement. Quoy que ces

derniers fe déclaraffent pour la

Royauté , ils eftoient neanmoins

directement oppofez aux interefts

de leur legitime Souverain , & ils

ne vouloient que l'Etat fuft gou-

verné par un Roy , que parce que

leur refolution eftoit prife d'élire

Cc ij
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le Prince d'Orange. Le Docteur

Scharpprêchant devant les Com-

munes donna au Roy le titre

ordinaire de tres-Excellente Maiefté

& de Défenfeur de la Foy. Il pria

pour ce Prince à l'ouverture de fon.

Sermon , fuivant la coûtume , &

fuivant les termes prefcrits par le

Livre des prieres communes. Quel

ques Deputez , qui en toutes occa

fions faifoient voir un zele indif-

cret pour le Prince d'Orange , &

qui dans leur ame l'avoient déja

nommé pour leur Roy , dirent
que:

ce Docteur avoit fait un affront aux

deux Chambres , & demanderent

qu'il fuft arrefté. Cette violence fur

blâmée par les plus fages , & ceux

mefmes de leur party qui eftoient

plus politiques , & qui regardoient.

celacomme une chofe indifferente..
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qui ne devoit nyavancer ny reculer

leur deffein , les condamnerent ,

de forte qu'il fut feulement refolu

que ce Docteur ne feroit point re-

mercié de fon Sermon. La Cham-

bre des Seigneurs délibera fur l'état

general des Affaires , & furle Gou-

vernement de l'Etat. On y exa-

mira fuivant le refultat de

Chambre des Communes , onpouv

dire qu'ily cuft une espece de Con-

trat ente le Roy &Son Peuple , &

que Sa Maiefté l'euft violé. Cette

matiere fut agitée fort long-temps,

& quarante trois Seigeurs firent

voir que le Prince d'Orange ne les

avoit pas gagnez ; qu'il n'eftoit pas

aifé de les furprendre , & qu'ils ne

pouvoient confentir à avoiier une

chofe qu'ils ne croyoient pas veri-

table. Ils eftoient fondez fur plu-

Y
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fleurs Actes des Parlemens qu'ils

rapporterent , & fur d'anciennes

Décifions de tous les Tribunaux

d'Angleterre, qui ont condamné

cette maxime comme pernicieufe.

Je n'entreray point icy dans une

Relation trop particuliere , qui

n'appartient qu'à ceux qui écrivent

les Nouvelles à mesure qu'il fe paffe

quelque évenement. Le Journal

de rout ce qui s'eft fait dans la

Convention d'Angleterre refroi-

diroit cette Hiftoire fi je le mettois

entier. Il eſt meſé de mille chofes

indifferentes à l'égard du point que

je veux traiter , qui eft l'élection

du Prince d'Orange , & l'injuftice

qu'on a faite au Roy en agiffant

directement contre toutes les loix

divines & humaines. Il n'eſt pas

befoin pour parler de ce fait , de
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prorebattre des chofes qui ont efté

pofées unjour , & détruites lelen-

demain, & que les Communes ont

enfin fait paffer parviolence. Tout

cela fe renferme prefque dans la

refolution du de Fevrier , par

laquelle la Chambre baffe , contre

tout droit & raifon , contre l'avis

des plus fages Deputez , contre les

Actes des Parlemens , contre les

decifions des Tribunaux , & enfin

contre leur conſcience & contre la

verité , dont ils eftoient tous per-

fuadez dans le fond de l'ame , de-

clara que le Trône eftoit vacant.

Milord Prefton prefenta enfuite

une Lettre du Roy à la Chambre

des Communes , mais il fut refolu

qu'elle feroit fupprimée , & qu'on

-ne l'ouvriroit point, quoy que cette

Chambre deuft non feulement la
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lire , mais encore le Memoire que

le Roy avoir laiffé ſur la table en

fortant de Rocheſter , & qui con-

renoit les raifons qui le portoient

à fortir du Royaume , auffi-

bien que la Lettre que Sa Majesté

Britannique avoit écrite aux Sei-

gncurs , & autres de fon Confeil;

depuis qu'Elle avoit efté obligée

de fe retirer en France. Ces deux

Lettres eftoient imprimées en An-

glois , & le Roy les avoit fait ré-

pandre dans toute l'Angleterre ,

de forte que la juftice vouloit que

ces trois Pieces-là fuffent leuës

avant que l'ondécidaft fi le Trône

eftoit vacant ou non. On y auroit

trouvé un nombre infiny de rai-

fons toutes à l'avantage du Roy,

qu'il auroit efté difficile de com-

battre mais comme le deffein

eftoit
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eftoit formé de donner la Cou

ronne au Prince d'Orange , on

eftoit bien-aife d'ignorer que le

Roy euft de bonnes raisons pour

faire voir que le Trône n'eftoit

point vacant , parce qu'on voulcit

abfolument qu'il le fuft , & qu'on

auroit efté faché d'avoir des lu-

mieres claires la-deffus. Ainfi le

Roy ne put jouir de l'avantage

qu'on auroit efté obligé d'accorder

au dernier & au plus miferable

de fes Sujets, & qu'il auroit esté

en droit de fe faire accorder de

force en demandant que l'on ob-

fervaft les Loix. Ce Monarque

fut jugé fans que l'on euft voulu

voir ce qui pouvoit fervir à faju-

ftification
, nylire aucune des Pie-

ces de fon Procés , & on luy fit un

crime de s'eftre retiré de fes Etats,

Dd
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lors que toute la Nation luy de-

voit faire des remerciemens ex-

traordinaires, d'une bonté fi gran-

de , fi furprenante , & fi nouvelle,

que peut-eftre toutes les Hiftoires

n'en pourroient fournir d'exem-

ples. Le Roy pouvoit fe conferver

la Couronne , empefcher fes en-

nemis de defcendre en fes Etats ,

punir les Traiftres , regner avec

un abfolu pouvoir , & triompher

de tous ceux qui luy manquoient

de fidelité . Il n'avoit pour cela qu'à

accepter le lecours qu'on luy offroit.

Cefecours eftoit fi fort, qu'on n'au-

roit feulement ofé former le deffein

d'approcher de l'Angleterre , bien

loin de fonger à y faire une defcen-

te . Cependant ce Monarque a re-

fuſé un moyen fi feur de demeurer

maître de tous fes Sujets : il s'eft

affeuré entierement fur leur zele &
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fur leur fidelité , & n'a pas voulu

les mettre dans des alarmes qui au-

roient pulesremplir d'inquietudes:il

n'a cherché qu'à leur faire voir qu'il

étoit bien éloigné d'avoir la penfée

d'établir fon regne fur le pouvoir

arbitraire dont on luy impute fauf-

fementqu'il avoulu fe fervir , puif-

que s'il avoit confenti a recevoir le

fecours dont je vous ay parlé , il

auroit efté en estat d'impoſer à ſes

Sujets telles loix qu'il luy auroit plu,

mais pour montrer qu'il ne veut

rien innover , & qu'il prend en

eux une entiere confiance , il s'y

abandonnetellement , qu'il eft con-

traint defortirde Londres,& qu'on

a la hardieffe de l'éveillerà minuit,

pour luy en fignifier l'ordre. Il fe

voit enfuite conduit en priſon par

les troupes de fon Ennemy , & par

Dd ij



316 V. P.des Affaires

ce qu'il s'eft échapé de cette prifon

où il auroit pû mettre les autres

fi fon extrême bonté ne l'euft em-

pelché d'entrer dans des défiances

qui pouvoient alors luy eftre per-

mifes, on le trouve criminel de s'ê-

treretiré d'Angleterre , on declare

le Trône vacant , & l'on couron-

ne le Prince d'Orange. Quand la

confiance qu'il avoit au zele & à

l'amour de fes peuples , ne luy au-

roit pas donné un jufte fujet d'at-

tendre d'euxdes fecours capables de

le mettre à couvert de tout ce qui

luy eft arrivé , on n'a jamais fait

un crime à un prifonnier de s'eftre

échapéde fa priſon.Le plus coupable

ne s'eft point encore vu condamner,

pour avoir cherché fa liberté . Tous

ies hommes eftant nez libres ont

de la peine à s'accommoder de l'ef-
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clavage, & le Roy d'Angleterre le

devoit moins fouffrir qu'un autre ,

puifque rien n'eftoit plus injufte que

fa captivité , & qu'il eftoit prifon-

nier de ceux qui luy devoient toute

forte de refpect & d'obéiffance, qui

n'avoient aucun fujet de ſe plaindre

de luy, & qui estoient engagez par

les droits du fang & de l'alliance à

le défendre , s'ils l'euffent veu at-

taqué. Cependant cegenereux Mo-

narque , ce Prince innocent , ce

Roy qui a témoigné taut de bon-

té pour fes Sujets , eft condamné

par ceux mefmes en qui il a pris

une confiance que la pofterité ne

pourra croire , & ces mefmes Su-

jets , ces mefmes Juges font inju-

ftes jufqu'au point de l'eftimer cri-

minel , fans vouloir l'entendre , &

Ce qui paroift inconcevable , ce font

Dd iij
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des Juges éclairez , élevez dans un

pays où tout le monde fçait la Ju-

rifprudence , où l'on ne parle que

des loix , & où l'on menace incef-

famment de punition ceux qui ne

les obfervent pas. Cependant ces

mêmes Juges feduits par l'ennemy

de leur legitime Souverain, & aveu-

glez par leur paffion fontune inju

ftice infoutenable aux yeux de tou-

te la terre , qui les tient ouverts ,

pour examiner leur conduite. Ils

font un crime à leur Prince de s'e

tre retiré , aprés l'avoir obligé de :

fuir : ils condamnentun prifonnier

d'avoir rompu fes fers , & veulent

donner des loix à celuy qui eft en

droit de les impofer. Peut-on nier

aprés toutes ces chofes aufquelles

il eft impoffible de repliquer , que

la plupart des Deputez de la Cham-
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bre des Communes eftoient ga-

gnez pour donner un jugement

auffi irregulier & auffi injuſte que

celuy qu'ils ont prononcé , &

qu'en le donnant ils n'ont pas veu

qu'il ne pouvoit eftre foutenu que

pár la force. Auffi ont-ils crû qu'il

le feroit par les troupes de fon en-

nemy, par les perfonnes qu'il avoit

fubornées en Angleterre, par ceux

des Seigneurs qui avoient trahy le

Roy ,, par l'humeur imperieufé

& violente du Prince d'Orange ,

qui veut eftre obey aveuglement ,

& qui en ufe d'une maniere à fai

re tout craindre à ceux qui ont le

courage de s'opposer à fes volontez,

de forte que pour fe garantir du pe

ril dont on fe voit menacé, on s'a-

bandonne fouvent à tout ce que

la confcience , & la raifon de-

Dd iiij
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vroient empefcher de faire.

>

La Chambre des Communes

continuant d'agir dans cette affaire

contre les loix , contre la verité &

contre toute forte de vray-fem-

blance ne s'eft contentée de
pas

déclarer le Trône vacant , mais el-

le a voulu marquer que le Roy a.

abdiqué. Je fcay bien qu'il auroit

fallu qu'il euft abdiqué , pour au-

torifer ce qu'elle a fait , mais il ne

s'enfuit pas de là qu'elle ait pû fe

fervir du mot d'abdication. Tout.

eft fi formellement contraire à ce

qu'elle a prononcé touchant la va-

cance du Trône , qu'elle ne le peut

autorifer par la plus foible apparen

ce de raifon. L'abdication fuppoſe

qu'un Prince afortement refolu de

fe démettre du Tróne , qu'il y a

mûrement pensé , & qu'enfuite il



du Temps. 321

en a fait une renonciation par un

acte dans toutes les formes , & qui»

marque que c'eft de la propre vo-

lonté qu'il le demet de la dignité

à laquelle il luy plaift de renoncer,

fans qu'il y foit contraint en aucu-

ne forte. Il n'y a rien dans tout le

procedé du Roy d'Angleterre qui

faffe voir le confentement neceffai-

re pour autorifer & pour faire vali-

der une veritable renonciation : au

contraire touty eft vifiblement op-

pofé. Celuy qui abdique quitte vo-

lontairement ce qu'il poffedoit , &

le fait fçavoir ; le Roy d'Angleter-

re fe retire , & ne quitte pas : il.

fait fçavoir à fes Sujets la violen-:

ce qui luy a efté faite ; il laiffe fes.

raifons par écrit pour tout fon peu-

ple, il adreffe une Lettre à la Con-

vention , aprés en avoir envoyé
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une autre aux Seigneurs & autres

de fon Confeil privé , par laquelle

il continuë d'agir , comme s'il étoit

dans le Royaume , puiſqu'il y don-

ne fes ordres à fes Miniftres. S'il ne

les leur donne pas luy- mefme , ce

n'eft pas fa faute on auroit bien

moins fouffert qu'il les donnaft , s'il

eftoit demeuré en prifon. Ainfi il

a fait tout ce qu'il a pû & tout ce

qu'il a dû faire dans la fituation où

fes affaires fe font trouvées. Il a

toûjours agi &donné fes ordres en

Roy, pour ne point interrompre

fon Regne , & loin de rien faire

qui marquaft qu'il abdiquoit , il

s'eft declaré de toutes les manieres

qui eftoient en fon pouvoir , pour

empefcher qu'on n'inferaft que fa

retraite eftoit une abdication ta-

cite.
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Comme il ne fe fait rien que

d'irregulier dans une Affemblée ,

compofée de gens
feditieux & cor-

rompus , & dont chacun ſe figure

qu'on le doit recompenfer , on n'en

devoit attendre que des chofes de

ce caractere. Auffi n'ont- ils rien

fait qui n'en paruft digne. Des

Traiftres qui ne cherchoient qu'à

ofter la Couronne à leur Roy , ont

crû que fe voyant le pouvoir en

main ,ils devoient l'employer pour

ordonner qu'on feroit des remer-

ciemens à ceux qui font coupables

du mefme crime , & qui ont conf-

piré comme eux contre l'Autorité

Souveraine ; de forte qu'ils ont

arrefté qu'on remercieroit les

Officiers & les Soldats de l'Armée

& de la Flotte , & en general tous

ceux qui ont pris les armes contre



324 V.P.
V. P. des Affaires

"

le Roy , & en leur voulant faire

honneur , ils ont abregé toutes les

procedures qu'on auroit faites un

jour contre eux , pour les faire.

voir coupables du crime de haute,

trahifon. Quand on voudra les.

convaincre , il fuffira de l'acte de

la Convention ordonné pour leur

faire des remerciemens d'avoir

trahy leur Roy , de mefme qu'il a

fuffi pour faire le Procésaux Juges

de Charles I. de prouver que

Cromvel les avoit choifis pour

Juges de ce Monarque. Il leur fit

un honneur que ceux qui vivoient

encore payerent de leur fang aprés

le rétabliſſement du feu Roy. Les

Officiers qu'on remercie aujour-

d'huy , & les Juges qui remercient,

doivent craindre qu'il ne leurarrive

la mefme chofe , à moins que leur
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>repentir n'efface leur crime &

qu'ils ne travaillent de bonne heure

à détruire l'Ufurpateur qu'ils ont

élevé. C'eſt à quoy ils devroient

penfer ferieuſement , au lieu de

s'applaudir entre eux comme ils

font , de ce qui ne peut fervir qu'à

les faire remarquer , & à les rendre

odieux à la pofterité.

Le 12. Fevrier , nonobftant tou-

tes lesremontrances des Seigneurs,

la Chambre des Communes s'ob-

ftina à ne vouloir rien relâcher de

fon Refultat du 7. du meſme mois ,

dans tout ce qu'elle avoit decidé

contre le Roy , & four déclarer le

Trône vacant.

Le 14. le Sieur Hamden fit rap-

port du Memoire dreffé par un

Committé touchant les raifons que

les Communes pretendoient avoir
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de ne le point départir de la refo-

lution du . & les Seigneurs s'y

oppoferent encore.

Le 15. les Communes conclu-

rent de nouveau à la pluralité des

voix , qu'il falloit s'en tenir à ce

mefme Reſultat du 7. fans y rien

changer.

Le 16. les Seigneurs fe trouve-

rent enfin obligez de confentir à

tout ce qu'avoit refolu la Chambre

baffe , fans qu'ony fist aucun chan-

gement.

Je n'avance rien touchant tous

les faits que je rapporte , particu-

lierement à l'égard de ce qui s'eft

paffé à la Convention , qui ne ſoit

imprimé avec permiffion dans tou-

tes les nouvelles publiques d'An-

gleterre de Hollande. Ainfi ce

que je marque eftant veritable , on
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ne peut nier qu'il n'y ait eu de la

violence dans tout ce qui a eſté re-

folu contre le Roy dans la Cham-

bre des Communes , que l'Election

du Prince d'Orange ne fuft une

chofe premeditée avant fon ou-

verture , & que tous les Deputez

eftant gagnez ils ne devoient pas

mefme écouter les chofes qui pou-

voient juſtifier la conduite du Roy.

On en doit eftre entierement con.

vaincu , puis qu'ils n'ont point

voulu lire les trois pieces qui par-

loient de la fortie de Sa Majesté

Britannique hors defon Royaume,

& qui leur auroient fait voir trop

clairement , qu'il n'y avoit pas la

moindre juſtice , ny la moindre

vray-ſemblance à declarer le Trône

vacant. Ce font là les moindres

raiſons qui font counoiſtre que tout
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ce quecette Affemblée a fait contre

le Roy eft infoûtenable , car il

fuffic pour cela qu'elle foit illegiti-

me , & illegitimement convoquée.

D'ailleurs il y a des Loix qui por-

tent , que les Décifions font nulles ,

lors que l'une des Chambres eft vio-

lentée , & l'on ne peut douterque

la Chambrehaute ne l'ait efté. Ilne

faut qu'examiner l'obftination de

la Chambre baffe à ne pas vouloir

changer un mot de fon Refultat ,

aprés en avoir efté priée quatre fois

par lesSeigneursen quatre jours dif-

ferens. C'est un fait qui n'a point

befoin de preuves , & on n'a pour

en eftre convaincu qu'à jetter les

yeux fur le Journal de tout ce qui

s'eft paffé à la Convention . Un

fait conftant qu'on ne le peut

contefter , prouve affez que les De-
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putez de la Chambre des Com-

munes n'auroient pas pouffé fi loin

leur injufte fermeté , s'ils n'avoient

efté affeurez que tout ce qu'on-

avoit refolu qu'ils appuyeroient ,

feroit foûtenu par le party que

le Prince d'Orange avoit dans

Londres , & qui eftoit encouragé

par plufieurs de fes Soldats deguifez

en Bourgeois , & qu'enfin s'il avoit

falu employer la derniere violence,

ce Prince eftoit refolu de s'en .

fervir plûtoft que de ne n'eftre pas.

élevé au Trône..

La Chambre des Communes

ayant obtenu tout ce qu'elle fou-

haitoit , & le voyant en eftat d'a-

chever ce qu'elle avoit entrepris ,

propofa de couronner. le Prince,,

& la Princeffe d'Orange Roy , &

Reyne d'Angleterre. Čomme c'é

Ee
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toit l'endroit délicat , & où devoit

aboutir tout ce qui avoit efté fait ,

le Prince d'Orange avoit de nou-

veau fait agir toute la brigue pour

ce jour là. On avoit recompenfé

lesuns, achevé degagner lesautres,

intimidé les foibles , menacé les plus

hardis ; & tandis que l'on offroit

de l'argent & des dignitez à ceux

qu'onjugeoit capables de s'en laiffer

ébloüir , on faifoit voir des ptifons

toutes preftes à s'ouvrir pour les

plus opiniâtres .

Dans le mefme temps qu'on fit

la propofition à la Chambre baffe ,

la mefme chofe for agitée à la

Chambre haute. Il avoit manqué

trois ou quatre voix au Prince

d'Orange , prefque toutes les fois

que les Seigneurs avoient mis quel-

que chofe en déliberation en fa
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faveur. C'est pourquoy il avoit eu

foin de les gagner dans cette der-

niere occafion , afin qu'une affaire

auffi délicate que celle que l'on de-

voit agiter , ne fuft point balancée

& repriſe à pluſieurs fois, ce qui au-

roit pû tirer les Peuples de leur af-

foupiffement pour les interefts de

leur veritable Souverain, & leur

faire ouvrir les yeux fur l'injuftice

qu luy eftoit faite du moins cela

auroit pu avoir de fort dangereufes

fuites , pour l'Ambitieux qui facri-

fioit tout au defir avide de regner.

Tout fe paffa comme il ſouhaitoit

tant il avoit pris de juftes meſures,

& s'il peut eftre loué par quelque

endroit , c'eft d'en prendre rare-

ment de faufles ; mais il faut fe

maintenir aprés qu'on eft parvenu

à un haut iang. C'eft là l'impor

Ee ij
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tante affaire , & il vaudroit mieux

fouvent ne s'eftre pas élevé , que

de tomber avec honte. On refpe&e

un homme tant qu'il jouit du fruit:

de fes crimes quoy qu'on ne l'eftime

pas , & on luy cache les fentimens .

que l'on a de luy ; mais dés qu'il

vient à tomber , fes Amis meſme

qui estoient éblouis de fa fortune ,

à caufe de l'utilité qu'ils en tiroient,

remarquent toute l'énormité de fes.

attentats, & tel qui eftoit monté au

plus hautdegré d'élevation,devient

lejouet , la rifée , & l'opprobre de

la plus vile populace.

Le Prince & la Princeffe d'Orange

apprirent la nouvelle de la Dignité:

qu'onleur déferoit, commedes per-

fonnes qui s'y eftoient attendues ,

parce qu'ils avoient fait tous les pas

neceffaires pour cela . Ainfi ils ne
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peuvent dire qu'ils ont efté forcez

d'accepter la Couronne , puis qu'ils.

craignoient tellement qu'elle ne

leur échapaft , qu'ils l'accepterent

d'abord , fans faire mefme aucun

refus affecté. C'eftoit alors que le

Prince d'Orange étoit en pouvoir.

de juftifier fon entreprife ; il pou-

voit faire connoître qu'il n'avoit

rien expoíé que de veritable ; il

pouvoit dire qu'il n'efloit point-

venu pour détrôner le Roy Son

Oncle & fon Beau- Pere , mais pour.

empefcher que la Religion Proteftan-

te ne fuft opprimée ; que prefente-.

ment qu'ilfe voyoit en état d'eftre

Arbitre entre fon Beau- Pere & fes.

Peuples , il vouloit travailler à les

unir : qu'il falloit que le Roy fift

pour la Religion , ce que fes Peu-

ples exigcoient de luy, & ce qu'il
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le conjuroit de leur accorder , en

leur pardonnans en mefme tempsce

qu'ils avoient fait contre l'obéiffan.

ce qui luy eftoit denë. Après avoir

tout fait regler par un Parlement

libre , il auroit dû fe retirer pour

s'en tenir aux termes de fon Ma-

nifefte , il s'en feroit retourné fans

Couronne , mais avec les acclama-

tions de toute la terre. On l'au-

roit jugé digne d'en porter une ,

82 peut être n'en auroit - il pas man-

qué , au lieu dans le moment

qu'il la acceptée , il a dû fen- -

tir déchirer fon ame par tout le

mal qu'il faifoit qui s'eft pre-

fenté fans doute à fon fouvenir :

il a dû voir qu'il fe rendoit odieux

à tout le monde , mefme à ceux

que la politique oblige de luy fail

re bonne mine , & aux Puiflan-

que

"

*
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ces que des raifons d'Etat enga-

gent à le reconnoiftre pour Roy ,

& c'est ce qu'il ne peut fe cacher,

puis qu'il a manqué à tout ce qu'il

a promis dans fon Manifefte , &

à tout ce que la juftice , le fang ,

l'alliance , l'honneur & l'amitié de-

mandent d'un honnefte homme.

Quant à la Princeffe fa femme,

il n'y a perfonne qui ne la trouve

encore plus criminelle que luy ,

parce que le Sang l'approchoit

davantage de fon Pere , dont on

a toûjours connu qu'elle rempliroit

le Trône rvecjoye . On n'a jamais

oüy dire qu'elle ait fait le moin-

dre effort pour perfuader au Prin-

ce d'Orange de ne point pafleren

Angleterre. On auroit pû croire

quand on l'a veuë prier dans les

Temples , que c'étoit autant en fa-

>
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F

veur du Roy fon Pere , que du

Prince fon époux , & qu'elle de-

mandoit au Ciel leur union ; mais

aprés la trop heureuſe deſcente du

Prince d'Orange en Angleterre

elle a fait voir fur fon vifage une

tranquillité qui ne pouvoit être cau-

fée que par l'efperance de porter.

bien- toft une Couronne. Elle a re-

ceu avec plaifir tous les complimens

qu'on luy a faits fur les avantages

remportez fur fon Pere , & fon

cœur a volé , quand il a été que--

ftion de partir pour aller prendre

le titre de Reine. On n'a point

parlé de feslarmes, on n'en apoint

vû couler,& l'on n'a pas mefme re-

marqué qu'elle ait efté agitée de la

moindreinquiétude, quoy qu'on en.

prenne ſouvent par l'idée du crime.

dont on eft fur le point de fe noir-

cir,
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cir , quelque refolu qu'on foit de

lecommettre. Cette Princefle a paf-

fé en Angleterre toute remplie de

l'image du Trône : elle n'a vu
que

le Trône , & poffedée de l'ambi-

tion qui la devoroit , & qui ne luy

permettoit pas de penfer que cel

Trône eftoit remply par fon Pere ,

elle a appris auffi - tôt aprés fon ar

rivée , que le Prince ſon époux , &¹

elle, eftoient nommez pour l'occu-

per, fans reffentir aucune des émo-

tions qui accompagnent le crime.

C'eftoitdans ce moment quela na-

ture devoit faire fon effet , & que

dejuftes remords devoient luy don-

ner horreur d'elle-mefme. Cepen-

dant il ne parut pas qu'elle en fen-

tift, ou s'il y eut quelque agitation

dans fon ame , on peut dire que

ce fut la joye qui la caufa . Elle doit

F f
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fonger, lors qu'elle fe voit au com

ble de fes defirs , & au faifte des

grandeurs humaines , qu'on luy fe-

ra des honneurs , fans qu'elle foit

honorée de perfonne dans le fond

de l'ame; qu'on luy rendra des ref-

pects , & qu'on n'aura point d'efti-

me pour elle ; qu'on la regardera

comme une perfonne élevée dans

un rang ufurpé , & qui ne luy ap-

partient pas que les honneurs qu'el-

lerecevra s'adrefferont au Trône,

& non pas à fa perfonne , & qu'ils

feront arrachez , & non rendus de

bon cœur & de bonne foy par tous

les honnêtes gens. Enfin fi du fu-

prême degré où cette Princeffe eft

élevée , elle veut defcendre un mo-

ment en elle-même , elle connoî-

tra ce qu'on penſe d'elle puis

qu'il eft impoffible qu'elle fe cache,

>
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ce que l'on a fujet d'en penfer. Le

reſpect que je dois au Sang dont

elle eft fortie , m'oblige à n'en rien

dire de plus.

Comme il y a par tout des gens

de merite & de probité , & que

chacun juge fouvent d'autruy par

foy-même, il s'en eft trouvé à Lon-

dres qui ayant examiné le Manife-

fte du Prince d'Orange, ont foûte-

nu , & quelques-uns ont même ga-

gé qu'il n'avoit aucun deffein d'u-

furper le Trône. Ils eftoient fondez

fur divers endroits de ce Manïfefte,

qui appuyoient leurs raiſonnemens.

Voicy le premier.

Pour ce qui eft de nous enparti-

culier, nous voulons en toutes cho-

fes aiderà avancer la Paix& le bien

commun de la Nation, par les moyens

qu'un libre & legitime Parlement

Ff ij
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aura determinez , puifque toute

noftre entreprise ne tend qu'àla con-

fervation de la Religion Prote

ftante , à mettre toutes fortes de

perfonnes à couvert de la perfe-

cution aufuietdeleur confcience , &

à affermir toute la Nation dans la

libre iouiffance de tous fes droits&

libertez fous un iufte & legitime.

Gouvernement. Voilà lafin que nous

nous sommes propofée en prenant

les armes en cette occafion. Pour y

parvenir , nous tiendrons les forces:

quifont fous noftre commandement

dans la difcipline militaire la plus

fevere. Nous aurons un foin parti-

culier que les Peuples des Provinces

par où il nous faudra marcher , ne

fouffrentaucune incommodité de leur

part, auffi-toft que l'eftat de la Na-

tion le permettra , nous promettons



du Temps.
341

derenvoyer toutes ces Troupes Etran--

geres que nons avons amenées avec

nous. Nous efperons donc que tout

le monde jugera favorablement de

nous & que l'on approuvera nôtre

procedé ; mais pour le fuccés de

cette entreprise , nous nous en re-

pofons fur la benediction de Dicu ,

en qui nous mettons noftre entiere

& unique confiance.

Le fecond fe trouve conceu en

ces termes..

Sur cela nous avons trouvé bon

de paffer en Angleterre , & depren-

dre avec la benediction de Dieu des

forcesfuffifantes pour nous deffen-

dre de la violence de ces pernicieux

Confeillers; & defirant que noftre

intention foit bien entendue , nous

avons à cette fin fait dreffer cette

Déclaration , où de la mefme ma-

Ff iij
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niere que nous avons rendu un com-

pte veritable des raisons qui nous

portent à cette entreprise , nous a-

vonsjugé à propos de faire connot-

tre que cette expedition n'eft à au-

cune fin que pour avoir le pluftet

que fairefepourra, un libre &legi-

time Parlement affemblé.

On lit ces paroles dans un au

tre endroit.

Suivant donc les conftitutions du

Gouvernement d'Angleterre & tou

tes les vieilles Coûtumes , toute é-

lection de Parlement fe doit faire

dans une pleine liberté , fans au-

cune contrainte , &fans qu'il foit

permis derequerir ceux qui ont droit

délire pour les porter à dire ceux

qu'on leur recommande. Ceux mê-

mes qui font librement Eleus doi-

vent opiner en toute liberté fus
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toutes lesmatieres qui leurfortpro-

pofées ayant toûjours devant les

yeux le bien commun de la Nation,

& fuivant en toutes affaires les

mouvemens de leur confcience.

Vn autre article porte ce qui fuit.

Les efforts que nous voulons

faire pour ladélivrance d'unRoyau-

me opprefsé nous perfuadent qu'ils

ne feront pas feulement en bonne

part , mais qu'ils feront accom-

pagnez d'une joye & d'une aproba

tion univerfelle, & mesme du Se-

cours de toute la Nation; Queceux

qui ont efté les inftrumens pour in-

troduire l'esclavage dans ce Royau-

meferontconnoiftre le repentir qu'ils

ont de ce qu'ils ont fait , par l'a

grande diligence qu'ils apporteront à

leur delivrance , & que ceux qui

ne nous affifterontpas de la maniere

Ef iiij
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qu'ils y font obligez à l'egard de

Dieu & de l'amour de la patrie,.

porteront avec justice la peine de

tous les maux qui pourront s'enfui-

vre,pour ne s'eftre pas acquitez de

leur devoir.

›

Tous ces Articles tirez fepare-

ment du Manifefte du Prince d'O-

range imprimé & répandu par

toute l'Europe , faifoient croire à

ces perfonnes de trop bonnefoy

que ce Prince s'en tiendroit au pied

de la lettre à ce qu'il affuroit par

fa Declaration ; mais on leut fit

voir que tout cela eftoit captieux

& n'avoit pour but que de fur-

prendre les peuples. Apres avoir

long-temps refifté , ils avouerent

enfin que ces articles pouvoient

paroiftre fufpects , & que l'on auroit

fujet de ne s'y pas affeurer , fi
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l'Addition à ce Manifefte ne levoit

pas tous les doutes que l'on pou

voit avoir là-deffus , & ne faifoit

voir , par une explication tres-

nette , la vetité & la fincerité des

fentimens du Prince d'Orange.

Voicy cette Addition.

Aprés avoirfait dreffer& impri-

mer noftre Declaration , nous avons

entendu que les extirpateurs de la

Religion & les infracteurs des Loix

de ces Royaumes, fur ce qu'ils ont.

buy dire de nos preparatifs pourfe

courir le Peuple contre eux , ont

commencé de retrancher une partie

de leur pouvoir arbitraire & def

potique, qu'ils s'etoient attribué

& qu'ils ont revoqué quelques uns

de leurs injuftes Arrests , & Decla

rations; que le fentiment de leur

crime & le peu d'afſurance qu'ils.
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prennent en leurs forces les ontpor

tez à prefenter à la Ville de Lon-

dres une apparence de foulagement

par la fufpenfion de leurs oppreffions

violentes , efperant par là mettre le

Peuple en repos & le detourner de

la demande d'un retabliſſement aſſü-

ré de leur Religion & de leurs Loix

parle fecours de nos armes ; Qu'ils

ent auffifait courir le bruit quenous

nous propofons d'envahir çet Eftat

& de reduire la Nation à lafervi-

tude , fur quoy nous avons jugéà

propos d'ajouter ce peu de mots à

noftre precedente Déclaration. Nous

fommes perfuadez que perfonnene

peut avoirdespenfeés aſſez defavan-

tageufes de nouspour s'imaginer que

nous ayons aucune autre veuë dans

cette entreprise que d'affermir la Re-

ligion , les libertez les proprietez
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des Sujets fur desfondemensfifo-

Lides & fi inébranlables , que

Nation ne puiffe iamais plus à l'a-

venir eftre en danger de retomber

dans les mefmes malheurs où elle

eft ; & comme les forces que nous a-

vons amenées avec nous font entic-

rement disproportionnées aux noirs

deffeins qu'on nous impute de vou-

loir conquerir la Nation , fi nous

eftions capables d'une telle pensée ,

ilfuffiroit de repondre pour nous

purger de cette calomnie , que le

grand nombre de perfonnes de la

principale. Nobleffe qui font tous de

qualité & de condition éminente ,

ne le fouffriroient pas , car leur

integrité & leur zele pour la Reli-

gion &pour le Gouvernement d'An-

gleterre font fort connus auffi bien

que la fidelité inebranlable de leur
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partpour la Couronne , & dontune:

partie nous accompagne dans cette

expedition , & l'autre nous afort

folicitezdel'entreprendre:car il n'eft

pas vraisemblable que ceux qui nous

ontfollicitez y que ceux qui font

wenus pour nous aider vouluffent

entrer dans une fi criminelle en-

treprife , &remporterpourfruit de

leur Conquefte la perte de leurs pro-..

pres & legitimes titres , qui concer-

nent leur honneur , leurs biens &

leurs interefts.

Lepremier article de cette Addi

tion auquel ils n'avoient pas fait de

reflection , fit d'abord condamner-

le Prince d'Orange , & découvrir.

fes ambitieux projets. On voyoit

par là que bien loin d'eftrecon

tent de ce qu'on avoit fait tout ce

qu'il avoit paru fouhaiter , il cher-
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choit des raisons pour n'eftre pas

fatisfait, ou plûtoft qu'il cherchoit

querelle, pour avoir lieu d'ufurpet,

la Couronne, & cela parut de mau-

vaife foy, puis qu'ayant obtenu ce

qu'il demandoit , il ne s'agiffoit plus

que de trouver les moyens de le

rendre ferme & ftable , & de for-

merune bonne union entre lePeu

ple & le Roy , ce qui étoit d'au

tant plus facile que Sa Majesté

•

donnoit les mains , & avoit mar-

qué qu'Ellevouloit bien traiter avec

le Prince d'Orange. Ceux qui

avoient crû de la bonne foy dans

le procedé de ce Prince , & qui le

défendoient , furent contraints de

fe retrancher fur le dernier article

del'Addition,& dedire que le Prin-

ce d'Orange ne s'étoit pas fait bien

entendre dans les autres. Ce der-
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nier juftifioit tout , parce qu'il s'y

expliquoit avec une netteté qui ne

pouvoit donner lieu à de doubles.

interprétations. Ils difoient qu'il

marquoit dans cet articlequ'il étoit

perfuadé que perfonne ne pouvoit

avoirdepenfées affez defavantageu-

fes deluy,pour s'imaginer qu'il euft

aucune autre vûë dans fon entre-

prife que d'affermir la Religion , les

libertex & les proprietez de la Na-

tion Angloife.

Que les Troupes qu'il avoit ame-

nées étoient entierement difpropor-

tionnées aux noirs deffeins qu'on luy

imputoit de vouloir conquerir la Na-

tion.

Que s'il étoit capable d'une telle

pensée , il fuffiroit qu'il répondit,

pourfepurger de cette calomnie , que

tegrand nombredes perfonnesdela
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principale Nobleffe qui étoient tous

de qualité & de conditions éminen-

tes , ne lefouffriroit pas , leur inte

grité & leur Zele pourla Religion&

pour l'établissement de l'Angleterre

eftantfort connus auffi bien que

fidelité inébranlable La Cou-

pour

ronne.

leur

Qu'il n'étoit pas vray-femblable

que ceux qui l'avoient follicité, ny

que ceux qui étoient venus pour

l'aider, vouluffent entrer dans une

fi criminelle entrepriſe , & rempor-

ter pourfruit de leurs conqueftes la

perte de leurs propres & legitimes

titres,qui concernoient leur honneur,

Leurs biens & leurs interefts.

C'est ainsi que par ce dernier

article , le Prince d'Orange a fait

le procés aux Deputez qui l'ont

mis au Trône, puis qu'il a marqué
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paravanceque ceux qui entreroient

dans la criminelle entrepriſe qui le

feroit Roy, perdroient leur hon-

neur. Ils l'ont fait aveuglement , &

il ne fe peut qu'il ne les trouve.

coupables , dans le temps qu'il

fe croit feul juftifié , pretendant

que la Couronne efface les plus

grands crimes , & que quiconque

droit de s'abfoudre foy - mefme ,

n'eft plus criminel dés qu'il com-

mence à regner.

Ceux qui le perfuadoient que le

Prince d'Orange executeroit le

contenu de fon Manifefte fans:

paffer outre , & les autres qui foû

tenoient que fon Manifefte eftoit

pour furprendre les Peuples

qu'il n'avoit que la Royauté pour

but , ne fe pouvant accorder , s'en

remirent à l'évenement qui vient

&

1
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de faire voir que ce Prince a man-

qué directement aux paroles poli-

tives de fon Manifefte qui mar-

quent qu'il n'a pas les noirs deffeins

qu'on luy impute d'en vouloir à la

Couronne. Ceux qui avoient balan-

cé à croire qu'il fongeaft au Trône,

commencerent à n'en plus douter,

lors qu'ils virent qu'au lieu de

noter des Conferences avec les

Deputez qui l'eftoient venus trou-

ver de la part du Roy , il avoit

fait dire à Sa Majefté qu'Elle euft

à fortir de Londres , & l'avoit fait

conduire par les Gardes comme

on fait un Prifonnier. Quoy qu'on

ne luy donnaſt pas ce nom , ce

-Monarque ne laiffoit pas de l'eftre,

puis qu'on le faifoit garder. Si le

Prince d'Orange euft eu deffein de

tenir parole, il cuft affeuré le Roy

GS
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à mesure qu'il s'approchoit de ce

Prince , qu'il ne venoit pas pour

le détrôner , mais au contraire , à

chaque pas qu'il a fait , il a declaré

de plus en plus les deffeins qu'il

avoit formez de fe faire Roy , &

il a fait voir en acceptant la Cou-

ronne , que la Religion n'avoit

fervy que de pretexte à fon ambi-

tion demefurée. Comme on s'en

eft apperceu avant que de l'élever

à la dignité Royale , fi ceux qui

F'ont élu n'avoient pas efté gagnez

ils n'auroient pas choifi pour Roy,

un homme qui ne pouvoit avoir

de Religion que dans fes, écrits

puis que quiconque fe refour à la

faire fervir de pretexte pour com-

mettre un crime , pour trahir fon

honneur , fon devoir , & les droits

de la nature , & pour s'emparer du

>
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bien d'autruy , n'en fçauroit avoir

beaucoup. Il eft dangereux d'eftre

gouverné par un tel Prince , &

celuy qui facrifie fon Oncle & fon

Beau pere au defir de regner , n'é-

pargnera pas des Peuples qu'il ne

regardera que comme des Sujets

revoltez , & en qui il aura bien

moins lieu de fe fier , que s'il re-

gnoit legitimement fur cux ; mais

les bons fouffriront pour les mé-

chans ou du moins à caufe des

méchans , & tout cela , par les

brigues dont ce Prince s'eft fervy

pour faire élire les Deputez qui

eftoient à fa devotion. Les paroles

fuivantes fe trouvent dans fon Ma-

nifefte en parlant du Parlement

qui devoit eftre convoqué par le

Roy.

,

Dans l'eftat prefent des chofes ,

Gg ij
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le Peuple d'Angleterre ne doit pas

s'attendre au remede d'un Parlement

libre , ny legitimement convoqué

ny élu ; mais il peut voirconvoquer·

un Parlement où les fraudes& les

violencesferont les élections.

Ce qu'il a dit du Parlement que :

le Roy devoit convoquer , fe rap..

porte jufte à la Convention

qu'il a luy mefme fait affembler , &

il ne croyoit pas quand il a fait

imprimer cet article, qu'il yconvien-

droit fi bien. Je vous ay déja fait

voir que les Deputez que le Prince -

d'Orange a trouvé moyen de faire

élire font tous Proteftans. Cela a

caufé un peu d'embarras dans l'ef

prit de ceux qui ont leu les autres E

parties de cette Hiftoire , & leur

a fait dire , que je confondois les

Keligions.Ainfi j'ay crû apropos de
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donner icyun éclairciffement , qui

ne fera pas hors de faifon , & qui

pourra ne deplaire pas. Toutesles .

Religions d'Angleterre , hors la

Catholique,font nommées Protef-

tantes , à cauſe qu'elles proteftent

contre plufieurs chofes qui regar-

dent la Catholique , de forte que

la Religion Anglicane eft Protef .

tante auffi bien que la Calvinifte..

Cependant il y a plus de difference

de la Calvinifte à l'Anglicane, que.

de l'Anglicane à la Catholique. Les

Calviniftes font appellez en An-

gleterre Puritains,Prefbiteriens , & ·

Non-Conformiftes , & les Loix é-

tablies contre ces derniers ont été

faites comme regardant des

dont la croyance n'eft
pas con-

forme à celle d'Angleterre. Cela :

fait que quand on lit dans les De-

gens
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clarations des Rois & dans les

Actes des Parlemens , qu'ils pro

tegeront la Religion Proteftante

on doit feulement entendre la

Religon Anglicane , la Calvinifte

n'ayant efté tolerée en Angle

terre que comme la Catholique.

Auffi y.a- telle fort fouvent fouf

fert des avanies ; elle y eft fu-

jette aux Loix & celles qui

font contre les Non-conformistes,

ont efté faites principalement con-

tre elle. Le ferment du Teft
que

je vous ay donné dans cette Hif

toire , y eft pareillement

oppofé
,

& quand
un Calvinifte

le prefte

it fait une chofe
directement

con-

traire à la Religion
qu'il profeffe

;

de maniere
qu'on

peut dire qu'il

n'en a aucune
. La Religion

An-

glicane
& la Calviniste

, qui ont
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toutes deux le nom de Proteftan-

tes , s'uniffent fouvent contre les

Catholiques , quoy qu'elles foient

beaucoup oppofées , & elles fe font

enfuite la guerre quand elles n'ont

point de Catholiques à pourfuivre.

La raifon qu'elles ont de s'unir

contre eux malgré leur haine ,

c'est que la Religion Catholi

que eftant plus étenduë plus

puiffante , plus autorisée , & en-

fin la feule qui ait regné depuis

les Apoftres , ceux qui font des

deux autres Religions apprehen-

dent qu'elle ne les force de ceder

aux lumieres des veritez qu'elle

reconnoift. Ce que je vous dis vous

doit faire voir que quand je parle

de la Religion Anglicane , c'eft de

la Religion Proteftante d'Angle-

terre , & que quand je ne nomme
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que les Proteftans fans y rien ajoû

ter. Je parle des Calviniftes. C'eſt

avec une Armée de ces derniers

que le Prince d'Orange eft entré

en Angleterre. Plufieurs Refugiez

de la mefme Religion , qui y a-

voient paffé avant luy , s'y font

joints ; les Anglois Calviniftes ont

groffi le mefme party , & le Prin-

ce d'Orange a eu le pouvoir par

fes prieres , par fes menaces , & par

fes largeffes , d'engager la pluf

part des Villes & des Communau-

nautez d'Angleterre , à nommer

des Deputez prefque tous Calvi-

niftes, pour la Convention qui s'eft

affemblée. Jugez fi ayant efté élu

par eux , fi leur devant la Cou-

ronne, & fi n'ayant amené que des

Troupes Proteftantes, il ne travail-

lera pas unjour, fuppofé qu'il puiffe

affermir .
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que

'2

affermir fon autorité , à bannir

d'Angleterre toute autre Religion

la Calvinifte , & fi la Religion

Anglicane, & les Evefques que les

Calviniftes ne peuvent fouffrir

n'ont pas fujet de l'apprehender.

Depuis le Reſultat de la Cham-

bre des Communes du 7. de Fé

vrier, par lequel ondeclara le Trô-

ne vacant jufqu'au 17. du mefme

mois que le Prince d'Orange fut

nommé Roy , dix jours s'écoule-

rent, & il eut tout ce temps-là pour ;

travailler à meriter l'admiration de

toute la terre : il la pouvoit efpe-

rer , s'il eut voulu faire voir qu'il

étoit homme debonne foy , & s'en

tenir aux termes de fon Manifefte.

Il pouvoit décider le differend qui

eftoit entre les deux Chambres , &

dire qu'on agitoit une matiere, pour

Hh
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laquelle il n'eftoit point defcendu en

Angleterre qu'on luyfaifoit outra

bien loin de confentir qu'on

3

ge; que

declaraft le Trône vacant, ils'y op

pofoit , & alloit joindre fes forces

aux amis du Roy , fi on s'obtinoit

à délibererfur une chofe fi injufte,

& qui noirciroit fa gloire , en don

nant fujet de croiré à la Pofterité

qu'il neferoit venu que pour arras

cher la Couronne àfon Oncle & fon

beau Pere ; qu'il demandoit feule-

mentqu'on executaft les chofes pour

lesquelles il eftoit venu , & qui

eftoient marquées dans fon Mani-

feste. Il n'auroit pas eu de peine à

venir à bout de tout pacifier, puif-

que la Chambre baffe n'agiffoit que

fous les ordres, que la plus grandé

partie de la haute eftoit pour le

Roy, & qu'il difpofoit des voix
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de ces x qui confentoient qu'on dé-

trônaft ce Monarque en fa faveur,

mais au lieu de fe diftinguer par un

fi beau caractere , il ne fait voir

qu'un ambitieux en luy , & laiffe

difparoistre tout à coup juſqu'à l'ap

parence d'honnefte homme qu'il

avoit affectée , n'ayant pas feules,

lement fait un pas , ny dit un mot,

pour le défendre par de feints re-

fus. Il a paru pendant ces dix jours

comme un homme qui a un pro-

cés qu'ilfollicite puiffamment, quoy

qu'il foit quelquefois, injufte -&c.

qu'il en foit même perfuadé. Les

gens de probité qui n'approuvoient

pas fa conduite, & qui n'ofoient fe

declarer , ou ne le faifoient que foi

blement.comnurent dés fes
pre-

mieresdemarchestout ce qu'il avoit

dansl'ames Quand il crut d'abord

>

Hhij
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X

嘴

qu'il refteroit affez de Troupes

au Roy, pour fe pouvoir défendre

par la force des armes , il voulut

fe le faire livrer par les traiftres qui

eftoient de fon party , & lors qu'il

le vit tout-à-fait abandonné , &

fans nul autre fecours que celuy

de fon innocence , il apprehenda

qu'elle ne fuft affez forte , pour le

juftifier auprés de fes peuples , &

cela luy fit favorifer fon évafion.

Lorfqu'il a publié dans tous les écrits

qu'il n'en vouloit point à la Cou

ronne , qu'il l'a dit à tous les
peu->

ples de la Ville d'Exeter, & à ceux

des environs aprés lon débarque-

ment,& qu'il a bû à la fanté de Sa

Majeſté,il n'a dit & fait toutes ces

choles , que parce qu'il étoit per-

fuadé que c'étoit un crime que de

détrôner un Roy. A prefent qu'il
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poffede la Couronne , peut il dire

que ce qu'il a cru un crime peu de

mois auparavant , ceffe tout à coup

de l'eftre , & tout ufurpateur qu'il

eft , voudroit-il avoiier qu'on peut

detrônerunSouverain legitime fans

Finjuftice la plus condamnable Le

feul article de la fuppofition du

Prince de Galles le devoit d'abord

faire connoiftre pour tout ce qu'il

eft , & par la fauffeté manifefte de

cet article , contre laquelle toute

l'Angleterre s'eft declarée , il eftoit

ailé de voirqu'une feinte hipocrifie

fervoit de voile à une ambition auffi

dangereuse que violente. Quicon

que eft trouvé une fois coupable en

un chef, lors qu'il s'agit de crime,

eft difficilement crû innocent

dans un autre. Un premier per-

fuade du fecond , fur tout lors que

Hh iij
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tous les deux tendent à la même

fin , ou du moins le premier crime

decouvre dequoy peut être capable

celuy qui l'ofe commettre. Le plus

grand malheur qui pût arriver à

Angleterre , ce feroit qu'un Prin-

ce qui auroit tout facrifié pour res

gner , fuft affermy dans le Trône,

puis qu'eftant accoutumé aux cri-

mes , il en feroit aifément de nou-

veaux pour fe maintenir , & que

la peur detomber luy feroit toft ou

tard ufurper violemment fur les

peuples toute l'autorité dont les

Anglois craignent que leurs Souve-

rains nes'emparent. Ainfiil fe trou-

vera qu'on les aura conduits dans

Jefclavage à force de leur faire en-

tendre de fpecieux nom de liberté.

Comme dans le Refultat de la

Chambre des Communes il eft
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marqué que le Roy a violé les loix

fondamentales du Royaume , je

vais vous faire voir que ceux qui

accufent font les plus coupables : il

pour cela que faire refle-ne faut

xion fur ce qu'on appelle Loyfon-

damentale pour faire rougir de

confufion ceux qui ofent impoſer

à Sa Majesté Britannique d'avoir

renversé les loix fondamentales de

FEtat. La premiere de toutes les

foix dans les Royaumés héreditai-

res , & celle qui peut avec le plus

de raifon en eftre appellée la loy

fondamentale , eft celle qui en regle

la fucceffion : cir la tranquillité pu-

blique eftant la fin des Etats , ce

qui eft plus propre à la conferver ,

en doit être regardé comme lefon-

dement. C'eft ce qu'il faut mieux

établir , & que l'on doit remuer le

Hh iiij
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moins. Or l'experience de tous les

fiécles a fait voir que rien n'eft plus

capable d'affeurer la tranquillité pu-

blique dans les Royaumes , que deA

s'attacher inviolablement aux loix.

qui en reglent la fucceffion . Il n'y

a donc point de loy particuliere à

l'Angleterre , qui ne doive ceder à

celle- là , parce qu'on n'y peut tou-

cher , fans expofer le Royaume à

être ruiné par des guerres fanglan .

tes , n'y en ayant point d'ordinai-

te de plus cruelles , de plus irre-

conciliables , & de moins faciles à

accommoder , que quand un mê

me pays eft ravagé par les armes.

de deux Chefs qui s'en difent tous

deux les Souverains , & par confe-

quent il n'y a que des ennemis de

leur patrie qui puiffent oppofer d'au-

tres loix à celles-là. Ainfi on peut
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dire que le Prince d'Orange eft

ennemy de l'Angleterre , & qu'il

L'expofe aux maux les plus cruels

qu'un Etat puiffe fouffrir , puis que

les peuples eftant de differens par--

tis & animez les uns contre les au-

tres,ils s'arment pour déchirer leurs

propres entrailles ; que les particu

liers combatront leurs concitoyens,

& que des Royaumes qui devroient

eftre unis fous un même Chef, af-

fembleront des armées , & feront

rouler des torrens de fang : car il eft:

impoffible qu'on n'enrépande beau

coup , avant que le Roy. legitime

foit rétably , ou que l'Ufurpateur

s'affermiffe. Le Prince d'Orange

eftant l'auteur de tant de defordres

doit être odieux à l'Angleterre, &

regardé comme fon plus grand en-

pemy. Voilà cette liberté & ce res



370 V. P. des Affaires

pos qu'il promettoit. Rien n'eft fi

doux quela liberté, & rien ne doit

eftre recherché avec plus de foin.

Cependant il n'y a rien qui foit fr

dangereux que ce mot. Ĉ'eft fous

les Etendarts qui le portent , qu'un

nombre infiny de guerres civiles

ont ruiné les plus grandsEtats : C'eft

par Tà que toutes les rebellions ont

commencé , & c'eft fous ce nom

fpecieux quel'ambition s'eft degui-

Tée; q
uela cruauté s'eft mife à cou

vert ; que la Religion a vû com-

mettre mille & mille facrileges; que

l'injuftice a regné ; que les impies

ont commandé ; que les innocens

ont pery ; que les Rois ont été

détrônez que des ufurpateurs ont

remply leur place pour un temps,

que les Citoyens ont maffacré les

Citoyens , les freres leurs freres ,
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& que les enfans fe font quelque-

fois declarez contre ceux qui les

ont fait naître. Voilà ce que l'on a

commencé de voir , & ce qu'on

verra en Angleterre. Jugez de quel

ecil ce Royaume , qui outre tous:

ces malheurs s'attire encore l'indi-

gnation de l'Univers , en doit re-

garder l'auteur.

Je n'ay mis icy qu'une partie de

ce que j'ay à vous dire touchant

ce qu'on impute fauffementau Roy

d'Angleterre d'avoir violé la Loy

fondamentale du Royaume ; j'en

parleray plus amplement lors que

J'entreray dans les raifons qu'on

allegue pour faire voir qu'il l'a

violée. Il faut vous entretenir au-

paravant de ce qui s'eft paffé à la

Convention , fur tout en ce qui re-

garde les injuftices que l'on fait au
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Roy les violences du Prince:

d'Orange , & le reverfément des

Loix , dans le mefme temps qu'on

n'a declaré le Trône vacant , &

qu'on n'y a placé ce Prince que

pour maintenir ces Loix qu'on pre-

tendoit eftre violées par Sa Ma-

jeſté.

Le Prince , & la Princeffe d'O

range ayant efté declarez Roy &

Reine d'Angleterre , il s'agiffoitde

voir quelles fortes de ferments on

leur prefteroit. On en vouloit

dreffer de nouveaux & comme

on avoit déja commencé à violer la

Loy fondamentale de la fucceffion

hereditaire , on ne fe faifoit pas un

fcrupule d'enfreindre toutes celles

qu'on trouveroit à propos de chan-

ger. Ainfi on commença à travail-

ler à la fuppreffion des Loix que les

¿
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Proteftans confideroient comme

fondamentales, & qui impofoient à

tous les particuliers une étroite

obligation de prefter deux fer

mens , l'un de fidelité,& l'autre de

fupremacie. Le premier avoit efté

reduit en la forme qu'il eft aujour

d'huy par le Roy Jacques I. & .

Pautre avoit efté eftably par Hen-c

ry VIII pour declarer que iles

Rois d'Angleterre font aprés Dieu

les feuls Chefs de l'Eglife Angli

cane. Ces deux fermens que l'on

vient de fupprimer , parce qu'on a

refolu une Convention qui ne peut

avoir l'autorité d'un Parlement,

quand mefme elle feroit legitime-

ment convoquée, avoient efté.con-

firmez par un tres-grand nombre

d'Actes des Parlemens , & un des

fujets de plainte des Proteftans
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fous le regne du Prince qui eft au

jourd'huy veritable Roy d'Angle-

terre, a efté que be Monarque en

avoit difpenfé les Catholiques. Ce-

pendant la Convention álarreſté

ques ces deux fermensi feroient fu-

primez , & elle en a dreffé deux-

nouveaux. Ainfi elle a aboly de fon

autorité celuy de fupremacie qui al

coufté tant delfang etablir ceux

qui ne le voulaient pas prefter me

ritant la mort , felon Evangile !

d'Angleterre. Ce fut pour cela que

Ficher, Evefque de Rocheſter &

Thomas Morusy grand Chanceller:

d'Angleterre,perdirent la vie . Heftr

furprenant qu'une: Affemblée, illes

gitime pretende avoir le pouvoir

de faire ce qu'elle condamne dans

fonblegitime Souverain , & dont

elle Paccufé injustement. On n'ar



du Temps. 375

bolit le ferment de fupremacie, que

parce que c'est un ouvrage de l'E-

glife Anglicane, que les Proteftans

Non-conformites , du nombre

defquels font le Prince d'Orange ,

fes troupes , & prefque tous les

Deputez de la Chambre qu'ila fait

nommer , ont deffein de detruire

entierement. On fçait mefme que

l'Evefque de Londres favorife car

party que dans le curu i eft

de la mefme Religion , & quila

dit que s'il ne tenoit qu'à quitter

Jon Evefchépourfaire qu'il n'y cuſt

plus que des Proteftans Non- Confor

miftes en Angleterre , il s'en démet-

troit avecplaifir. On peut dire que

le ferment de fupremacie aboly .

la Religion Anglicane ne peut fub-

fifter encore long temps , puis

qu'eftant fans Chef, il eft malaifé
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que

יכ

le defordre ne s'y mette pas.

C'eft auffi le but du Prince d'o.

range , qui cftanr , ou voulant pa-

roiftre Calviniſte l'epargnera

beaucoup moins que ne faifoit le

Roy qui eft Catholique , parce que

les Catholiques font ennemis de la

violence & du fang , & que les

Calviniftes fe font toûjours fer-

vis de cets voyes pour s'establir.

Voicy les deux nouveaux fermens

qu'on a fait prefter .

Ie prometsfincerement , &je jure

quej'obeiray fidellement à leurs Ma-

jeftez le Roy Guillaume & la Reyne

Marie; ainfi Dieu nousfoit en aide.

Te jure que j'abborze , detefte &

❤

renoncedetout mon cœur à cette im-

pietéheretique& damnable Doctrine

qui enfeigne , que les Princes excom-

municz, & dépouillez parle Pape, ou
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"
tonte autre autorité qui dérive du

Siege de Rome, peuvent eſtre déposez

& mis à mortpar leurs Sujets, &je

déclare auffi qu'aucun Prince Etran-

ger,perfonne, Prelat , Etat ny Po-

ny ne doit avoir aucune

Iurifdiction , Superiorité , preémi-

nence ou Autorité Ecclefiaftique , ny

temporelle dans ce Royaume.

tentat , na

Il y a autant de nullité dans ce

ferment que dans l'Election du

Prince d'Orange , & il femble

qu'il ne foit dreffé que pour noircir

le Saint Siege. Cela ne fçauroit

avoir un autre but , puis qu'autre.

ment il feroit inutile de fuppofer

une choſe , & de jurer enfuite de

ne la pas croire. Aprés avoir dér

claré le Trône vacant , & l'avoir

remply , on s'avifa de travailler à

chercher des raifons qui autori-

Li.
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faffent ce qu'on avoit fait , afin de

les publier , de mefme que fi aprés

avoir fait mourir un homme , on

s'attachoit à chercher quel crime

on luy fuppoferoit pour luy faire

fon procés. Ainfi la procedure. fut

auffi irreguliere que celle qu'on

avoittenue lors qu'on avoit declaré

le Tróne vacant. Les Communes:

voulant donner des raifons pour

marquerque lemot de deferté n'ex-

primoit pas affez pleinement leurs

intentions , dirent qu'il n'avoit pas

plus de force que celuy d'abandon-

ner, qui répond au mot de fe reti

rer,mais que celuy d'abdiquer fim.

gnifioit un renoncement. Il n'y a

peut eflre jamais rien en ' de fi

extraordinaire ny de fi digne qu'on

Y faffe reflexion . Trois ou quatre

cens perfonnes déliberent &
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n'ayant que le mot de Loix , 80

de justice à la bouche , pretendent

n'eftre affemblées que pour les faire

obferver , & leur aveuglement eft, &

tel , qu'ils ne s'apperçoivent pas ,

que la partialité qui les emporte

pour le Prince d'Orange , leur fait

faire la plus groffiere injuftice , en

forte que la maniere dont ils agif

fent pour la commettre ,

doit ap

prefter à rire à toute la terre. If

eft queftion d'examiner fi le Roy

a abdiqué , deferté , abandonné , ou

s'il s'eft retiré. Il faut pour cela

pefer avec attention toutes les

raifons qui peuvent entre pour ce

Monarque , ainfi que toutes celles

qui peuvent eftre contre , il faut

voir le fond du fait , & les circon-

ftances qui le changent bien fou-

vent , & examiner enfin la chole

Liij on sis
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> on a la

dont il s'agit , fans quoy on n'en

peut , & on n'en doit pas juger;

mais comme s'il n'eftoit d'aucune

importance d'en chercher la verité

afin de s'y conformer

hardieffe de laiffer le fait. & de

chercher feulement le terme dont

on le doit appeller. Chacun con-

fulte la paffion qui le guide , &

tous ont l'aveuglement non. feu

lement de le faire voir: mais

de dire publiquement & de mar-

quer mefme par écrit, qu'ils n'ont

cherché autre chose qu'à exprimer

pleinement leur intention , comme

sil n'avoit deu s'agir que de leur

intention , & non de la verité , que

mefme les plus méchans Juges.

déguiſent ordinairement , aprés

avoir fait connoiftre qu'ils l'ont

cherchée ; mais il femble
que Dieu

ait permis que par un aveuglement .
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extraordinaire , cette Convention

ait fait voir , qu'elle n'a ny cherché

la verité , ny travaillé à la cher-

cher , & qu'elle s'eft feulement

miſe en peine de trouver les termes

qui pourroient pleinement remplir.

l'ardent defir qu'elle avoit d'élever

promptement au Trône le Prince

d'Orange , pour les raifons que

j'ay marquées en plufieurs endroits.

Le Refultat que ces Communes

firent de le déclaret vacant , ne

paffa pas tout d'une voix , & plu-

fieurs Seigneurs dont voicy les

noms s'y oppoferent.

Le Duc de Sommerfet..

Le Duc de Grafton.

Le Duc de Northumberland.

Le Comte d'Exeter.

Le Comte de Carsdale..

Le Comte de Clarendon,
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Le Comte d'Aylisbury.

Le Comte de Nottingham.

Le Comte de Lichfield.

Le Comte de Rochefter.

Le Comte de Feversham..

Le Comte de Craven.

Le Lord Mainard.

Le Lord Scriers.

Le Lord Darmouth.

Le Lord Griffin.

L'Archevefque de Cantorbery

fit fa proteftation par écrit , décla

rant qu'il s'oppofoit comme pre-

mier Pair du Royaume , à une

refolution contraire à toutes les

Loix , à la Religion Anglicane , &

au bien public. L'Archevelque

d'Yorck fit fa proteftation en per-

fonne , ainfi que les Evefques de

Lincoln.

Rocheſter..
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Norwich.

Ely. trot

Chicheſter.

Bath & de Wels

Briſtol.

Poterborough.

S. David..

Glocefter.

Landaff.

3.11

La Proteftation de tous ces Ar .

chevelques , Evefques , & grands

Seigneurs du Royaume , n'empef-

cha pas qu'on n'achevaft ce qu'on

s'eftoit trop fortement engagé de

faire , & aprés beaucoup de con-

teftations & de changemens , on

prefenta la Declaration qui fuit au

Prince d'Orange.

D'autant que Tacques II. cy-de-

vant Roy , a renoncé au Trône en

s'efforçant de détruire le Gouverne
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ment de ce Royaume contre les Loix-

quiy regnent, & yfont receuës , &

que S A.-M. le Prince d'Orange , en

vertu de l'autorité qui luy a efté

mife entre les mains , a fait élire

des Deputez pour affifter à la prefen-

te Convention , la Chambre protefte

qu'elle s'attache à la Declaration de

ce Prince ,& confent que leurs Al-

teffes Royales M. & Madame la

Princeffe d'Orange , foient déclaréx

Roy& Reyne d'Angleterre , pendant

leur vie ,& qu'en cas que la Prin

ceffe d'Orange meure fans Enfans ,

la Couronne appartiendra à Madame

la Princeffe Anne de Danemarck &

à fes Enfans , & aprés euxà ceux

du Prince d'Orange , en cas qu'il ait

des Enfans d'une autre Reyne , &

que le Prince aura l'adminiftration.

des Affairesfa vie durant , & enfin

"

comme
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comme elle eft perfuadée que M. le

Prince achevera la délivrance qu'il

a fi heureusement commencée , elle

confent que L. A. Mr. & Madame la

Princeffe d'Orange foient élevezfur

le Trône de cette Nation.

Parce que le Precedent Roy Iac-

ques II. par l'affiftance de plusieurs

méchans Confeillers , Iuges & Mi-

niftres parluy employez , a tâché de

Subvertir & exterminer la Religion

Proteftante & les loix & liber-

tez de ces Royaumes.

"

>
>

En s'attribuant lepouvoir de dif-

penfer des loix de les fufpendre

"& d'en faire fans le confentement

du Parlement.

En mettant plufieurs perfonnes &

dignes Prélats en prifon , pour avoir

fait& prefentédes Requêtes contre la

Jufditemaniere de difpenfer des loix.

Kk
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Pour avoir donné des Commiffions

fur le grand Sceau , afin d'ériger

une Cour appellée Cour de Commif-

fionnaires pour lefait Ecclefiaftique.

Avoir levé des denierspour l'ufa-

de la Couronnefaus prétexte d'u-.

ne prérogative d'autre temps& d'une

maniere contraire aux loix établies

par le Parlement.

ge

Avoir levé & maintenu une ar-

mée dans ce Royaume en temps de

paix fans le confentement du Par-

lement, & avoirdonné des quartiers

aux Soldats contraires aux loix.

Avoir defarmé beaucoup de bons

Sujets Proteftans au mesme temps

que les Papiftes eftoient armez &

employez contre les loix.

Avoir violé les liberte pour

l'election des membres pour le Par-

lement.
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Avoirprocedédans la Courdu Banc

du Roy en des matieres qui effoient

feulement connoiffables auParlements

Avoirpris des perfonnespour eftre

Turez, qui n'avoient pas les quali-

tez requifes.

Avoir demandé des cautions ex-

ceffives pour des criminels.

Avoirimpofé des amendes excef

fives.

Avoirfaitplufieurs donations des

biens des perfonnes , avant qu'elles

ayent efté convaincuës.

Toutes lefquelles chofes font dire-

cement contre les loix de ces Royau

mes, &comme ledit Roy Iacques-

II. a abdiqué le Gouvernement , &

que le Trône eft ainfi demeuré va-

cant , Nous prions vos Alteffes de

prendreledit Gouvernement, & d'ac-

cepter la Couronne de ces Royauzes.

Kk ij
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aux conditions fuivantes.

1. Que le pretendu pouvoir de dif-

penfer des loix, ou d'en fufpendre

"l'execution en vertu des prerogati

ves Royalesfera mis à bas ; & que

cela n'aura lieu que du confentement

du Parlement.

2. Que c'est le droit naturel des Su-

jets deprefenter des Requêtes à leur

Roy, & que cela fera declaré tel.

3. Que lever une armée , & la

tenirfurpied dans le Royaume pen-

dant la paix , ceft une chofe con-

traire aux loixfans le confentement

du Parlement.

4. Qu'on fournira inceffamment

des armes aux Proteftans fes Su-

jets pourleurcommune défenſe , en

cas de befoin.

5. Que les Proteftans s'affembleront

frequemment , & qu'on prendra des



du Temps.
389

mesures , pouraffeurer leur créance,

Lefquelles nepourront eftre interrom-

pues jufqu'à ce que les affaires qui

font à expedierfoient finies.

6. Qu'il neferapas permis defol-

biciter le pardon d'aucunes perfonnes

accufées par le Parlement.

7. Qu'on ait à mettre les peuples ,

·Villes , Bourgs & Communautez à

couvert des Lettres de cachet& au-

tres Ordonnances particulieres , qui

émanent de l'autorité Royale.

8. Qu'aucun Prince on Princeffe

du Sang ne pourra jamais épouser

de Papifle.

9. On prendra des mesures efficaces

pour la liberté des Proteftans dans

L'exercice de leur Religion , & pour

les unirdans les matieres qui regan-

dentla difcipline:

10. Que toutes perfonnes criminel-

Kk iij
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Les ne pourront eftre condamnées à

des amendes exceffives , & à des

peines &punitions autres que celles

ordonnées les loix.
par

11. Que le Tribunal appellé le banc

du Roy, ne pourra plus procederpar

information.

12. Qu'il fera inceffamment pour.

vû à des moyens efficaces , pour

empefcherla venalité des Charges.

13. Que l'abus que fouffre lepeuple

par la maniere rude avec laquelle les

droits & impofitions fe levent ,fera

inceffamment redreffe..

› par
les

Pour commencer à vous entre-

tenir fur tous ces articles ,

griefs dreffez contre le Roy , dont

la plufpart contiennent des chofes

notoirement fauffes , je vous en-

voye l'extrait de la Harangue du

Chancelier d'Angleterre , fait au
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Parlement tenu au mois de Juin

1678 .

La crainte d'un Gouvernement ar-

bitraire ne peut juftifier ce procedé,

ny. le zele de la Religion lefanctifier..

La maximepourfaper le Gouverne-

ment , d'alleguer qu'on veut intro-

duire le Papifme ou la Tyrannie eft

fi furannée , qu'ily a lieu de s'éton-

ner qu'on veuille s'enfervir de nou-

veau. Avons nous oublié
que

la Re-

ligion& la liberté n'ontjamais efté

abfolument ruinées que lors qu'on

s'en eftfervy comme d'un moyen ou

d'un pretexte defedition ? Sommes-

nous fi peu inftruits par l'hiftoire :

que nous ne foyons pas informez de

ce temps où l'on appelloit Papifme le

Gouvernement Epifcopal ,& le Gou-

verneemnt Monarchique Tirannie ?

Quand la proprieté de la Nobleffe

Kkiiij
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& des Gentilshommes eftoit regardée

commela ruine de la libertépublique,

il eftoit dangereux de faire paroiftre

lesfentimens defon devoir & defa

dépendance envers fon Souverain.

Souffrirons-nous , Seachant toutes ces

chofes , que desgens qui n'ont point

de parten nos affaires , puiffent ef

perer qu'ils arriveront par nos di-

vifions à ces temps malheureux ?

Verrons-nous tous les jours qu'on

viole l'Amnistie en renouvellant la

memoire de nos crimes paſſez par de

nouvelles pratiques ? Si les craintes

& lesjalousies ont droit de troubler

lesperfonnes prudentes&fages , ce

ne peut estre que lors qu'on eft en

peril de retomber dans des malheurs

dont on eft forty. On ne sçauroit

avoir alors trop de précautions pour

en prevenir le retour. Ainfi nous au-



duTemps. 393

rions raison de mettre tout en uſage,

paur ne pas retomber dans cette fa-

tale maladie , de laquelle nous fom-

mes relevez depuis fi peu de temps,

fi nous en eftions de nouveau mena-

cezpar desfimptomes certains , com-

meferoient des libelles imprimezen

divers endroitsdu Royaume. Ce n'eft

pas une chofe indigne de nos foins

de confidererfi nous ne donnons pas

nous-mefmes quelque espece d'at-

teinte à la Religion Proteftante , &

>

fi nous ne fourniſſons point de

fujetde fcandale contre elle , quand

nous témoignons nous défier fi fort

de fa verité & de fon pouvoir,

qu'aprés tant de Loix établics pour

La deffendre , & aprés fa conferva-

tion parmy les
attaques qu'elle a re-

Geuës,nous ayons toûjours peur qu'elle

nefe maintienne pas..
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Rien ne convient mieux aux af-

faires d'aujourd'huy que cette Ha-

rangue. Les raports y font fi clairs,

que je vous laiffe le plaifir de les

faire mais à bien examiner ce

qui fe paffe prefentement en An-

gleterre, on n'en fçauroit trop exa-

gerer l'injustice. Un Roy legitime:

ne doit-il pas avoir autant de pri-

vilege que fes Sujets , & jouir

comme eux de la liberté de conf-

cience Les Puritains répondent à.

cela que les Rois fe font lié les

mains par leurs propres Loix ,

qu'ils fe font obligez à ne fouffrir.

dans l'Etat que la Religion Pro-

teftante. Cela eft abfolument faux,

& il n'y a que des Cromvelliftes

qui puiffent ainfi regarder un Roy

comme eftant l'Efclave de fon

Peuple. Les Hiftoriens Proteftans

&
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d'Angleterre avoüent eux-mefmes

que le Roy Jacques I. eut deffein

de fe faire Catholique , & qu'il en:

confera avec un Archevefque de

France qui l'eftoit allé trouver ex-

prés. Ce Prince ne croyoit donc

pas que ces pretenduës Loix luy

euffent lié les mains , & ofté la

liberté de conſcience , d'autant plus

que la Religion qu'il vouloit em--

braffer eftoit l'ancienne Religion

non feulement de l'Ifle , fi l'on en

excepte les quatre ou cinq derniers

Rois, mais encore des trois Royau-

mes pendant plus de onze fiecles

& que l'on ne peut nier que ce ne

fuft la veritable foy que profeffoit

S. Edouard , dont les Anglois ne

fçauroient s'empefcher de louer la

pieté,puis qu'ils le regardent comme

un Saint , en l'appellant le Confeſ
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feur.Il eft fi faux qu'il y ait des

Loix en Angleterre, qui oftent aux

Rois la liberté de confcience , qu'il

n'y en a point qui en privent mef

-me les Particuliers. Elifabeth pen-

dant tout fon Regne ne l'a oftée à

perfonne , elle a feulement empef-

ché l'exercice de toute autre Re-

ligion que de celle qu'elle avoit

établie par les Loix nouvelles.

Les Non- Conformistes alleguent

qu'en Angleterre pour faire ceffer

les Loix , le Roy ne peut rienfans

le Parlement , ny le Parlement fans

le Roy. Mais il faut qu'ils avoient

que la majeſté de l'Empire re fidant

en la perfonne du Roy , les Loix

peuvent eftre encore moins chan

gées par le Parlement fans le Roy,

que par le Roy fans le Parlement .

Cependant la Convention d'au



duTemps.
397

jourd'huy , fans fe mettre en peine

de fes propres Loix , a l'audace de

faire fans le Roy , ce qu'elle pre

tend que le Roy ne sçauroit faire

fans elle. Le malheureux Parle-

ment qui fe fit perpetuel , & dont

la rebellion fe termina par le meur-

tre du Roy Charles I. & par l'ex-

tinction de la Royauté , eftant

revolté contre fon Souverain qui

vivoit encore , abolit tout le Gou-

vernement Ecclefiaftique étably

par les Loix d'Edouard & d'Eli-

fabeth , & fe fervit pour cela d'un

Synode Prefbiterien qu'il fit af-

fembler de fa propre autorité ;

fans s'embaraffer de celle du Roy.

La Convention veut faire de mef-

me à l'égard de l'Eglife Angli

cane. Les Prefbiteriens & Puri-

tains Non-conformistes y font les

*
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plus forts ; ils renverſ
ent

tou-

tes les Loix, qui ne leur font pas

avantag
eufes

, & qui ne tenden
t

leur feule Reli-pas à faire
regner

gion , mais tout cela ne fçauroit

manquer d'eftre bien-toft aboly ,

comme tout ce qui fut fait dans le

Parlement dont je viens de vous

parler l'a efté. Ainfi lors que la

Convention fait desLoix pour em.

pêcher qu'il n'y ait des Rois Ca-

tholiques en Angleterre , c'eſt une

preuve qu'il doit y en avoir , puis

que rien ne peut & ne doit fub-

fifter de toutes les chofes qu'elle

a refoluës , tant parce qu'elle eft

illegitime, qu'à caufe que tout ce

qu'elle fait eft injufte , & qu'on ne

doit conferver à la poſterité qu'une

odieuſe memoire de tout ce que

font des peuples rebelles. Quand il
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feroit vray, comme ils le preten-

dent ›› queque le Roy cuft tâché de

renverser les Actes de la Reine

Elifabeth , & les autres faits en

confequence pour eftablir la forme

de la Religion AnglicaneAnglicane , ces

Actes n'eftant pas plus anciens que,

la Religion Proteftante , devroit-

on les regarder comme des Loix

fondamentales de l'Etat , & n'au-

roit-on pas fujet de condamner la

memoire de ceux qui les ont faits,

puis qu'ils font contraires aux an-

ciennes Loix receuës en Angle-

terre prefque pendant tous les

fiecles. Ce font ces Loix qu'on

peut appeller les Loix veritables ,

les Loix fondamantales du Royau-

me. Commes elles font employées

dans la grande Charte , il devroit

eftre plus permis au Roy de tra
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le

vailler à les remettre en ufage ,

qu'il n'a efté à la Reine Elifabeth

de les abolir , puis que ce Monar-

que ne feroit fupprimer que des

Loix nouvelles , que l'intereft par

ticulier d'une Reine a fait établir ,

& qu'il en feroit revivre , qui font

prefque auffi anciennes que

monde , & qui n'ont efté faites ,

ny par caprice , ny par intereft, ny

par politique , ny par des feditieux.

Elles ont efté reconnues par un

grand nombre de fiecles , & il eft

certain que ce qui a efté approuvé

l'un auroit efté condamné par
par

l'autre , fi on ne les avoit pas trou-

vées tout a fait juftes & avantageu-

fes à l'Etat. Cependant le Roy qui

auroitpûjuftement chercherà reta

blir ces vrayes Loix fondamentales,

ne l'a pas fait , on ne l'accuſe que

掌
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de l'avoir voulu faire. Il eft dif-

ficile de juftifier qu'un homme a

penfé ce qu'on luy impute , mais

quand le Roy auroit paffé de la vo-

lonté à l'execution, ce Prince n'au-

roit pas fait un crime d'avoir reta-

bly des Loix , qui font veritable-

ment les Loix fondamentales de

fon Royaume , & d'avoir detruic

les nouvelles qu'un intereft parti-

culier & des temps difficiles ont

fait recevoir.

Quant à la Religion Catholi-

que , je vous ay déja fait voir qu'il

n'y ajamais eu aucune Loy en An-

gleterre , qui deffendift de recon-

noiftre unRoy de cette Religion

& encore moins de le perfecuter,

Les Rois font les Oingts de l'Eter,

nel , & S. Paul deffend de fecoüer

le joug des Souverains legitimes.

LL
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me ,

11 eft malaifé en Angleterre de

pouvoir eftre d'une Religion qui

agrée à tous les Peuples Quand le

Roy feroit de la Proteftante Calvi-

nifte , qui eft aujourd'huy celle qui

a le plus de credit dans ce Royau-

il feroit Non-conformiste , &

ceux qui font de la Religion An-

glicane Proteftante , le regarde..

roient comme leur ennemy , de

mefme que les Calviniftes Pro

teftans font aujourd'huy. On ver-

ra pourtant , fi l'on examineferieu-

fement les chofes,que ces derniers,

qui perfecutent le Roy & qui

croyent eftre en eftat de luy ofter

la Couronne font ceux qui luy

doivent la tranquillité , avec la-

quelle ils ont profeffé leur Reli-

gion , puis que fi ce Prince n'avoit

pas accordé la liberté de confcien-

>
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ce , dont ils font les premiers à fe

plaindre , ils auroient eſté ſujets à

toutes les peines ordonnées con-

tre les Non-conformistes ; ils veu-

lent que toutes les graces ne foient

que pour eux ; on eft coupable en-

vers eux lors que l'on en fait auffr

aux autres. Pour établir leur Re-

ligion , il n'y en a point à la ruine

de laquelle ils n'employent la der-

niere violence. Ce n'eft pas la cha-

rité & le defir de voir leur pro-

chain dans la bonne voye qui les

fait agir de cette forte ; ils ont

feulement en veuë de regner avec

ine autorité fuperieure dans tous

les lieux où ils habitent , & ce quie

le fait connoiftre , c'eft que s'ils é-

toient échauffez d'un vray zele dezele -de-

charité , ils fercient aux dépens de

LI ij
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leurs biens , & de leurs vies , des

Miffions dans les pays les plus bar-

bares, pour convertir ceux qu'ils ne

croiroient pas dans le chemin de la

verité.

›

On n'a point tenu en Angleterre

de Parlemens legitimement convo-

quez , qui n'ayent efté dire&ement

contraires à tout ce que vient de

faire la Convention affemblée

par les brigues du Prince d'O-

range. Voicy un extrait de la ha-

rangue d'un Orateur des Com-

munes du Parlement de 1661. Cet

Orateur prefenta differens actes

au Roy , & aprés luy avoir parlé

de diverfes fleurs & de divers

fruits que pouvoit cueillir ce Prin-

ce, il dit..

Les premiers & ceux fans doute

qui doivent eftre les plus agreables
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prouvez
>

àVofttre Majesté ,font divers actes

que nous luyprefentons pour être ap-

entre lesquels eft celuy

qui regarde la feureté de Votre Per-

fonne Royale, & de vostre Gouver-

nement , pour laquelle nous nefçau-

rions trop prendre de precaution , fi

nous rappellons ce qui fe palla du

temps de la Reyne Eliſabeth , ou ſi

plus iuftement nous confiderons ce

qui s'eft nagueres paffé dans le nô-

tre, & qui a efté l'executionfune-

fte deschofesqu'on n'avoitfait qu'ap-

prehender alors.

De vray, aucun fiecle n'a connu ,

ny aucune hiftoire n'a fait mention

de fi fanglantes tragedies , & par

confequent iamais un peuple affe-

ctionné à fon Prince n'eut plus d'o-

bligation de chercher les moyens d'af

Leurer le falut defa perfonne. Cets
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te Princeffe au milieu des tempeftes

civiles qui l'expofoient à un nombre

infiny de dangers , ayant convoqué

un Parlement, il crut ne luy pouvoir

mieux témoignerfon affection, qu'en

paffant promptement une loy pourfa

feureté, & c'est à cet excmple que

Nous , vos fidelles Communes , qui

n'avons pas moins d'amourpour nof

ftre Souverain , avons dreſſé un acte

dans lequel nous defirons qu'on dé-

clare criminel de Leze-Majesté qui-

conque attenterafurfa vie , projet-

tera la dépofition ouemprisonnement

de fa perfonne , excitera la guerre

contre Elle dedans ou dehors fon

Royaume , luyfufcitera celle de quel-

que Puissance étrangere , & manife-

fterafon mauvais deffein par Ecrits ,

Imprimez, Prédications , difcours ,.

& toutes autres voyes.
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Or comme une grande partie de

nos derniers malheurs a été cauféc

pardes Libelles & des Sermons fé--

ditieux , lemême acte prive de tou-

tes charges tous ceux qui publieront

& affirmeront que Voftre Majefte eft

béretique , & veut établir la Crean-

ce Romaine, ou qui tâcheront d'exci-

ter dans les efprits de l'averfion pour

Elle & pourfon Gouuernement , &

ordonne lespeines mentionnées dans

le Statut de la 16. année du Roy Ri

chard II..contre ceux qui publieront

auffi que le Parlement qui s'affembla

à Voeftminster le 13. Septembre 1640.

fubfifte encore , ou voudront perfua-

que
les convenans ou engage--

mensfaits depuis obligent de changer

le Gouvernement de l'Eglife ou de

l'Etat, ou que l'une des Chambres du

Parlement a une puissance legitime ,

der
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Sans la participation de Voftre Ma-

jesté.

,

Les actes dont il eft parlé dans

ce difcours
doivent fervir pour

rendre coupables , & faire con-

damner ceux qui tiennent aujour

d'huy la
Convention . Leur pro-

cés eft fait par là fans qu'ils puif-

fent en appeller , comme on peut

appeller de ce qu'ils font. Onvoit

auffi par le
mefme difcours , que

les
convenans &

engagemens ,

qui ne font qu'une mefme chofe

que l'affociation qu'on a fignée à

Londres en faveur du Prince d'O-

Lange , meritent les peines portées

par les Statuts dont il eft parlé.

Qui dit affociation ,
engagement ,

ou convenant,dit l'Elite des plusfe-

ditieux d'une Nation , qui pour les

interests de quelques particuliers

ou:
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:
ou par les leurs propres , parce

qu'ils font gagnez, confpirent con-

tre la paix de l'Etat.

que

On lit les paroles fuivantes à

l'égard de ces affociations dans un

acte du Parlement tenu en 1661.

Il eft encore declaré la Ligue

folemnelle & le Convenantfont des

fermens illicites& impofez contre les

Loix fondamentales d'Angleterre ,

de mesme que les ordres donnez

pour exiger desfermens, ou faire des

impofitions fans le confentement

du Roy. Cela fait voir que ceux

qui viennent de figner une affocia

tion, ont agy contre les Loix fon-

damentales. Ce qui fuit fe lit auffi

dans un des Refultats de ce mief.

me Parlement, 413

• Heſt porté parle mefme Acte

que quiconque Soutiendra que ce

M m
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Prince eft heretique , & qu'il a def

fein d'introduire la croyance Ro-

maine, & le publiera par les mef-

mes voyes , pour exciter contre luy

la haine & le mepris defes Peuples,

demeurera incapable de poßeder au

cune charge ou dignité Ecclefiaftique,

civile ou militaire , &ferafujet aux

autres chaftimens qui feront jugez

convenables par les Loix comme

auffi que touteperfonne quifoutien-

dra par écrit ou autrement , que le

Parlement commencé le 13. Novem

bre 1640. n'eft pas diffous , & qu'il

eft obligé , ainfi que les autres par

fermens, convenans & autres tels

engagemens, de travailler à changer

le Gouvernement de l'Eglife & de

L'Etat
ou

Cham que l'une des deux

Chambres du Parlement ou les deux

ensemble ont une puiffance legisla
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tivefans relation au Roy, encourra

l'amende contenue au Statut de la 16.

année de Richard. I I.

Il n'y a jamais eu rien de fi for-

mel contre la Convention d'au-

jourd'huy, ny qui faffe mieux con-

noiftreque quand ce feroit un Par .

lement , & qu'il fuft legitimement

affemblé , il n'auroit point de puif-

fance legiflative fans le Roy. Ainfi

la Convention irregulierement af-

femblée , & qui a moins de pou-

voir qu'un Parlement, quand mef

me elle feroit affemblée dans les

formes , n'a pû faire ce qui n'eft

permis à aucun Parlement ny en-

core moins détrôner un Roy , &

en élire un autre..

Le Parlement d'Ecoffe qui fut

tenu en 1665. ordonna que tous

ceux qui entreroient en quelque

M mij



412 V. P. des Affaires

Charge ou Office public , Officiers

d'Eftat , Membres du Parlement,

Seigneurs des Affifes, & c . ... fi-

gneroient la Declaration fuivante,

& la feroient figner à ceux qui fe-

Toient déja en charge , fans que

•cet Acte puft prejudicier à aucun

des precedens , qui enjoignent de

prefter le ferment de fidelité , &

de maintenir les prerogatives

-Koyales, agenti nof

-110Le declare & affirme fincerement,

queje tiens qu'il n'eft pas permis à

des Sujets fous pretexte de refor-

mation ouautre, quel qu'ilfoit, d'en-

trer en ligue , & Convenant , ou de

prendre les armes contre le Roy on

ceux qui en ont lacommiffion ; Que

toutes ces Affemblées , Convocations,

Requestes & Proteftations dont l'on

s'eft fervi pour entretenir les der-
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niers troubles font illicites & fedi-

tieufes ; que les fermen's dont l'un

eft appellé le Convenant National

ainsi qu'il fut juré & expliqué en

1638. & l'autre, la Ligue folemnelle

& convenant , font auffi injurieux

à l'autorité Royale , ayant efté pris

par lesSuiets de ce Royaume , &fur

euximpofez contre les loix fonda

mentales& les Privileges d'iceluy s

&qu'ainfi il n'y a nulle obligation

aux Suiets de ce Royaume en vertu

de tels fermens de rien changer dans

le gouvernement de l'Eglife ou de

Etat, comme il eft eftably par les

Loix dudit Royaume.

Ceux qui ont figné l'affociation

doivent trembler en voyant tous

ces actes qui les rendent coupables.

Il n'est jamais permis d'agir dire .

ement ny indirectement contre

Mm iij
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F'autorité des Rois , ny de luy

refifter ; c'est une chofe receue

de

dans Eglife Anglicane > & les

Evefques qui affifterent le Duc de

Monmouth à la mort , luy dirent,

que s'il eftoit dans la croyance

P'Eglife Anglicane , il devoit tenir

pour certain ce qu'elle enfeigne tou-

chant lafoûmiffion des Sujets envers

leurs Souverains , & particuliere-

ment qu'il n'eft jamais permis de

refifter à leurautorité. Cela fe trou-

ve dans la Relation que l'on a im-

primée de fa mort.

Vous avez veu dans plufieurs

de ces pieces , comme les feditieux.

& les mal-intentionnez , ont toû-

jours dit lors qu'ils ont voulu ex-

citer quelque rebellion , & en mef-

me remps y donner quelque cou

leur
› qué les Rois vouloient établir
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la creance Romaine. Cela s'eft toû

jours trouvé faux , & a toûjours

efté condamné par les Parlemens.

H n'y a 'point de plus dangereux

pretexte. Cependant quoy que

condamné par les actes autentiques

de plufieurs Parlemens , il vient

encore de fervir au Prince d'O.

range , & à ceux qui l'ont élevé

au Trône contre toute juftice

& aux dépens de la verité , & de

Teur honneur.

La liberté de conſcience dont on

veut faire un crime au Roy , n'en

à jamais eſté un dans les trois

Royaumes. Le Gouvernement

mefme luy a été favorable , dans

le peu de tems que les peuples y ont

vêcu en Republiquains aprés la

mort de Cromvel. Comme chacun

faifoit alors des loix à ſa fantaiſie,

Mm iiij
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ว

on fit l'article qui fuit. C'eſt le trof-

fiéme d'une Declaration donnée

par le Vice-Amiral de la Flotte

d'Angleterre, lors qu'on travailloit

à établir une République.:

39

Que chacun , de quelque créance

qu'ilfoit, en puiffe faire une libre

profeffion , pourveu qu'il ne s'en

ferve point à nuire aux autres , ny

à appuyer la fuperftition , l'idolatrie

&laprofanation, care ab

Voicy le cinquiéme article ſur

le mefme fujet de la declaration

des Officiers de l'armée d'Irlande

pour
la défenfe du Parlement , &

de fes Privileges , donnée dans le

mefme temps.

Nous laifferons une pleine li-

berté de confcience à tous ceux qui

differant de fentiment d'avec nous.

croirontenunfeul Dieu en trois per-
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fonnes , & n'essayeront point de

détruire la Religion Proteftante.

Il ya dans une Declaration du

Roy défunt en forme d'Amniftie

donnée en 1660.
9

Que la liberté demeurera entiere

aux confciences tendres , fans qu'au-

cun puiffe eftre recherché pour dif-

ference d'opinion dans les matieres

de Religion.

Ce Prince pretendoit par là faire

un plaifir à fes Sujets , de ce qu'ils

luy imputent aujourd'huy à crime,

& l'on ne peut nier qu'il ne leur

propofaft alors une chofe qui leur

eftoit agreable , puis que n'eftant

pas encore entré en poffeffion du

Gouvernement de l'Etat depuis le

meurtre du feu Roy fon Pere , il

y a apparence qu'il ne leur auroit

pas fait une propofition , qu'ils
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n'auroient pas fouhaitée , & qu'il

auroit cru leur devoir déplaire..

Voicy ce qui eft tiré d'une autre

Déclaration du mefme Royaprés

qu'il fut monté fur le Trône.

Nous embraffons avecjoye cette oc-

cafion de renouveler à tous nos Sujets

lefquels y ont intereft , nos promef-

fes en faveurdes confciences veri-

tablement tendres , & nous les affu-

rans qu'à la prochaine aſſemblée du

Parlement nous auronsfoinfans rien

entreprendrefurfon autorité , de le

porterà concourir avec nous à lapaf-

fation dequelque ačte, qui nous ren-

de capables d'ufer du droit qui nous

appartient, de difpenfer des peines

de la loy ceux qui feront empêchez

parfcrupule& tendreffe de confcien-

ce de s'y conformer , pourveu d'ail-

leurs qu'ilsfe comportent dans l'exer-
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eice de leurcréance avec modeftie &

fansfcandale.

Nous nedoutons point de la con-

currence dudit Parlement avec nous

dans uneoccafion où noussommes en-

gagez tant par honneur , que par

l'opinion que nous avons de de-

voircela au repos de nos Etats , que

nous ne sçaurions croire affeuré,

tandis que les mal-intentionnez au

rontquelqueprétexte d'irriter les ef

pritsfous couleur de confcience , en

leur infinuant la pensée qu'ils ne

pourrontjamais obtenir l'effet de nos

promeffes.

Sur le dernier blâme qui eftle plus

pernicieux , nous difons que ceux

qui enfont les auteurs reprennentles

artifices deteftables de ceux qui ont

cy-devantjetté le Royaume en de fi

grands defordres, & qui prévalurent.
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tellement à l'égard de noftre Pe

re d'heureufe memoire , qu'encore

qu'il fût le plus pieux & le plus ze-

lé Proteftant qui eût regné, il neput

a fa mortdetruire l'opinion qui avoit

été donnée du contraire.

Nous avoüons qu'il nous eft diffi

cile de n'être pas ferfibles aux fer-

vices que noftre Pere, & nous avons

reçus des Suiets CatholiquesRomains,

en prodiguant leurs vies &leursfor-

tunes , pour maintenir la Couronne

dans cette créance contre ceux qui

fous le titre de zelez Proteftans em-

ployoient lefer & le feu , pour
dé-

truire toutes les deux.

Cette confideration à laveriténous

empêche d'exclure nofdits Suiets Ca-

tholiques Romains, quifefontfigna-

lez , ainfi que nous , du benefice

dun tel acte d'Indulgence , n'étant ,
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pas iufte de refuser à ceux qui ont

toûjours fait leur devoir, ce que l'on

accorde, à dixfois autant d'autres qui

n'en ont pas fi genereusement ufé.

D'ailleurs bien que la rigueur des

loix capitalescontr'eux établiesfepuſt

iuftifier parle temps où elles ont efteCopt

faites , nous aurions peine à nous re

foudre à texecution d'icelles , & a

confentir à la mort d'aucun de nosSu-

iets foulement pour cause de Re-

ligion. bar lavor

On voit par cette Déclaration

que la juftice & l'intereſt commun

regloient tout ce qui fe faifoit en

ce temps- là. On fortoit d'un Regne

tirannique , & ce qu'on regardoit

alors comme un bien , l'efprit de

rebellion le fait aujourd'huy paffer

pour un mal ou plutoft il fait

fuppofer aux Non- Conformistes

‚ī

A
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que c'en eft un , afin de fe fervir

de ce pretexte là pour élever fur le

Trône un Prince qui fera de leur

Religion , tant qu'il croira qu'elle

pourra le faire regner. Les Regnes

des Ufurpateurs font fort rarement

tranquilles. Toutes les Hiftoires

leur doivent apprendre que les

Sujets reconnoiffent toft ou tard

leurs crimes , & fe repentent d'a-

voir offenfé leur veritable Souve-

rain , & nous lifons dans le Procés

qui fut fait en 1663. à des Confpi-

rateurs d'Irlande , que les nommez

Lackey , Thompson , Iephon,&VVa

ren, ayant effé amenez devant la

Cour du Banc Royal à Dublin, l'In-

formation y fut lue , premierement

audit Lackey , qui eftoit un Miniflre

Presbiterien , & qu'aprés que les

Turez , dont le principal eftoit le
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Chevalier Lean Perceval , eurent

prefté lefermentaccoûtumé , les Gens

du Roy reprefenterent que dans tous

les Siecles depuis la Loyde Moyfe

les confpirations contre le Souverain

avoient toujours efté condamnées &

punies avecgrandefeverité.

Je ne dis point qu'on doit remar-

quer dans cet article que la conf

piration avoit efté faite par des

Prefbiteriens , puis que ce n'eft pas

pour cela que je le rapporte icy ,

quoy que la chofe foit digne de

remarque mais pour vous faire

voir que ceux qui avoient efté peu

auparavant Sujets de Comvel pu

blient eux-mefmes que dans tous

les Siecles depuis la Loy de Moyfe,

les confpirations contre les Souve

rains ont touiours efté condamnées

&puniesfeverement. Ondira peut-
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eftre que l'on n'a pas confpiré pour

ofter la vie au Roy mais quicon-

que arrache la Couronne à un Mo-

narque , ne feroit guerre de diffi .

culté d'attenter fur fa perfonne ,

s'il n'avoit que ce remede pour s'en

faifir , & pour fe la conferver , &

les feditieux qui aident à fon éleva

tion , feroient d'autant moins de

fcrupule d'y confentit , qu'ils croi-

roient par ce nouveau crime fe

mettre à couvert de la punition du

premier

Voicy uherrticle du mefme Pro-

cés qui fait voir la mauvaile vo

lonté des Presbiteriens contre les

Rojstnab sup zor-dom-xus onbild

Thompson , Iephfon , & VVarren,

ayant esté amenez devant la Cour

e trouvez coupables par les mefmes

Iurez , furent condamnez à mort»
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comme traiftres criminels de Leze-

Majefté , & depuis ce iour là , Ieph-

fon a dit à un Theologien qui l'alla

voirpourle difpofer à mourir, qu'il

avoit toûtours cru qu'invoquer le

Seigneur eftoit une grande partie de

la Religion ; mais quefous ce pre-

texte il avoit esté malheureusement

attiré dans cette confpiration , &

qu'il reconnoiffoit que les Presbite-

riens eftoient d'une Secte pernicieuse,

qu'on n'empefcheroit iamais de tra-

vailler contre le Roy, & dont l'éle-

vation cauferoit toujours l'abaiffe

ment de l'autorité Royale.

On doit ajoûter foy à ce que dic

un homme preft à mourir , fur,

tout lors que l'eſpoir d'obtenir fa

grace ne le fait point parler.

Le mefme Thompſon dit ce qui

fuit lors qu'il fut fur l'échafaut.

Nn
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j

Quant à ma Religion , c'eft la

Proteftante, & je ne le puis dire

fans déplaifir , parce qu'elle me re-

metdevant lesyeux la caufe de mon

malheur. Si nous avions de bons &

paisibles Miniftres pour nous in-

ftruire , ie ne ferois pas icy , & c'èft

un effet de la neceffité à laquelle ces

Miniftres ont efté prés de vingt ans

expofez maisgardez-vous d'entrer

dans la focieté de ceux qui ont de

mauvais deffeins contre l'autorité.

C'est le meilleur avis que ie puiffe.

vous donner & pour lequel ie

vous fuplie de prier Dieu pourmoy.

C'eft ainfi que depuis leur con-

damnation , ils avoient inceffam-

ment declamé contre les Prefbite-

riens , & les Non-Conformistes

leur attribuant les caufes de leurs

difgraces , & ayant averty le Vice-
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Roy d'Irlande de veiller foigneu-

fement fur leur conduite , la haine

de ce Peuple pour le Gouverne-

ment eſtant implacable. Ce qu'a

ditThompſon publiquementcontre

les Prefbiteriens fur le point de

recevoir le coup de la mort , eft

confirmé par ce qu'ils viennent de

faire contre le Roy en faveur du

Prince d'Orange.

Tous ces extraits d'actes de Par

lemens & de déclarations que Vous

venez de lire, font voir non feule-

ment que tout ce qu'a fait la Con-

evention eft injufte , & contre les

loix fondamentales des trois Roy-

-aumes , mais ils détruiſent auffi la

plupart des Griefs qu'elle a donnez

contre le Roy. Il en refte peu à

combattre , & je vous avouë que

je ne comprens pas fur quel fon-

Nn ij
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›

dement on fe plaint de ce Monar

que , d'avoir nommé des Com-

miffaires , pour juger des affaires

Ecclefiaftiques. Quel autre que luy

les peut nommer, puis qu'ils le re

connoiffent pour Chef de l'Eglife

Anglicane , en hy pretant le fer-

ment de Suprémacie ? S'il n'a pas

foin de remedier aux defordres qui

peuvent fe gliffer dans le Clergé ,

quel autre que celuy qui en eft le

Chef a le droit de s'en mêler ? Si

ce Prince avoit nommé des Catho-

liques , ponr juger des Proteftans ,

ils auroient eu raifon de faire des

remontrances , mais les Evêques

étant la plupart les Juges des Evê-

ques , leurs plaintes font fans au-

cun fondement. Il n'y a point de

Corps, fi parfait qu'il foit , qui ne

puiffe tomber dans quelques fautes,
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& fon Chefeft obligé en confcien

ce d'y mettre ordre. Lors que le

Corps le refufe, ou qu'il s'échape

àfe plaindre, c'eft une marque qu'il

veut vivre fans difcipline , & on

eft encore plus obligé de reprimer

fes déreglemens..

On accufe auffi le Roydans les

Griefs qu'on a donnez contre luy

d'avoir levé & maintenu une art

méonVoicyun[ Extrait d'un acte

-intitulé , Ache du Parlement d'Ecoße

pour l'établissement des forces du Roy

de lagrande Bretagne. Cet A&e eſt

adel1663. &lodoit avoir autant de

pouvoir qu'un A&e du Parlement

d'Angleterre , puis que les trois

Royaumes eftant unis, ils agiffoient

fur les mefmes principes touchant le

Gouvernement de l'Etat.ulle sal

Lefdits Etats defon Royaume d'E-
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coffe au nom de tous fes bons Suiets

nonfeulement réiterent à S. M. leurs

premieres offres de tous leurs biens

& de leur vie pour l'augmentation de

fon Autorité Royale, mais encore re-

connoiffent avecjoye ledroit qu'Elle

afeule de lever , armer & comman-

derfes Suiets.

Cela eft tellement contraire à

l'accufation que la Convention a

formée contre le Roy , qu'ilne faut

que lire, pour en eftre convain-

cu.

La Convention accufe encore.ce

Monarque d'avoir violé lesélections

des membres des Parlemens. Ce

font des paroles qui ne prouvent

rien : il eft beaucoup plus visible, &

c'eft un fait plus conftant qu'on a

fait élire de force les membres de la

Convention , qui renverfe aujour.
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d'huy les loix fondamentales du

Royaume.

Pour ce qui regarde les conditions

aufquelles on a donné la Couronne

au Prince d'Orange, il yen a beau-

coupqui ont efté faites par luy-mê-

me, & qu'il s'eft fait propoſer. Voi-

cyune de celles qui font de ce nom-

bre.

Les Proteftans, c'eſt à dire les Cal-

viniftes non Conformiftes, s'affem-

bleront frequemment , pourprendre

des mefures, afin d'affurerleur crean-

ce , lefquelles affemblées ne pourront

efere interrompues , iufqu'à ce que les

affaires quifont à expedierfoientfi

nies. Cela veut dire qu'ils ne defar-

merontpoint,jufqu'à ce qu'ils ayent

detruit toutes les Religions d'An-

gleterre , & l'Anglicane même

pourfaire regner le feul . Calvinif-
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me, & comme c'eſt une choſe preſ

que impoffible , cet article donne

pouvoir au Prince d'Orange , qui

eft le Chef de ceparty de demeu-

rer toûjours armé: Voicy une au-

tre de ces conditions.

Onprendra des mesurespourla li-

berté des Proteftans dans l'exercice

de leur Religion , & pour lesjuger

dans les matieres qui regardent la dif

cipline, colicama

Vous voyez qu'ils reconnoiffent

par là qu'il faut des Juges pour ce

qui regarde la difcipline dans leur

Religion , & cependant ils fe plai

gnent que le Roy qui eft Chef de

PEglife Anglicane, veuille remedier

aux abus qui fe gliffent dans fa dife:

cipline.

€
Les mesures que l'on dit dans

eet article qu'il faut prendre , pour]

unir
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unirles Proteftans, font les moyens

dont on a deffein de fe fervir pour

forcer l'Eglife Anglicane à fe con-

former à la Calvinifte , ce qui eft

un chemin pour conduire à la de-

ftruction des Evêques.

Quant au refte des conditions

elles ne paroiffent pas fi favorables

au Prince d'Orange , mais on a mê-

Ié quelques-unes de celles-là parmy

les autres , pour éblouir le peuple ,

fçachantbien qu'elles neporteroient

aucun préjudice à ce Prince , puis

que celles qui luy permettent dede-

meurer armé, le mettent à couvert

de tout, Ce n'eft pas qu'il le foit po-

fitivement engagé d'obferver les

autres , fur lesquelles il a fait des

réponſes équivoques , dont il a fa-

lu fe contenter : "mais la Chambre

des Communes eftant toute dans

Oo
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fes interefts & dans ceux de la Re-

ligion , dont il marque d'eftre , &

qu'il promet de faire regner feule

en Angleterre , a paru fatisfaite de

fes réponſes, & a feint de ne fe pas

apercevoir de leur double fens, afin

de n'avoir pas lieu de les examiner.

La Princeffe d'Orange qui n'étoit

venuë que pour prendre la Couron-

ne de fon Pere , quoy qu'il fût en-

core vivant, fe rendit avec le Prin-

ce fon époux dans la Salle des ban-

quers. Onavoit jufque-là fujet de

croire que malgré la joye que

l'un

& l'autre avoit témoignée dans le

moment qu'ils avoient apris leur

élection , ils auroient pû la deſa-

vouer,puisqu'ils avoient eu letemps

de faire reflexion fur le crime qu'ils

alloient commettre à la face de

l'"'univers, & contre les termes for-
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mels d'une Déclaration imprimée ,

diftribuée à toute l'Europe , & lûë

dans toutes les Chaires d'Angleter-

re, mais en y contrevenantle Prin-.

ee d'Orange creut ne manquer à

rien de ce qu'il s'étoit preſcrit, puis

qu'il ne l'avoit faite que dans le,

deffein d'ébloüir les peuples , &

pour avoir un prétexte qui l'auto-

rifaftà defcendre en Angleterre,afin

de travailler à s'y faire nommer

Roy par ceux avec qui depuis long-

temps il eftoit d'intelligence. La

Proclamation que vous allez lire

fe fit dans ce mefme jour.

Puis qu'il a plu à Dieu toutpuif-

fant de nous delivrer miraculeufe

ment du Papifme, & du Pouvoir,

Arbitraire , & que noftre preserva-

tion apres Dieu vient de la re-

folution & conduite defon Alteffe

Ooij
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le Prince d'Orange que Dieu à choift

pour eftre cet inftrument glorieux

d'un bonheur ineftimable à Nous&

à noftre pofterité , & efsant tres-

perfuadez de lagrande & éminente

vertu de S. A. la Princeffe d'Orange,

quefon Lele pour la Religion Pro-

teftante ameneroit avec elle fans

doute la benediction de Dieu fur ces

Nations ; & comme les Seigneurs

Spirituels & temporels & Communes

aprefent affemblez à VVeftminſter

ontfaitune Déclaration & l'ontpre-

fentée au Prince & à la Princeffe

d'Orange, dans laquelle ils les ont

Suppliez d'accepter la Couronne

tefquels l'ont acceptée ; C'est pour-

quoy, Nous les Seigneurs Spirituels

& Temporels& Communes , enfem-

ble avec Lord Maire& Bourgeois de

Londres,&autres des Peuples de ce
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Royaume , avec un plein confente-

ment publions & proclamons felon

sette Declaration Guillaume & Ma-

rie , Prince & Princeſſe d'Orange

pour eftre Roy & Reine d'Angle-

terre,avec toutes leurs Seigneuries

Dominations, &que nousfom-

mes tenus leur rendre toutes obeif

fances&foumiffions ; priant Dieu

par lequel les Rois regnent, benir le

Roy Guillaume , & la Reyne Marie

avec beaucoup d'années pour regner

furNous.

Dieu beniffe le Roy Guillaume &

la Reyne Marie.

Je ne vous dis rien de ce qui fe

paffa à cette Proclamation. Ce

détail ne regarde pas une hiftoire

raifonnée. Je vous diray ſeulement

que les ceremonies en eftant toû

jours les mefmes , on fuit le cere-

O o iij
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,

monial fans regarder s'il s'agit de

Rois legitimes ou d'ufurpateurs.

Cela n'a rien d'étonnant , mais

peut-eftre fera-t-on furpris que la

foule foit égale , & que les accla-

mations le paroiffent ce qui

fembleroit ne devoir pas arriver

quand il s'agit d'elever un Prince

qui ufurpe la Couronne. Quoy que

les Partifans du Prince d'Orange

faffent fonner bien haut le grand

nombre de Peuple qui s'eft trouvé

à cette Proclamation , & les accla-

mations qui ont efté entenduës , il

n'y a rien en cela d'xtraordinaire ,

& ils n'en doivent tirer aucun avan-

tage. Ceuxqui font dans leurs inte-

refts, font paroiftre avec bruit & a-

vec éclat la fatisfaction qu'ils reflen-

tentafin d'animer les autres,& ceux

qui dans le fond de leur ame de-
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Taprouvent ce qui fe paffe,font bril-

ler une feinte joye dans leurs yeux,

afinde cacher les fentimens de leur

cœur. Les indifferens & la plus

grande partie du Peuple regardent

ces fortes de ceremonies , comme

une fefte publique, une mafcarade,

ou mesme une execution remar-

quable , car le peuple court à toutes

ces chofes avec une égale ardeur

Les curieux s'empreffent pour les

voir; elfes fervent d'occupation aux

Faineans , les Filoux y vont pour

exercer leur adreffe, & le bruit des

trompettes excite les jeunes gens

qui s'yrejouïffent fansfçavoirpour-

quoy . Enfin le mouvement & le

fracas de ces fortes de ceremonies.

attache fouvent bien plus que le

fujet pour lequel elles font faites ,

quoy on ne penfe fouvent pas.

O o iiij

à



440 V.P. des Affaires

Ainfi ceux pour qui elles fe font

n'ont aucun lieu de fe prevaloir du

concours qui s'y rencontre & du

bruit que l'ony fait. C'eftune fefte

commandée où les acteurs & les

fpectateurs joüent en tout temps

le mefme rôle.

Quoy que je vous aye marqué

que ces Proclamations font toû-

jours les mefmes , ou du moins

qu'elles doivent eftre toûjoursfem-

blables , celle du Prince , & de la

Princeffe d'Orange n'a pas laiffé

d'eftre defectueufe en beaucoup

de chofes , parce qu'il ne s'y trou-

va aucun Duc, à l'exception de ce-

luy de Nortfolk. C'eftoit à luy à la

regler comme Comte & Maref-

chal d'Angleterre , & il y fut fort

embaraffé à cauſe de l'abſence des

Ducs , dont il eftoit malaiſé de
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remplir les fonctions que quelques-

uns devoient faire. Aucun Evefque

ne voulut y afſiſter , & l'on n'y re-

marqua mefme qu'un fort petit

nombre de Seigneurs.

Comme le Prince d'Orange n'é-

toit venu en Angleterre qu'à def-

fein de fe faire Roy , il avoit jetté

les yeuxdepuis long-temps fur ceux

qu'il devoit choifir pour fes Off-

ciers , & pour fes Miniftres. Il le

fit connoiftre , en ce qu'à peine il

eut efté proclamé , qu'il nomma

le Comte de Devonshire grand

Maiftre de fa nouvelle Maifon ;

le fieur de Benting premier Gen-

tilhomme de la Chambre le

Marquis d'Hallifax Garde du

Sceau Privé & le Comte de

Damby Preſident du Confeil . Le

premier de ceux qui'l nomma pour

>

>
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compofer ce Confeil fut l'Arche-

vefque de Cantorbery qui refufa

d'y entrer. Le Prince d'Orange

avoit fa politique en le nommant.

Il fçavoit que c'eft un homme

d'une grande reputation , attaché

à l'Eglife Anglicane , & qui en fe

rangeant de fon party pouvoit y

faire pancher beaucoup d'autres ;

qui ne voyent qu'avec chagrin la

maniere dont on a traitré leur

Roy legitime , & qui connoiffent

les maux qui menacent l'Angle-

terre.Quoy que ce Prince le nom-

maft de fon Confeil , on fçait

que ce n'eftoit pas dans la penſée

de confier fes fecrets à un fi hon-

nefte-homme , ny mefme à tous

ceux qu'il a mis de ce Confeil.

Quand on n'épargne rien pour

regner , & que tout ce qui eft utile
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eft trouvé jufte , quelque criminel

qu'il foit , on s'ouvre à peu de per-

fonnes, & on a quelquefois horreur

de foy-mefme lors que l'on y fair

reflexion. Ainfi la plufpart des

Confcillers ne furent nommez par

le Prince , que pour marquer au

Peuple qu'il ne faifoit rien fans un

Confeil de la Nation , & afin d'au-

torifer beaucoup d'injuftices. Voicy

les noms de ces Confeillers , du

nombre defquels l'Archevefque de

Cantorbery ne voulut point eftre.

Le Duc de Norfolk , les Marquis

de Vinchefter & de Hallifax ; les

Comtes de Lindſey , d'Oxfort , de

Shrewsbury, de Devonshire,de Dor-

fet,de Betlord;de Bath,de Norting-

han , & de Maklesfield , les Lords

Falconberg , Mordant , Newport ,

Montague , de la Mere , Lumley ,

Warton & Churchil ; le Sieur
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Benting , les Sieurs Powlle Sid-

ney , Hamden , Bofcoven , & les

ChevaliersRobert Hoüard,Sidney,

Henry Capel , & Edvard Ruffel.

Il crea auffi deux Secretaires d'Etat

qui font le Comte de Shrewsbury ,

& le Sieur William Temple. Il y

en a quelques-uns parmy ce grand

nombre qui meritent d'eftre du

Confeil fecret du Prince d'Orange,

& qui font d'un caractere à y

bien tenir leur place , les uns ayant

déja joué plufieurs fois le perfon-

nage de traiftres & les autres

eftant Ennemis du Roy par des

raifons qui ne regardent point l'E-

tat. Le Comte de Devonshire eft

de ce nombre. Il eftoit condamné

à une amende proportionnée à fa

qualité , pour avoir ofé donner

un foufflet dans l'antichambre du

>
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Roy. Quelque chagrin que ce

Comte en ait eu , il ne le devoit

faire tomber que fur luy-mefme ,

& non pas fur fon Prince , qui n'a

fait en cette occafion que ce qu'il

eftoit obligé de faire , & qui pou-

voit meſme en ufer avec plus de

rigueur , s'il n'euft efté retenu par

la bonté extraordinaire qu'il a na-

turellement pour tous les Sujets ,

ce qui rend ceux qui l'ont trahy

plus coupables.

Le Prince d'Orange eftant de-

venu Souverain , & la Convention

ne pouvant plus par confequent

conferver ce nom , la Chambre

baffe s'affembla pour voir fi la

Convention pouvoit fe changer

en Parlement. Elle eftoit moins

elle veut devenir plus. Elle n'a-

voit qu'à vouloir , pour s'attribuer
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C

toute l'autorité qu'elle ſouhairoit ,

puis qu'eftant fans puiffance , elle

avoit ofé détrôner fon Roy , &

en nommer un autre pour remplir

fa place. Cependant par un aveu-

glement ordinaire aux coupables ,

elle confulte fi elle peut eftre chan-

gée en Parlement. Si elle confulte ,

elle doute , & fi elle doute, elle re-

connoift fon peu d'autorité &

c'eft pourtant dans le cours de ce

peu d'autorité , qu'elle a fait ce

que le Parlement le plus legitime-

ment convoqué n'a jamais eu le

pouvoir d'entreprendre.

*

>

Ceuxqui examineront cette pro-

cedure avec l'attention neceffaire

depuis le commencement jufqu'à

la fin , y trouveront une choſe fort

bizarre. Quelques traîtres du nom-

bre des Seigneurs d'Angleterre ,
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unis avec des Bourgeois feditieux ,

d'intelligence avec cet Etranger,luy

difent qu'ils luy donnent pouvoir

d'envoyer des Lettres circulaires

pour les affembler. Cet Etranger

fans aucun autre droit que celuy de

cette puiffance imaginaire les con-

voque , & eftant ainfi affemblez

fous l'autorité d'un homme qui

ne la tient que de ceux qui a-

vouent n'en point avoir , puis que

s'ils en avoient eu , ils fe feroient

affemblez fans luy , ils oftent la

Couronne à leur Roy , & la don-

nant à cet Etranger , ils fe com-

muniquent alternativement une

autorité qu'ils n'ont pû & qu'ils ne

peuvent avoir , & fe donnent tour

à tour le pouvoir d'autorifer leurs

injuftices. Ce Roy de leur façon

convertit en Parlement ceux qui
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l'ont nommé au Trône , dont ils

n'avoient aucun droit de diſpoſer ,

& commele Parlement eft plus que

la Convention,quoy que dans cette

rencontrel'un ny l'autre ne foient

rien , la Convention s'évanouit ,

& eft regardée dans la conjoncture

prefente comme un Corps foible

& fans nul pouvoir , qui avoit be-

foin de ce nom , pour luy fervir de

degré à obtenir celuy de Parlement,

& cependant il fe trouve que lePrin-

ce d'Orange ne tient la Couronne

d'Angleterre que de ce premier

Corps , à qui l'on ne peut donner

le nom que d'une Affemblée fedi-

tieuſe , animée par la rebellion , &

qui n'avoit que la puiffance que
des

Revoltez ufurpent violemment, &

qui ne dure qu'autant qu'il plaît au

Ciel de differer leur punition.
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Le Prince d'Orange continua de

donner plufieurs Charges , pour

fe faire des Créatures , & pour re-

compenfer ceux qui avoient trahy

leur Roy legitime, & contribué par

là à ruiner leur Patrie. Quand des

Charges font remplies par des per-

fonnes du caractere de ces derniers

leur fidelité n'eft gueres affeurée ,

& le Souverain en doit tout crain-

dre auffi bien que les peuples, mais

enfinun Ufurpateur ne sçauroit &

ne doit pas faire autrement. La po

litique & fon intereft veulent qu'il

recompenfe d'abord les traiftres ,

jufqu'à ce qu'il s'offre une occafion

propre à s'en defaire : car quelque

bon accueil qu'on leur faffe , on

trouve toûjours des moyens feurs

de les perdre fourdement , fi l'on

n'employe pas la force ouverte , &

P P
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•

fans avoir deffein de tirer van .

geance de ce qu'ils ont fait contre

leur vray Maitre , on ne laiffe pas

de les en punir.

>

>

Le Prince d'Orange jugeant à

propos de faire exercer la Charge

de grand Tréforier par des Com.

miffaires , nomma Milord Mor.

dant , Milord Lumley. le Che-

valier Henry Howard & le

Chevalier Henry Capel , & don-

na au Maréchal de Schomberg la

Charge de grand Maiftre d'Artil-

lerie , feulement afin qu'il euft un

titre cette Charge eftant peu

confiderable.

>

Comme ily a de la foibleffe

dans tous les efprits , mefme dans

ceux qu'une dureté cruelle fait paf-

fer par deffus les Loix de l'hon-

neur, & qui fe font une gloire de
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devenir Heros par le crime , parce

qu'il y a une espece de hardieffe &

de fermeté à le commettre , le

Prince d'Orange qui devoit un

remerciement à la Convention ,

voulut y aller en habits Royaux

avec la Princeffe fa Femme , quoy

que les Rois ne fe montrent à leurs

Parlemens avec ces habits , que

Jors qu'ils en font l'ouverture , &

aux jours que l'on paffe des actes,

à caufe qu'ils femblent eftre plus

appuyezparlà de l'autorité Royale.

LesSeigneurs s'y rendirent ce jour-

là en Robes de ceremonie , & ce

Prince y alla avec tout l'appareil

ordinaire aux Rois en de pareilles

' occafions. Ilavoit mandé la Cham

bre des Communes , & quand les

-deux Chambres furent affemblées,

il leur parla de la forte.

Pp ij
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MESSEIGNEVRS & MESSIEVRS,

Ie vous ay déja dit combien je

fuisfenfible à vos bontez & com-

bien jeftime la confiance que vous

avez en moy. Ie fuis venu icy pour

vous affurer queje ne feray rien qui

puiffe avecjuftice diminuer la bonne

opinion qu'on a de mesfentimens. Ie

croy qu'il eft à propos de vous dire

que l'eftat de nos Proteftans Alliez,&

principalement de ceux de Hollande

eft tel qu'à moins qu'on ne prenne

promptement un foin particulier

d'eux , ils courront un plus grand

rifque que celuy auquel vous auriez

efté expofez , & vous mefme devez

reconnoiftre que l'eftat prefent des

affaires dudedans demandeque vous

Ypenfiezmeurement , &qu'un éta-

bliffement folide eft non seulement
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neceffaire pour noftre repos , mais

anffi pour l'intereft des Proteftans au

dehors , principalement en Irlande.

Le danger eft trop preſſantpoury re

medier pardes voyes lentes. C'eft

pourquoy ie vous laisse à adviſer

aux moyens les plus efficaces pour

prevenir les malheurs qui peuvent

arriver par des delais , & àjuger

quelle est la meilleure methodepour

parvenir aux fins qui tendent au

bien de la Nation , pour lequel vous

eftes tous , ie m'affure , tres-bien in-

tentionnez, & que ie feraytoûjours

preft d'augmenter.

Les Orateurs des deux Cham

bres remercierent ce Prince , &

l'affeurerent qu'ils eftoient tous re-

folus à feconder fes bonnes inten-

tions , aprés quoy le Prince d'O-

range fe retira , & les deux Cham-
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bres refolurent unanimement de

députer vers luy , pour luy faire

de plus amples remerciemens , &

l'affeurer de leurs difpoficions à

faire ce qu'il fouhaitcit , & elles

adjournerent au lendemain dix

heures du matin. Enfin aprés plu-

fieurs déliberations & diverfes con

teftations , l'acte qui a changé la

Convention en Parlement fut

paffé , & on luy donna pour titre ,

Acte pour obvie
r
à toute

s
les quef-

tions& difpu
tes

qui peuv
ent

naiftr
e

au fujet de l'Aff
emblé

e
& de la

Séanc
e
de ce Parle

ment
.

t

L'irregularité de cette procedure

eft affez viſible , fans que je vous

en diſe rien davantage . Ce feroit

repeter inutilement une partie de

ce queje vous ay déja dit. Il ſuffic

que cela fut fait avec beaucoup de
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que
>

confufion ; que quelques Jurifcon-

fultes fe trouverent d'un fentiment

oppofé ; qu'on ne fit point de ré-

ponſes aux raiſons qu'ils allegue-

rent & l'on crut qu'ayant

déja paffé fur des formalitez plus

effentielles & mefmes de Loix

fondamentales de l'Etat , on de-

voit continuer comme on avoit

commencé , puis qu'il n'eftoit plus

temps d'examiner fi on avoit eu

droit de faire ce qu'on ne pouvoit

plus revoquer. Le Prince d'Orange

approuva cet acte , mais il n'alla

pas au Parlement le jour qu'il s'y

devoit rendre pour y donner fon

confentement , parce qu'il fe ren

contra que celuy qui avoit la garde

des habits Royaux les avoit déro-

bez; cela parut d'un méchant au-

gure. Comme il ne put avoir pour
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le lendemain qu'une vieille tunique,

on dit que l'acte qu'il avoit approu-

vé ne valoitpas mieux quefon ha-

bit. Quoy que dans la fituation où

eftoient les chofes , il paruft qu'on

devoit executer promptement ce

que le Prince d'Orange avoit de-

mandé dans ſa harangue , on ne

laiffa pas de déliberer plufieurs

fois , fans conclure rien.

L'Evefque de Londres qui avoit

une intelligence particuliere avec

ce Prince depuis le commence-

ment de fon entrepriſe , alla le

complimenter fur fon avenement

à la Couronne , accompagné de

prés de cent perfonnes de fon

Clergé , dont la plufpart avoient eu

beaucoup de peine à fe laiffer per-

fuader.Lachofſe avoit eſté concertée

entre cet Evefque & ce Prince

pour
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pour
donner aux autres un exem-

ple qui n'a pourtant pas eſté ſuivy.

Le Prince d'Orange qui avoit fa

politique , leur fit tout le bon ac-

cueil imaginable , & leur promit

de proteger l'Eglife Anglicane ,

quoy que ce ne fuft pas fon def-

fein , & qu'il n'ait efté fait Roy

par les Calvinistes qu'à condition

qu'il la détruiroit. Il fe trouva fort

embarraffé quelques jours aprés ,

& fut obligé de faire voir le con.

traire , de ce qu'il avoit promis au

Clergé de Londres , fans que toute

fa politique luy puft fournir les

moyens de fe tirer de cet embar-

ras. Il ne puft fe défendre de ſe

trouver dans la Chapelle Royale

au Service que l'on y fait felon

l'ufage de l'Eglife Anglicane. Cela

chagrinoit extremement les Pro-

Qq
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teftans Non- Conformistes , qui

apprehendoient qu'il ne manquaſt

à ce qu'il leur avoit promis. Ce-

pendant c'eftoit un coup de poli

tique , & il falloit faire en forte

que les deux partis fuffent contens..

S'il n'euft efté queftion quedu fond

de fon cœur , il en auroit pû fatis-

faire trente., puis qu'il n'auroit pas

manqué de les affeurer chacun fe-

parément qu'il eftoit de la Religion

qu'ils profeffoient ; mais il s'agif-

foit d'une ceremonie exterieure , à

laquelle il faloit paroiftre. Il fe

rendit donc à l'Eglife Royale pour

fatisfaire le Clergé d'Angleterre ,

mais il y demeura toûjours le cha-

peau fur la tefte , pour contenter

les Non-Conformiftes. Ceux du

Clergé de l'Eglife d'Angleterre

n'en furent pas moins fcandalifez
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que nous le ferions , fi on en ufoit

de la forte dans nos Eglifes. L'Ar-

chevefque de Londres chercha de

raifons pour juftifier ce procedé.

Le nombre de ceux qui n'y ajoû-

terent pas foy fut grand , mais ils

feignirent de les croire, car les plus

credules avoient commencé à fe

detromper, depuis qu'ils avoient lu

la Lettre quifuit,que le Prince d'O.

range avoit écrite aux Etats Gene-

raux aprés avoir efté nommé

Roy.

Hauts & Puiffans Seigneurs.

Nous n'avons pas voulu demeu-

rer plus long-temps fans faire fça-

voir à vos Hautes Puiffances que les

Pairs& les Communes legitimement

affemblez à VVestminster ont refolu

Qq ij
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de declarer aujourd'huy , ainfi qu'ils

le feront proclamer demain , Nous

& la Princeffe noftre tres-digne &

chere Epoufe , Roy & Reine d'Angle-

terre, & de tous les Domaines qui

en dependent. Comme noussommes

pleinement perfuadez tant à cauſe

dela part que V. H. P. ont toujours

prife dans toutes les chofes qui nous

touchent, que par d'autres confide-

rations , qu'Elles feront tres - aifes

d'aprendre que nous avons efté ap-

pellez à la Couronne , Nous vou-

lons auffi affeurer V. H. P. que cela

ne diminuera rien , nonfeulement

de l'affection que nous avons tou-

jours eue & dufoin que nous avons

pris continuellement pour la confer-

vation & le maintien de la Repu-

blique , mais qu'auffi nous ferons

capables depouvoir exercer la charge

1
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dont nous fommes reveſtus avec plus

d'utilité & d'avantage pour l'Etat

& que nous pourrons pareillement

poursuivre avecplus depoids & de

fruit tout ce qui pourra regarderſon

avantage , le proteger & le garantir

de tous les dommages que les Etran.

gers voudroient luy faire. Nous ef

perons encore & cherchons de noftre

part tous les moyens imaginables

pour faire en forte que pendant

noftre Regence , une bonne& fincere

intelligence s'establiffe & s'augmente

de plus en plus entre nos Royaumes

& les Provinces Vries des Pays-bas; `

de maniere qu'il en puiffe provenir

une Alliance qui nepuiffe être rom-

puë& une amitié entre nos Suiets

& Habitans defdites Provincespour

lafeureté , le repos , & lapaix des

deux Nations, & en mefme temps

1

Qq iij
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pourla feureté & le maintien dela

veritable Religion Proteftante, ce que

Le Seigneur veuille accorder fous la

protection duquelnous recommandons

V. H. P.

Hauts & Puiffans Seigneurs ,

De vos Hautes Puiffances , le bon

Amy , VVILLIAM Roy.

La veritable Religion Proteftan-

te dont il eft parlé dans cette Let-

eft la Nonconformifte , oudu

moins celle que les Calviniftes ap-

pellent ainfi , & que le Prince d'O-

range avoit promis de faire regner

feule en Angleterre , s'il eftoit élû

Roy. La réponse que les Etats de-

voient faire à cette Letrre , les em-

baraffa fort. Ils avoient crû que le

Prince d'Orange eftant Royd'An-

gleterre , ils en feroient délivrez
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& ils eurentbeaucoup de chagrin

Jors qu'ils virent qu'il vouloit en-

core conferverl'autorité qu'il avoir

chez eux. Les confequences en é-

toient dangercules , & ils decou-

vtoient en luy une avidité du pou.

voir Souverain qui leur faifoit

craindre qu'il ne le voulût étendre

aux dépens de leur République, fi-

toft qu'il feroit en état de le faire.

Cependant chacun cacha fes fenti-

mens, & ne les dit point publique-

ment , de peur de le porter à fe

vanger d'eux: mais tout l'Etat étoit

defolé dans le temps mefme qu'il

ordonnoit que l'on fift des feux de

joye , & il tomboit dans une fa-

cheufe confternation , en exami-

nant tout ce que le Prince d'Oran-

ge lay avoit fait fouffrir , & tout

ce qu'il endevoit apprehender. Son

Qq iiij
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ambition avoit efté caufe que la

France luy avoit declaré la guerre ,

& cette guerre , aprés ce qu'il avoit

fouffert dans la précedente, venoit

de l'abattre entiérement. On fçait

combien il a efté defolé par lès ar-

mateurs François , & le nombre

prefque infiny de Vaiffeaux Hot-

landois qu'ils ont pris. Aprés cette

perte ils ne fe trouvoient à couvert

de rien par la nouvelle dignité de

celuy qui vouloit encore eftre leur

Maître,& qu'ils voyoient en état de

le devenir un peu trop fouveraine-

ment. D'un autre cofté ,ils ne voy-

oient point que fa nouvelle gran-

deur leur pût eftre utile : il fe trou-

voit obligé de préferer l'intereft de

l'Angleterre à celuy de la Hollan-

de , ce qu'il eftoit impoffible qu'il

fift dans les affaires du commerce ,
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fans porter un notable préjudice

à cette République , de forte que

de quelque cofté qu'on examinât la

chofe , il auroit efté avantageux

aux Etats de ne l'avoir jamais con-

nu , puis qu'il ne pouvoit que ſe

rendre leur Maiftre , ou travailler

à la ruine de leur commerce. En

effet s'il fuft demeuré chez eux

dans l'état eù il eftoit avant que

de paffer en Angleterre , il auroit

encore cherché , comme il avoit

fait toute la vie , par quelles voyes

ileuft pulesfaire entrer en de nou-

velles
guerres, puis qu'en comman-

dant fouverainement fur leurs trou.

pes , & en difpofant de toutes les

Charges militaires durant cesguer

res , il auroit du moins trouvé

moyen de fatisfaire par là en quel-

que maniere l'infatiable defir qu'il
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a toujours eu de regner . Je paffe à

ce qui chagrinera un jour encore

davantage l'Angleterre.

Enfinaprés plufieurs deliberations

fur le difcours que le Prince d'Oran-

ge
étoit venu faire aux deuxCham-

bres , il fut refolu qu'on s'attache-

roit à fes interefts & à ceux de la

Princeffe fa femme ; qu'on appuye-

roit les alliances qu'il a faites avec

les Etrangers , & qu'on employe

roit toutes fortes de moyens, pour

reduire l'Irlande , & pour mainte-

nir la Religion Proteftante.On voit

par là que la Chambre des Com-

munes mêle à tout propos la Re-

ligionProteftante dans fes Refultats,

ce qui doit donner de nouvelles in-

quiétudes à la Religion Anglicane.

11
y a encore dans cette délibera-

tion une chofe de grande importan-
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ée , & qui merite qu'on y faffe re-

flexion. C'eftl'endroit oùla Cham-

bre des Communes dit qu'on ap-

puyeroit les alliances que le Prince

d'Orange afaites avec les Etrangers.

Il n'y en peut avoir d'autre qu'avec

la Maifon d'Autriche : car ce Prin-

ce eft tellement lié avec la Hollan

de, que cette alliance- là ne doit pas.

eftre comptée.Voilà donc laMaiſon

d'Autriche alliée avec un Prince ,

qui n'a entrepris la guerre que pour

détrôner un Roy legitime , détrui-

re la Religion Catholique, & faire

refleurir la Calvinifte en France.

L'alliance eft belle , & ceux qui

l'ont faite,ont beau vouloir prouver

par
leurs écrits que ce n'eft point

une guerre de Religion . Le Public

voit affez clair pour en juger , &

il eft difficile de pouvoir déguifer
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une verité, dont on ne peut cacher

les effets.

Quelquesaffaires que la Conven-

tion & le Parlement ayent mifes

en déliberation , ils n'ont efté

principalement affemblez que pour

deux chofes, pour nommer le Prin-

ce d'Orange Roy , aprés avoir ôté

la Couronne au legitime Souverain

destrois Royaumes, & pour ruiner

la Religion Anglicane, en élevant

celle des Nonconformiftes , & cela

ne ſe pouvant faire tout d'un coup,

de crainte que le party de l'Eglife

Anglicane ne fuft trop fort , on a

propolé des moyens pour adoucir

les Loix qui font contre les Non-

conformites. Cependant ony eft

fort embarraffé , parce que l'on a

cru jufqu'icy que la Religion Pro-

teftante Anglicanene pouvoit eftre
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en feureté, fi les Loix eftablies par

le Parlement d'Elifabeth , & par

les autres qui les ont confirmées

nefont maintenuës ; mais comme

elles font également féveres envers

les Catholiques & les Nonconfor

miſtes , dont le Parlement eft rem-

ply , on voudroit ofter la force

de ces Loix feulement à l'égard de

ces derniers. Aucun Parlement n'a

pourtant encore ofé le faire , pare

qu'il eft auffi malaiſé de feparer les

peines d'une chofe que la loy mar-

que meriter une mefme punition

que d'ofter des pierres d'un Edifi-

ce qui tomberoit , fi on en tiroit

feulement une.

, tous

Comme les coupables ne fe

croyent jamais en feureté

ceux qui compofent le Parlement

ayant faitreflexion fur leur revolte
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& apprehendant d'eftre abandon-

nez par quelques-uns de leurs con-

freres , & que les affaires venant

à changer , ils ne fuffent condam-

nez , comme ceux qui ont fait des

ligues,des affociations & des Cours

de jufticè l'ont efté par plufieurs

Parlemens , ont refolu de tenir

ferme, de demeurerfortement unis,

& de hazarder leurs biens & leurs

vies, pour maintenir leurRoy nou-

vellement éleu, moins encore en fa

confideration
, que pour fe garan

tir eux-mefmesdu coup quiles me-

nace , mais parce que s'ils le main

tiennent , ils en feront maintenus ,

& qu'ils ont grand beſoin d'une

forte union pour éviter les puni-

tions qui leur font duës.

Le Comte d'Arran fils du Duc

de Hamilton , ayant efté attaqué
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par des affaffins fe défendit coura

geufement , mais il fut bleffé , &

remarqua parmy ceux qui l'atta-

querent quelques creatures du

Prince d'Orange , qu'on fçait

eftre fortement attachez à fon

fervice. Il s'en plaignit , & il fut

mis à laTour avec quelques autres

Seigneurs Ecoffois. On les accufe

d'avoir eu correfpondance avec le

Roy,ce qu'on regarde commeun

crime de trahifon. Ce foupçon en

fera arrefter beaucoup d'autres , &

felon les apparences nous verrons

plufieurs glorieux & innocens cri-

minels. Milord Louvelace fe trou-

ve prefentement plus heureux ,

mais les retours font à craindre. I-

a efté fait Capitaine des Gentilsl

hommes Penfionnaires , pour re

compenfe d'avoir abandonné le
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premier fon Maitre. Les coupa-

bles font recompenfez par leurs pa-

reils & punis par les vertueux. La

faveur de ce Milord pourra ne pas

durer , puifque le Comte de Cla、

rendon, & le Comte de Rocheſter

fon Frere , tous deux Oncles de

la Princeffe d'Orange , ayant vou-

lu donner quelques conſeils au

Princefon époux, il leur commanda

de fortir de fa chambre, & leur dit,

qu'ilsneparuffentplus à la Cour par

se qu'il eftoit lasde voir des traitres.

Le Prince d'Orange s'eftant

fervy des Seigneurs pour avoir en-

trée en Angleterre ceffe de les me-

nager , tant parce que c'eft pre-

fentement des peuples qu'il a le

plus de beſoin , que parce que les

Seigneurs ne pouvant plus eftre re-

gardez par leur veritable Roy, que
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comme des gens qui l'ont trahi ,

ils font obligez pour leurs propres

interefts
, & pour éviter la punition

qui leur eſt duë, de demeurer fidel-

les à ce Prince. C'est pour cela

qu'il ne fonge plus qu'à tenir les

Peuples fortement attachez dans

fon party, à caufe qu'eftant auffi

emportez qu'aveugles , au lieu d'e-

xaminer fi ce qu'on veut leur faire

entreprendre eft jufte , ils ne regar-

dent que ce qui touche celuy quia

eu l'adreffe de les faire entrer dans

fes interefts , & ils s'y jettent com-

me un torrent dont rien n'eft ca-

pable d'arrefter le cours. Le Prin-

ce d'Orange voulant toûjours voir

durer cette fureur inconfiderée des

peuples pour luy , & dont il tire

tout fon pouvoir , fit dire à la

Chambre des Communes qu'il

Rr
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avoit deffein de fupprimer la taxe

fur les cheminées. Elle y confentit

avec joye , & refolut de dreffer un

Actepour caffer ceuxdes precedens

Parlemens qui l'ont eftably. Elle

delibera enfuite pour faire un fond

qui puft produire au Prince d'O-

range un revenu égal à celuy que

produifoit cette taxe. On a propofé

de le lever fur les terres. Le Prince-

d'Orange ne perdra rien par ce

moyen-là.ll en eftoit feur ,& que les

creatures qu'il a à la Chambre des

Communes , propoferoient l'expe-

dient dont ils étoient convenus.On

peut répondre à cela qu'une taxe

fur les cheminées ou fur les terres,

eft toûjours une taxe réelle,que les

Seigneurs & le peuple doivent

payer. II eft vray, mais comme en

Angleterre les Seigneurs poffedent

la plus-part des terres & que les
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Peuples en ont fort peu , il fe trou-

ve que les Seigneurs payeront pref-

que feuls , ce que les peuples

payoient , par l'impofition de la

taxe fur les cheminées. En atten-

dant que cette taxe foit établie

pour toûjours , on a refolu de s'en

fervir pour donner au Prince d'O-

range un fubfide extraordinaire de

quatre cens vingt mille livres fter-

lin payables en fix mois , & en

payemens égaux , de foixante &

dix mille livres fterlin chacun.

Cela eft fort fpecieux mais les

affaires du Prince d'Orange n'en

vont pas mieux , le temps preffe ,

il faut des Troupes , & on n'en

peut lever fans argent. Cependant

il ne fe trouve point deTraitans qui

le veuillent avancer tant ils apre-

hendent de le perdre. Ils voyent

Rrij
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un Parlement illegitimement af.

femblé, qui renverſe toutes les loix

fondamentales de l'Etat , un Ufur-

pateur mal affermy , & hay fecret-

tement de tous ceux qui font pro-

feffion de la Religion Anglicane, &

unlegitime Souverain , qui poffede

encore le cœur de la plus grande

partie de fes Sujets , & qui aidé des

forces du plus puiffant Monarque

de l'Europe , touche tous les jours

au moment qu'il doit eftre retabli.

Sa Majesté Britannique n'a pas feu-

lement les cœurs de la pluſpart du

Peuple , mais encore de l'Armée ,

qui ne l'auroit point abandonné fi

les Officiers n'euffent efté d'accord

avec le Prince d'Orange. Cela eft

vray que les Troupes qui font à

Buckingam , ont obligé le Maire

fi
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de boire à genoux la fanté de ce

Monarque.

Le Prince d'Orange en formant

le deffein de fe faire Roy , refolut

en meſme temps de faire tout ce

qu'il avoit publié qu'il venoit pour

empefcher , c'eſt à dire , d'eftablir

un Gouvernement arbitraire, & de

fe rendre plus puiffant qu'il n'a juf-

qu'icyété permis de l'eftre à tous les

Rois d'Angleterre , & cela , par-

ce qu'il eft abfolument impoffible

qu'un Ufurpateur fe maintienne ,

s'il n'a une autorité abſoluë, & pour

commencer à l'acquerir , il a cru

devoir le fervir du temps que la

Chambre des Communes eft toute

à fa devotion. Ainfi aprés l'avoir

fait informer de l'emprisonnement

du Comte de Haran & de quelques

autres Seigneurs , celuy quile leur
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apprit leur dit que ce Prince avoit

trouvé à propos dans la conjoncture

prefente defaire arreſterpour lafeu-

retépubliquequelques perfonnes dont

les pratiques pouvoient eftre dange-

reufes pour le Gouvernement , &

qu'il croyoit qu'il eftoit befoin d'en

faire arrefterdavantage , mais qu'ap-

prehendant de faire quelque chofe

contre la loy, il avoit donné ordre

d'informer la Chambre des raiſons

qui l'obligeoient d'agir de cette ma-

niere,pour asseurer la libertépublique

& le Gouvernement. Cet Envoyé

ajoûta que le Prince d'Orange defi-

roit fçavoir fi l'avis de la Cham-

bre eftoit que les Prifonniers fuffent

mis en liberté , comme ils le deman-

doient en vertu de la Loy Habeas

Corpus.

་

Des gens fages & juftes auroient
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efté embaraffez,puis qu'ils n'avoient

détrôné le Roy , élevé le Prince

d'Orange en fa place , & qu'ils

n'eftoient affemblez, aumoins à ce

qu'ils affeuroient , que pour confer

ver les loix & la liberté publique.

Cependant les Créatures du Prin-

ce d'Orange gouvernant toute cet-

te Chambre qui n'eftoit non plus

affemblée pour reftablir les Loix ,

que le Prince d'Orange eftoit ve-

nu en Angleterre pour ne fe point

faifir de la Couronne , il fut refo

lu qu'on n'auroit point d'égard à la

Loy HABEAS CORPUS , qui a

roûjours efté confiderée comme la

plus importante de celles qui con-

cernent la liberté des Particuliers

& qu'on drefferoit un A&te , pour

autorifer le Prince d'Orange pen-

dant un certain temps , afin qu'il
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puft faire arrefter tous ceux qu'il

tiendroit fufpects , fans qu'ils puf

fent eftre élargis fous caution fans

fon confentement. Ainfi le voilà

maiftre de faire arrefter & de rete-

nir ceux qu'il foupçonnera de n'ap-

prouver pas fon ufurpation. Il leur

impoſera tous les crimes qu'il juge-

ra propres à les noircir, & la crain

te qu'il doit avoir de tomber du

Trône , fera cauſe qu'il accufera

beaucoup d'honneftes gens; de for-

te quel'innocence & la vertu fouf-

friront , tant que durera le regne

des Traiftres.

Quelques Evefques de fon party,

mais dont lenombre eſt peu confi

derable , ont commencé à feconder

fon grand deffein, en donnant leur

confentement pour tolerer beau-

coup de chofes dans l'exercice de

la
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ła Religion des Nonconformistes ,

ce qui avoit toûjours efté rejetté ,

comme tendant à l'entiere deftru-

tion de l'Anglicane , & ces Pa-

fteurs en témoignant qu'ils eftoient

prefts de recevoir comme leurs fre-

Tes ceux que l'EglifeAnglicaneatoû-

jours regardez comme Schifmati-

ques,& qu'elle a fouvent excommu-

niez comme Heretiques , ont aban-

donné leur Troupeau aux Loups

dont il fera devoré. Il fuffit que ces

freresfoient Calvinistes , pour s'af-

feurer qu'ils ne les fouffriront pas

long-temps dans l'Eglife où ils les

reçoivent. Si le Roy d'Angleterre

avoit feulement marquéla moindre

penſée de propoſer tout ce qui s'exe-

cute aujourd'huy , on auroit regar-

dé cela comme un attentat contre

les Loix , & l'on s'en feroit plaint

Sf
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auffi hautement que l'onparoift aui-

jourd'huy le fouffrir avec peu de

murmures mais la politique du

Prince d'Orange eft méchante en

cette occafion. Ceux qui fouffrent

n'en penfent pas moins. Un Prin

ce qui fe declare fi viſte , & qui en-

treprend fi toft, fait connoiftrequ'il

a deffein d'aller loin , & comme

on s'apperçoit de bonne heure de

ce qu'il projette , on prend plûtóc

des mefures pour s'y oppoler. Ainh

fon trop de précipitation donne

dieu de croire qu'il effuyera des re-

vers de fortune auffi prompts que .

fes faveurs ont efté precipitées.

Comme il n'y a encore qu'envi-

ron le quart des Archevelques &

Evefques qui ayent prefté les deux

nouveaux fermens, il y a apparen-

ce que les autres qui ne le feroient
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que par force , ne les prefteront

pas , jugeant bien par la fituation

où se trouvent les affaires , que lo

Prince d'Orange eft deftiné pour

devenir le jouet de la fortune, auffi

bien que le Parlement , qui doir

penſer à rendre un jour compte de

fa conduite , au lieu d'eftablir un

Committé , comme il vient de fai-

re dansle temps qu'il renverfe tou-

tes les loixfondamentales de l'Etat,

pour decouvrir ceux qui ont eu

part directement ou indirectement

aux infractions qu'il pretend avoir

efté faites aux Loix du Koyau¬

me.

Ce Prince nele voyant preſque

plus de Troupes , tant à cauſe qu'il

en a envoyé en Hollande , qu'à

cauſe que celles qui luy font reftées

defertent de jour enjour pour ren-

sfij
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5

trer dans le ſervice de leur legitime

Souverain , qu'elles n'avoient pas

quitté volontairement comme ont

fait leurs Officiers , a ordonné la

levée de ving- fix Regimens. Quel-

ques Seigneurs qui font fortement

attachez à fon party , & qui crai

gnent un revers qui n'accommode-

roit pas leurs affaires , ont offert

d'en lever à leurs dépens dans leurs

Terres ; mais il y a peu de fonde-

ment à faire fur ces Troupes pour

le Prince d'Orange , puis que la

pluſpart des Soldats ne voulant

point le fervir ces Troupes fe-

font prefque toutes compofées . de

Milices qui feront peu inftruites

dans le meftier de la Guerre.

Enfin le Docteur Burner , qui

felon les loix & fes crimes , ne

pouvoit jamais retourner en An

1.18
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gleterre que pour y eftre conduit

fur un échafaut efté> a
pourvey

le Prince d'Orange de l'Evef

ché de Saliſbery. Loin de raiſonner

la-deffus , on ne doit que rire des

caprices de la fortune. Les Dioce-

fains d'un tel Prelat feront de bel-

les chofes s'ils prennentfa vie pour

exemple. On affeure qu'il est Soci

nien , & vous fçavez que les Soci-

niens nient la Divinité de Jefus

Chrift.

Le Prince d'Orange aprés avoir

tenu Confeil à Londres , fe trouve

obligé d'aller tous les jours cou

cher à Hamptoncourt , qui en eft

à huit lieuës , parce que l'air du

charbon de terre , dont tout le

Peuple fe fert pour brûler en cette

Ville - là , eft entierement contraire

à l'afme dont il eft cruellement

S s iij
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tourmenté , & qui s'augmente enr»

coretous les jours par l'inquietude

que luy donne le loin de chercher

à fe maintenir fur le Trône où il

eft mal affermy. Si cela continuë

l'air de la Couronne luy aura eſté

fatal.

" Quant à ce qui regarde l'Irlande,

la conduite du Comte de Tircon

nel qui en eft Viceroy , immorta.

lifera fon nom , & on peut dire

qu'il fera couvert d'autant de gloire

que tous les Traiftres enſemble le

feront d'infamie. Le Roy d'Angle-

terre eftant arrivé en France , & le

bruit de la fidelité de ce Comte

fe répandant tous les jours de plus.

en plus , il fut refolu que s'il conti-

nuoit dans la mefme fermeté auffi

bien que les Troupes , ce Monar-

que fe rendroit en Irlande ; mais
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comme l'exemple du paffé faifoit

apprehender quelque changement ,

& qu'il n'y euft des Traiftres par

myceux qui fe montroient fi zelez,

le Roy de France y envoya M.

de Pointy , pour eftre plus feure-

ment informé par fon rapport de

la difpofition où eftoient les Irlan

dois..

Quand M. de Pointy fut arrivé

en Irlande , & qu'on fçeut qu'il y

eftoit envoyé de la part de Sa

Majefté Tres- Chreftienne , cesi

Peuples à qui les grandes chofes

qu'Elle a faites ne font pas incon-

nuës , fe mirent à genoux pour le

voir paffer , & luy donnerent mille

benedictions ; mais quand ils ap

prirent à fon retour qu'il venoit de

s'aboucher avec le Comte de Tir

connel , & qu'il avoit affeuré

s fiiij
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qu'il recevroit bien-toft du fecours

de France , ils firent voir une joye

fi exceffive , qu'il eft impoffible de

la peindre dans toute fon étenduë.

Ils la témoignerent premierement

par leurs acclamations , & fe firent

aprendre à dire en François , Vive

le Roy de France, afin de le repeter

fans ceffe par tout où ils pourroient

voir cet Envoyé. Ils joncherent de

branches tous les endroits de fon

paffage , & y firent brûler des par-

fums à leur mode Les Femmes &

les Enfans accoururent de toutes

parts , & l'arrefterent enbeaucoup

d'endroits pour luy faire des hon-

neurs à leur maniere , qui eftoient

de luy jetter des rubans de toutes

couleurs , avec de petits morceaux

de bois peine & doré , de forte

que fi M. de Pointy n'euft pris le
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party de marcher de nuit , il au-

roit eu peine à achever ſon voya-

ge. Il revint en France , & y rendit

compte de l'ardeur du zele de ces

Peuples , & de la fidelité que ces

Troupes luy ont paru devoirgarder

inviolablement à leur Souverain.

Ceux qui n'ont point d'armes , &

qui font preffez d'un defir ardent

de défendre leur Religion , leur

Roy , & leur Patrie , le mettent

à cofté des Troupes qui font l'exer

cice , & imitent tous leurs mouvé-

mens avec des bâtons. Ils ont tous

conceu un fi grand amour pour le

Monarque dont ils efperent eftre

fecourus , que dans les prieres pu-

bliques qui fe font dans leurs Egli

fes , on y prie prefentement Dieu ,

pour le Roy Tres-Chreftien Tant

d'affeurances de la fidelité des Ir-
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›

landois firent refoudre le Voyage

du Roy d'Angleterre en Irlande

& dés qu'il fut arrefté Sa Ma

jefté luy fit prefent de Tentes pa-

reilles aux fiennes , & d'un lit de

mefme, & luy fit donner le double

de tout ce qu'on a coûtume de

porter à l'Armée pour fon fervice..

Le Roy luy fit encore prefent de

douze chevaux pour fervir à fas

perfonne , ornez & enharnachez

comme les fiens quand il va en

Campagne , & de trois paires de

piftolets de fes propres Armes ,

eftimez non feulement à cauſe de

leur bonté , mais parce qu'ils font

fort legers , & magnifiques. Ce

prefent fut accompagné de deux.

Services de Vaiffelle , Pun d'ar-

gent blanc , & l'autre de vermeil

& de fix cens mille écus. en or
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Tout cela fait affez l'éloge de la

magnificence du Roy , & marque

fon zele pour la Religions. fon

amour pour un Monarque qui fort

de fon lang , & fon empreffement

à fecourir les opprimez. Je ne vous

parle point du Voyage du Roy

d'Angleterre jufqu'à Breft , il eft

amplement décrit dans ma Lettre

ordinaire. Ce Prince avant que

d'en -partir écrivit en Ecoffe la.

Lettre fuivante avec cette fubfcrip

tion. Aux Lords Spirituels & Tem

porels , Commiffaires des Provinces

& Bourgs affemblez, ou qui s'affem

bleront dans noftre bonne Ville d'E-

dimbourg. Elle eft dattée à Bord du

Saint Michel: C'eft le Vaiffeau qui

Fa porté en Irlande.

›
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IACQUES ROY.

Milords& Gentilshommes. Com-

me nous avons efté informez , que

Vous,les Fairs&les Reprefentans les

Provinces & Bourgs de noftre ancien

Royaume , vous devez vous aẞem-

bler dans noftre bonne Ville d'E-

dimbourg, un des jours de ce pre-

fent mois de Mars , par l'autorité

ufurpée du Prince d'Orange , Nous

jugeons à propos de vous faire fça-

voir que comme en tout temps nous

nousfommes repofez avec confiance

fur la fidelité & affection de vous

tous, noftre ancien Peuple , aprés

avoir eu cy-devant recours à votre

affiftance dans nos plusgrandes dif

graces, & cela avec un bon & hen-

reuxfuccés pour vos affaires , Nous

vous requerons encore prefentement
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de défendre noftre royal intereft, nous

promettant de votre fidelité tout ce

que l'on doit attendre de bons & de

genereux Sujets, que non feule

ment vous nefouffrirez pas quepar

des caioleries , ny par des menaces

on vousfaffe rien faire d'indigne

de vrais&courageux Ecoffois ; mais

auffi que pour maintenir l'honneur

de voftre Nation , vous mépriferez

le bas & lâche exemple des Traiftres,

& rendrez vos noms éternels par

une fidelité conforme aux frequen-

tes proteftations que vous nous avez

faites, ce que faifant vous pren-

drez le party le plus feur , puis

que par ce moyen vous éviterez

le danger d'attirer fur vous l'in-

famie & toutes fortes de mal-

heursdans ce monde , & pour l'an-

tre la condamnation qui eft deuë aux
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Rebelles. Vous aurez auffi une belle

occafion de vous affurer & à vostre

poſterité l'effet des promeffes que

nous vous avons faites avec tant de

fincerité de maintenir voftre Reli-

gion, vos Loix , vos biens , voftre

Liberté, & vas Privileges , ce que

nousfommes toujours refolus d'ac-

complir auffi-toft qu'il vousfera pof-

fable de vous affemblerſeurement en

Gorps de Parlement de ce noſtre an-

cien Royaume. Cependant necraignez,

point de vous declarer pour Nous

voftre legitime Souverain , qui de

noftre part ne manquerons pas à

vous donner unfecoursfi prompt

fi puiffant , qu'il ne vous fournira

pasfeulement le moyen de vous dé-

fendre de toutes les entreprises du

dehors ,mais vous mettra encore en

eftat d'affermir & d'effurer noftre

*
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droit contre nos Ennemis , qui l'ont

abattu &déprimépar la plus noire

des ufurpations,& le plus iniufte

comme le plus dénaturé des atten-

tats. Bien que la puissance de Dieu

permette pour un temps , & qu'il

Laiffe profpererles méchans , il faut

neanmoins qu'à la fin ces Ouvriers

d'iniquité tombent dans la confufion.

Nous vous informerons de plus que

nouspardonnerons à tous ceux qui

མ་

touneront à leur devoir avant la

fin de ce mois inclufivement , & que

nous punironsfuivant la vigueur de

nos Loix tous ceux qui demeure-

ront dans la révolte contre nous on

contre noftre autorité. Ainfi ne dou

tantpoint que vous ne vous decla

riez pour Nons , & qu'en vous op-

pofant à tout ce qui pourroit eftre

contraire à noftre intereft , wouS
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n'envoyiez vers nous quelques-uns

d'entre vous pour nous rendre com-

pte de vosfoins ,& de l'eftat de vos

affaires , Nous vous souhaitons de

bon cœur toute forte d'avantages.

Donné à Bord deS. Michel le 8. de

Mars,& de nôtre Regne le cinquié-

me.

Avant que Sa Majesté fiſt voile

pour l'Irlande , le Soleil d'Affrique

arriva à Breft. C'est une fregate

que Sa Majesté y avoit envoyée.Le

Capitaine rapporta que le Comte

d'Inchequin à la tefte de 4000.

Proteftans bien armez s'eftoit for.

tifié dans une petite Ville nommée

Baden à fept ou huit lieues de

Kinfale ; que le Comte de Tir-

connel y avoit envoyé le Marquis

de Klintekord , avec un detache-
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ment de 3000. hommes , mais que

ce Marquis le jugeant trop foible,

on luy avoit envoyé encore autant

de monde avec le Major Macarty,

qui eft Major general de l'Armée,

que tous enfemble ayant forcé

les 4000. hommes , ils en avoient

paffé la moitié au fil de l'épée , &:

qu'il leur reftoit deux mille priſon-

niers pour
fervir dereprefailles pour

autant de Catholiques Irlandois ar-

rêtez en Angleterre. Il ajouta qu'on

avoit diftribué les armes de ces

4000, hommes aux Irlandois qui

n'en avoient point, & que quelques

jours avant cette défaite , le mef-

me Major Macarty avoit pris un

Chafteau où il
y avoit 150. Pro-

reftans commandez par le Capi-

pitaine Boyle. Ces Proteftans &

Tous ceux de ce Royaume là , doi

It
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3
vent detefterfambition du Prince

d'Orange,puis qu'ils vivoient enre-

pos , & qu'ils jouifloient paifible-

ment de la liberté de confcience

que le Roy a accordée à tous les

Sujets. Ce qui le paffe aujourd'huy

en Irlande fait voir que ce Royau-

me ne l'a point appellé. Pourquoy.

cherche-t-il donc à le fubjuguer a-

prés tout ce qu'il a declaré dans fon

Manifefte qui eft entierement con

traire à ce qu'on luy a veu entre-

prendre depuis ce temps-là?Quand

tout ce qu'il a fuppofé à l'égard de

l'Angleterre , auroit efté veritable,

cela luy donnetil droit de le faire

Roy d'Irlande , lors que loin de

le nommer , cet Etat refufe de hry

obeir ?Y-a-t-il de la juftice qu'il

inquiette les Catholiques , parcei

qu'il le trouve quelques Proteftans
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fe
en Irlande , & ne peut-on pas

fervir contre luy des mefmes rai

fons qu'il a fauffement employées

contre le Roy d'Angleterre , en

l'accufant de vouloir abolir la Re--

ligion dominante de l'Etat , pour-

faire regner la Catholique , dont-

il n'y a qu'un petit nombre en

Angleterre, de mefme qu'il y a peu

de Proteftans en Irlande ?

Il eft aifé de connoiftre par tou

tes ces chofes que la Religion n'a

efté qu'un pretexte à fon ambi-

tion demefurée , mais il a manqué

de politique en ne poursuivant

pas l'affaire d'Irlande pendant que

tout eftoit en mouvement en la

faveur. L'empreflement qu'il avoit

à fe faire élire Roy , a efté caufe

qu'il a laiffé écouler deux ou trois

mois. Il s'eft appliqué tout entier

Tcij
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à ce qui regardoit fon élection , &

juſqu'à ce qu'elle ait eſté faite , il

a gardé fes troupes , pour fervir

d'appuyà fes partilans & donner de

la vigueur à fes brigues , mais le

temps paffé ne peut plus fe rappel-

ler , il a manqué l'Irlande , & s'il

arrive la fidelité de ce Royau.
que

me excite l'Ecoffe à l'imiter comme

il y a tout lieu de le croire , il au-

ra manqué en jeune homme , ce

qu'il avoit commencé à concerter

en habile politique , car il n'eſt pas

poffible qu'il trouve moyen de

fe maintenir au milieu de deux

Royaumes declarez contre luy,ani-

mez parleur Prince legitime preft à

combattre en perfonne , & fecou-

rus parun Roy dont les armes font

toûjours victorieufes.Il ne merefte

plus pour finirla matiere queje me

3
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fuis propofé d'épuifer dans ce Vo-

lume , qu'à vous parler de l'em-

barquement du Roy d'Angleterre.

Il fe fit le de Mars à
7. quatre

heures aprés midy fur le Vaiffeau

nommé le François de 50. piecesde

Canon , & auffi-toft on mit fon

Pavillon Royal au grand mats de

tous les Navires , avec les Yacs au

beaupré. Le vent étoit Sud, & tres-

favorable, & le Roydevoitpartir à

la petite pointe du jour dans ce

Vaiffeau commandé par M. Panne-

tier,ayant M. deFeuquieres Capitai-

ne en fecond , M. de Roffel pour

un des Lieutenans , & M. de la

Gaudiniere pour Enſeigne. Le vent

ayant changé , la Flote neput par-

tir : elle appareilla plufieurs fois de-

puis , & ne put enfin fe mettre à

voile que le 17. à cinq heures du
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matin. Le Roy montoitalors le St.

Michel commandé par Monfieur

Gabaret: Les autres Vaiffeaux é

toient le Gourageux commandé par

M. Foran Chefd'Efcadre; Le Frau-

cois par M. Panetier ; Le Fort par

M.le Chevalier de Rofmadec; Le

Eurieux par M. d'Ainaud ; L'En

treprenant par M. de Beauvieu ; Le

Sage par M. de Vaudricour; Le Duc

par M. Colbert de S. Marc; L 4p-

pollon par M. de Montorfier ; Le

Neptune par M. de Palliere ; Le

Faucon par M.le Chevalier d'Er

vaux. Tous ces Vaiffeaux font de

cinquante à foixante pieces de ca

non. Il y avoit quatre Fregates de

trente- fix pieces de canon,; fçavoir:

L'Embufcade commandé par Mr.

Eftienne-Jeny , le Soleil d'Afrique

par M. de Clocheterie , La Lelie
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& la Mutine commandées par deuxi

Capitaines Anglois . Il y avoit auffr

trois Bru'ots , le Petillant , l'Ecer-

veté& le Deguife, & quelques Fre-

gates dont je ne fçay pas les noms.

Quoy qu'il n'y ait rien de plus ca-

ché que l'avenir , les Sujets qui

font demeurez, fideles au Roy d'An-

gleterre ne doivent prefque prs

douter de le voir bientoft rétably.

Le Regne des Ufurpateurs n'eft

jamais long , quand les Souverains

dont ils ont envahy les Etats , font

vivans , qu'ils ont du cœur & dese

forces pour combattre l'ennemy quil

les a furpris , qu'une grande par-

tie de leurs Sujets prend les ar

mes pour les vanger , && que
d'au-

tres les reconnoiffent dans leur

cœur , n'ofant fe declarer , parce

qu'ils font trop proches de l'Ufur-
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pateur dont ils craignent la violen

ce.

Commej'ay enfin rejoint le Prin-

ce d'Orange malgré toute la préci-

pitation avec laquelle il a couru

vers le Trône , vous n'aurez que

dans trois mois la fixiéme Partie

des Affaires du temps. Cette hi-

ftoire où je me permets le raifon-

nement , eftant plutoft pour re-

marquer ce que l'on peut dire fur

les grands évenemens , que pour

donner des nouvelles , je croy que

Vous vous contenterez jufque-là

de mes Lettres ordinaires, que vous

aurez toujours au commencement

de chaque mois , & qui contien-

dront ce qui fe fera paffé de plus

important.

FIN..







UNIVE
RSITY

OF MICH
IGAN

3 9015 0657
5
6606




	Front Cover
	Coyl ...
	  ...
	* ...
	mais quand cela feroit arrivé ...
	caufe de l'obftination invin ...
	vée inviolable, n'auroit pas ...
	neur. ...
	pour traverser fes deffeins, & ...
	en France, pourveu que ...
	eft peu fallu que les Miniftres ...
	Toute la campagne fut rem ...
	A la Cour de Witchal le 16. ...
	tranquillité publique, le Roy ...
	t ...
	Comme le Prince d'Orange ...
	fent, & qu'on la veut abolir ...
	les obftacles que prefque tous ...
	n'eftre point permiſes dans ...
	ils n'aiment point à verfer du ...
	termes cette Lettre eftoit ...
	la ...
	envoye les raisons qui ont ...
	Comte contre le droit des gens, & ...
	garantir l'Angleterre de l'esclavage ...
	veidu Temps. ...
	  ...
	"p ...
	IAC QVES ROY. ...
	K ...
	le tombeau des Rois, ce qui ne fe ...
	vent reiterées, de conferver leurs ...
	ler, & fait voir que loin que ...
	DECLARATION ...
	L'Archevefque de Cantorbury. ...
	Ce qui fuit eftoit ajoûté aprés ...
	Duc d'York, cuft demandé ...
	1 ...
	leur confentement à tout ce ...
	marche, & fe rendit à Wind- ...
	peine de la vie. On fceut quel- ...
	tre fes mains l'administration des ...
	Le mefme jour il receut ...
	rendiffent à S. James,avec les ...
	Parlement libre, pour la conferva ...
	N ...
	choifies, puiffent s'affembler & pren- ...
	MESSIEVRS, ...
	mencement, & je vous proteſte que ...
	MILORDS, ...
	L'apréfdînée il fit la meſme ...
	Afin de mieux empefcher les de ...
	de ...
	D ...
	plufieurs Perfonnes, ce qui trouble ...
	Quoy que le Prince d'O. ...
	gis en donnant caution, en ...
	Chariffimo in Chrifto Filio ...
	ad te grata refponfionis teftes ...
	fe curaveris, nec omiffuros affi- ...
	Chariffimo in Chrifto Filio ...
	Heft à croire que l'afflic- ...
	. ...
	public, & de fupprimer au- ...
	on ...
	Jean Turbane Ecuyer. ...
	Devonshire. ...
	Richard Staines Ecuyer. ...
	Le Chevalier Edw. A&on. ...
	Bervvick. ...
	Le Chevalier Gilbert Clarke. ...
	T ...
	tous les lieux fituez à dix milles ...
	tié pour le Roy, malgré toutes les ...
	ge, ...
	MILORDS, ...
	qu'ils attendent de vous contre un ...
	pas s'y trouver pour ne point con- ...
	crire de quelle maniere il doit gou- ...
	tes leurs maximes dans ce Livre a. ...
	& que toutes les ...
	Que le Parlement feroit convo- ...
	penfer, quoy qu'on pretendift ne ...
	qui ne devoit ny avancer ny reculer ...
	fur leur fidelité, & n'a pas voulu ...
	clavage, & le Roy d'Angleterre le ...
	; ...
	ce que l'on a fujet d'en penfer. Le ...
	de renvoyer toutes ces Troupes Etran-- ...
	bien d'autruy, n'en fçauroit avoir ...
	de ces x qui confentoient qu'on dé- ...
	poffede la Couronne, peut il dire ...
	" ...
	Avoir procedé dans la Cour du Banc ...
	mesures, pour affeurer leur créance, ...
	ce, dont ils font les premiers à fe ...
	tive fans relation au Roy, encourra ...
	niers troubles font illicites & fedi- ...
	Roy d'Irlande de veiller foigneu- ...
	mels d'une Déclaration imprimée, ...
	devenir Heros par le crime, parce ...
	MESSEIGNEVRS & MESSIEVRS, ...
	que nous le ferions, fi on en ufoit ...
	dont nous fommes reveſtus avec plus ...
	Hauts & Puiffans Seigneurs, ...
	Peuples en ont fort peu, il fe trou- ...
	que par force, ne les prefteront ...
	IACQUES ROY. ...
	P. des Affaires ...
	ment de 3000. hommes, mais que ...
	fe ...

